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AFFAIRES MARITIMES

Avis  Cotisation professionnelle obligatoire due par les armateurs au profit du comité régional des pêches
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prévue au 2° du III de l’article L. 414-4 du code de l’environnement des documents de planification,
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la conchyliculture Arcachon-Aquitaine visant à assurer la traçabilité du naissain introduit dans le bassin
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d'Arcachon 28/12/2011 p32
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AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES

Arrêté  Agrément de la Société d’Exercice Libéral à Responsabilité Limitée ou SELARL dénommée

"LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE DUPUY" 17/10/2011 p51

Arrêté modificatif  Modification de l'autorisation de regroupement de laboratoires de biologie médicale en un laboratoire

multisites dénommé «LABORATOIRE ANALYSES MEDICALES ANABIO» 19/10/2011 p52
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"société d'exercice libéral de directeurs et directeurs adjoints de laboratoires d"analyses de biologie

médicale ANALABO" 19/10/2011 p58

Arrêté modificatif  Modification de l’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale n° 33-127 exploité
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par la SELARL dénommée : "LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE DUPUY" 19/10/2011 p60
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par la SELARL "société d'exercice libéral de directeurs et directeurs adjoints de laboratoires d'analyses de
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maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du
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code de la sécurité sociale pour l'année 2012 du centre hospitalier Saint Nicolas de Blaye à Blaye 22/11/2011 p68

Arrêté  Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance

maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du

code de la sécurité sociale pour l'année 2012 du centre hospitalier Robert Boulin à Libourne 22/11/2011 p70
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maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du

code de la sécurité sociale pour l'année 2012 du centre hospitalier Jean Hameau à Arcachon 22/11/2011 p72

Arrêté  Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance

maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du

code de la sécurité sociale pour l'année 2012 du centre hospitalier de Bazas 22/11/2011 p74

Arrêté  Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance

maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du

code de la sécurité sociale pour l'année 2012 du centre hospitalier de Sainte Foy la Grande 22/11/2011 p76

Arrêté  Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance

maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du

code de la sécurité sociale pour l'année 2012 du centre hospitalier intercommunal Sud Gironde 22/11/2011 p78

Arrêté  Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance

maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du

code de la sécurité sociale pour l'année 2012 du centre hospitalier universitaire de Bordeaux 22/11/2011 p80
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maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du

code de la sécurité sociale pour l'année 2012 de la Clinique d'Arcachon 22/11/2011 p82

Arrêté  Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance

maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du

code de la sécurité sociale pour l'année 2012 de la Clinique chirurgicale Bel Air à Bordeaux 22/11/2011 p84

Arrêté  Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance

maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du

code de la sécurité sociale pour l'année 2012 du Clinique chirurgicale du Libournais à Libourne 22/11/2011 p86

Arrêté  Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance

maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du

code de la sécurité sociale pour l'année 2012 de la Clinique du sport Bordeaux-Mérignac 22/11/2011 p88

Arrêté  Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance

maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du

code de la sécurité sociale pour l'année 2012 de la Clinique mutualiste Arnaud Duben à Pessac 22/11/2011 p90

Arrêté  Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance

maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du
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maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du

code de la sécurité sociale pour l'année 2012 de la Clinique Saint Antoine de Padoue à Bordeaux 22/11/2011 p94

Arrêté  Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance
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maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du

code de la sécurité sociale pour l'année 2012 de la Clinique Saint Augustin à Bordeaux 22/11/2011 p96

Arrêté  Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance

maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du

code de la sécurité sociale pour l'année 2012 de la Clinique Saint Louis à Le Bouscat 22/11/2011 p98

Arrêté  Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance

maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du

code de la sécurité sociale pour l'année 2012 de la Clinique Sainte Anne à Langon 22/11/2011 p100

Arrêté  Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance

maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du

code de la sécurité sociale pour l'année 2012 de la Clinique ophtalmologique Thiers à Bordeaux 22/11/2011 p102
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code de la sécurité sociale pour l'année 2012 de la Clinique Tivoli Théodore Ducos à Bordeaux 22/11/2011 p104

Arrêté  Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance

maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du

code de la sécurité sociale pour l'année 2012 de la Clinique Tourny à Bordeaux 22/11/2011 p106
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maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du

code de la sécurité sociale pour l'année 2012 de la Clinique Wallerstein à Bordeaux 22/11/2011 p108

Arrêté  Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance

maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du

code de la sécurité sociale pour l'année 2012 du Centre de traitement des maladies rénales Saint Augustin à

Bordeaux 22/11/2011 p110

Arrêté  Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance

maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du

code de la sécurité sociale pour l'année 2012 de Hospitalisation à domicile des Vignes et des Rivières à

Libourne 22/11/2011 p112

Arrêté  Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance

maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du

code de la sécurité sociale pour l'année 2012 de l'Hôpital privé Saint Martin à Pessac 22/11/2011 p114

Arrêté  Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance

maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du

code de la sécurité sociale pour l'année 2012 de l'Hôpital Suburbain du Bouscat 22/11/2011 p116
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maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du

code de la sécurité sociale pour l'année 2012 de la Maison de santé Marie Galène à Bordeaux 22/11/2011 p120
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code de la sécurité sociale pour l'année 2012 de la Maison de santé protestante de Bordeaux Bagatelle 22/11/2011 p122
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maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du

code de la sécurité sociale pour l'année 2012 de la Polyclinique Bordeaux Caudéran à Bordeaux 22/11/2011 p124

Arrêté  Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance

maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du
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maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du

code de la sécurité sociale pour l'année 2012 de la Polyclinique Bordeaux Rive Droite à Lormont 22/11/2011 p128

Arrêté  Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance
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maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du
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Arrêté  Fixation de la tarification de l'ITEP Saint Vincent 01/12/2011 p232
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Arrêté  Montant des ressources d'assurance maladie dû au centre hospitalier intercommunal Sud Gironde n° finess

330027509 au titre de l'activité du mois d'octobre 2011 08/12/2011 p264

Arrêté  Montant des ressources d'assurance maladie dû à la clinique médicale Les Fontaines de Monjous n° finess

330780370 au titre de l'activité du mois d'octobre 2011 08/12/2011 p268

Arrêté  Montant des ressources d'assurance maladie dû à la clinique mutualiste du Médoc n° finess 330780495 au

titre de l'activité du mois d'octobre 2011 08/12/2011 p271

Arrêté  Montant des ressources d'assurance maladie dû à la clinique mutualiste du Pessac n° finess 330780529 au

titre de l'activité du mois d'octobre 2011 08/12/2011 p274

Arrêté  Montant des ressources d'assurance maladie dû au CRF La Tour de Gassies n° finess 330781139 au titre de

l'activité du mois d'octobre 2011 08/12/2011 p277

Arrêté  Fixation de la tarification pour l'exercice 2011 en faveur du Service de soins infirmiers à domicile Domicile

Santé à Gradignan 08/12/2011 p280

Arrêté  Fixation de la tarification pour l'exercice 2011 en faveur du GCSMS SUD GIRONDE à Caudrot 08/12/2011 p283
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Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2011 et les tarifs journalieres de soins applicables à

l'EHPAD CH de Libourne 12/12/2011 p307

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2011 et les tarifs journalieres de soins applicables à

Fontaudin à Pessac 12/12/2011 p309

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2011 et les tarifs journalieres de soins applicables à

Tropayse à Bassens 12/12/2011 p311

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à Les

Jardins de l'Iroise à Blaye 12/12/2011 p313

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à Les

Charmilles à Libourne 12/12/2011 p315

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à Les

Bois de Landecotte à LALANDE DE FRONSAC 12/12/2011 p317

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à Le
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Verger d'Anna à Sainte Terre 12/12/2011 p319

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à Le

Bois de Semignan à Lacanau 12/12/2011 p321

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

Tiers Temps Bordeaux Résidence des Carmes 12/12/2011 p323

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

Edyllis à Bordeaux 12/12/2011 p325

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

Résidence Vermeil à Bordeaux 12/12/2011 p327

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

Résidence Henri Dunant à Bordeaux 12/12/2011 p329

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à Les

Graves à Illats 12/12/2011 p331

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à La

savane GUJAN 12/12/2011 p333

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

Home Marie Curie à Villenave d'Ornon 12/12/2011 p335

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à Ma

Maison à Saint Aubin de Médoc 12/12/2011 p337

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à La

Clairière de Bel Air au Haillan 12/12/2011 p339

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à Les

Erables à Pessac 12/12/2011 p341

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à Les

Magnolias à Biganos 12/12/2011 p343

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à Les

Jardins d'Eléonore à Monségur 12/12/2011 p345

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

l'EHPAD du Centre Hospitalier de Saint Foy 12/12/2011 p347

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

l'EHPAD public de Bazas 12/12/2011 p349

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

Résidence Les Côteaux à Sainte Croix du Mont 12/12/2011 p351

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

Résidence du Centre à Guîtres 12/12/2011 p353

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à Le

Clos des Acacias à Caudrot 12/12/2011 p355

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à Le

Clos Lafitte à Fargues Saint Hilaire 12/12/2011 p357

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

Hospice Hubert Lalanne à Préchac 12/12/2011 p359

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

COS Villa Pia à Bordeaux 12/12/2011 p362

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

Résidence Saint Georges à La Teste 12/12/2011 p365

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

Notre Dame Les Roses de Saint Caprais 12/12/2011 p367

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

Abélia à Carbon Blanc 12/12/2011 p369

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à Le

Foyer de retraite du combattant de Blaye 12/12/2011 p371

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

Seguin à Cestas 12/12/2011 p373
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Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

Saint Léonard à Lesparre 12/12/2011 p375

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

Résidence Bellecroix à Floirac 12/12/2011 p377

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

Notre dame de Bonne espérance à Bordeaux 12/12/2011 p379

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

Association Béglaise Bon Secours à Bègles 12/12/2011 p381

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

Saint Dominique à Arcachon 12/12/2011 p383

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

Saint Jacques de Compostelle à Soulac 12/12/2011 p385

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

l'EHPAD Public de Saint Macaire 12/12/2011 p387

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à Le

Hameau de la Pelou à Créon 12/12/2011 p389

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

John Talbot à Castillon 12/12/2011 p391

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

Manon Cormier à Bègles 12/12/2011 p393

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à la

Fondation Escarraguel à Ambès 12/12/2011 p395

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

Espace La Tour du Pin à Saint André de Cubzac 12/12/2011 p397

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

Bon Pasteur St Brice 12/12/2011 p399

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

Terre Nègre à Bordeaux 12/12/2011 p401

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à la

Résidence EDILYS à Arcachon 12/12/2011 p403

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

MAPAD Résidence Anna Hamilton à Targon 12/12/2011 p405

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

Résidence de Bouliac à Bouliac 12/12/2011 p407

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à Le

Bois Gramond à Eysines 12/12/2011 p409

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à La

Mémoire des Ailes à Marcheprime 12/12/2011 p411

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à Le

Bois du Loret à Cenon 12/12/2011 p413

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à la

Résidence Bellevue à Cambes 12/12/2011 p415

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

Simone de Beauvoir à St Médard en Jalles 12/12/2011 p417

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

Jacqueline Auriol à St Seurin sur l'Isle 12/12/2011 p419

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

Résidence Bossège à St Laurent du Médoc 12/12/2011 p421

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à Les

Jardins d'Aliénor à Bruges 12/12/2011 p423

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à Les

Baccharris à Lanton 12/12/2011 p425

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à La
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Maison des Cotonniers à Audenge 12/12/2011 p427

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

l'EHPAD CH Libourne 12/12/2011 p429

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

l'EHPAD du Centre Hospitalier de Sainte Foy 12/12/2011 p431

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

l'EHPAD public de Bazas 12/12/2011 p433

Décision  Autorisation d'exercer l'activité de soins de psychiatrie sous la forme d'alternative à l'hospitalisation

délivrée à l'association Montalier à Saint Selve 12/12/2011 p435

Arrêté  Fixation des périodes de dépôt des demandes d'autorisation et de renouvellement d'autorisation 13/12/2011 p438

Arrêté  Renouvellement d’agrément régional des associations et unions d’associations représentant les usagers dans

les instances hospitalières ou de santé publique pour l’association «COORDINATION DES

ASSOCIATIONS DE MALADES ET HANDICAPES D'AQUITAINE - COLLECTIF INTER

ASSOCIATIF SUR LA SANTE EN AQUITAINE» 14/12/2011 p441

Arrêté  Modification de l’autorisation de regroupement de laboratoires de biologie médicale en un laboratoire multi

sites dénommé «EXALAB» 14/12/2011 p442

Arrêté  Modification de l’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale n° 33-129 exploité

par la SELAS "BIOBASSIN" 14/12/2011 p449

Arrêté  Modification de l’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale n° 33-113 exploité

par la SELAS «GERYLAB» 14/12/2011 p451

Arrêté  Autorisation de regroupement de laboratoires de biologie médicale en un laboratoire multisites dénommé

«BIOCEAN 33» 14/12/2011 p453

Arrêté  Fixation de la tarification pour l'exercice 2011 en faveur du Service de soins infirmiers à domicile du Nord

Libournais à Abzac 14/12/2011 p456

Arrêté  Fixation de la tarification pour l'exercice 2011 en faveur du Service de soins infirmiers à domicile de la

Haute Gironde à Saint Savin de Blaye 14/12/2011 p459

Arrêté  Fixation de la tarification pour l'exercice 2011 en faveur du Service de soins infirmiers à domicile Le

Temps de Vivre à Saint Loubès 14/12/2011 p462

Arrêté  Fixation de la tarification pour l'exercice 2011 en faveur du Service de soins infirmiers à domicile Centre

de soins infirmiers de Pessac à Pessac 14/12/2011 p464

Arrêté  Fixation de la tarification pour l'exercice 2011 en faveur du Service de soins infirmiers à domicile Vie

Santé Mérignac à Mérignac 14/12/2011 p467

Arrêté  Fixation de la tarification pour l'exercice 2011 en faveur du Service de soins infirmiers à domicile de

Mérignac à Mérignac 14/12/2011 p470

Arrêté  Fixation de la tarification pour l'exercice 2011 en faveur du Service de soins infirmiers à domicile

SADAPA à La Réole 14/12/2011 p472

Arrêté  Fixation de la tarification pour l'exercice 2011 en faveur du Service de soins infirmiers à domicile GCSMS

Porte du Médoc à Bruges 14/12/2011 p474

Arrêté  Fixation de la tarification pour l'exercice 2011 en faveur du Service de soins infirmiers à domicile OGISAD

à Bordeaux 14/12/2011 p477

Arrêté  Fixation de la tarification pour l'exercice 2011 en faveur du Service de soins infirmiers à domicile AAPAM

à Blaignan 14/12/2011 p480

Arrêté  Fixation de la tarification pour l'exercice 2011 en faveur du Service de soins infirmiers à domicile Bassin

d'Arcachon Sud à Arcachon 14/12/2011 p482

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

l'EHPAD du CHU de Bordeaux-Pessac 15/12/2011 p485

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à Le

Moulin de Jeanne à Saint Loubès 15/12/2011 p487

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

l'EHPAD du CHU de Bordeaux-Pessac 15/12/2011 p489

Arrêté  Montant des ressources d'assurance maladie dû au centre hospitalier de Blaye n° finess 330781220 au titre

de l'activité du mois d'octobre 2011 15/12/2011 p491

Arrêté  Montant des ressources d'assurance maladie dû au centre hospitalier d'Arcachon n° finess 330781204 au
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titre de l'activité du mois d'octobre 2011 15/12/2011 p494

Arrêté  Montant des ressources d'assurance maladie dû à la MSP Bagatelle n° finess 330000340 au titre de l'activité

du mois d'octobre 2011 15/12/2011 p497

Arrêté  Montant des ressources d'assurance maladie dû au centre hospitalier de Bazas n° finess 330781212 au titre

de l'activité du mois d'octobre 2011 15/12/2011 p501

Arrêté  Montant des ressources d'assurance maladie dû au CRLCC Institut Bergonié n° finess 330000662 au titre

de l'activité du mois d'octobre 2011 15/12/2011 p504

Arrêté  Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'hôpital suburbain du Bouscat n° finess 330000332 au

titre de l'activité du mois d'octobre 2011 15/12/2011 p507

Arrêté  Retrait d'agrément de la société d'exercice libéral à responsabilité limitée ou SELARL dénommée "S.E.L.

de directeurs de laboratoires d'analyses de biologie médicale G. DENNERY - J.F.CROCKETT" 15/12/2011 p511

Arrêté  Modification d’agrément de la Société d'Exercice Libéral en Commandite par Actions ou SELCA

dénommée «EXALAB» 15/12/2011 p512

Arrêté  Modification de l'agrément de la société d'exercice libéral dénommée "GERYLAB" 15/12/2011 p514

Arrêté  Modification de l'agrément de la société d'exercice libéral "BIOBASSIN" 15/12/2011 p516

Arrêté  Agrément de la société d'exercice libéral par actions simplifiée "Laboratoire d'analyses de biologie

médicale des Hauts de Garonne" 15/12/2011 p518

Décision  Confirmation d'autorisation accordée au centre hospitalier universitaire de Bordeaux suite à cession de

l'autorisation détenue par la Croix Rouge Française pour le fonctionnement du lactarium Raymond

Fourcade à Marmande (47) 15/12/2011 p520

Arrêté  Autorisation de regroupement de laboratoires de biologie médicale en un laboratoire multisites dénommé

"LABORATOIRE D'ANALYSES DE BIOLOGIE MEDICALE BIOPOLE 33" 16/12/2011 p522

Arrêté  Montant des ressources d'assurance maladie dû au centre hospitalier de Libourne n° finess 330781253 au

titre de l'activité du mois d'octobre 2011 19/12/2011 p526

Arrêté modificatif  Modification de la fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2011 applicable au logement Foyer

Plein Ciel à Bordeaux 19/12/2011 p529

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

l'EHPAD Les doyennés à Langon 20/12/2011 p531

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

Saint Michel à Saint Loubès 20/12/2011 p533

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à Les

Sablons à Saint Loubès 20/12/2011 p535

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à Les

Magnolias à Biganos 20/12/2011 p537

Arrêté modificatif  Modification de la tarification pour l'exercice 2011 du service de soins infirmiers à domicile du centre

hospitalier de Sainte Foy la Grande 20/12/2011 p539

Arrêté modificatif  Modification de la composition du conseil d'administration de l'URSSAF de la Gironde 20/12/2011 p542

Arrêté modificatif  Modification de la composition du conseil d'administration de l'URSSAF de la Gironde (CFTC) 20/12/2011 p543

Arrêté modificatif  Modification de la composition du conseil d'administration de l'URSSAF de la Dordogne 20/12/2011 p544

Décision  Confirmation d'autorisation suite à cession de l'autorisation d'exercer les activités de soins initialement

détenue par la SARL Clinique Théodore Ducos sur le site de la Clinique Théodore Ducos, au bénéfice de la

SA Clinique Tivoli-Ducos et regroupement des activités de soins autorisées sur le site de la Clinique

Théodore Ducos, au bénéfice de la SA Clinique Tivoli-Ducos 20/12/2011 p545

Arrêté  Montant des ressources d'assurance maladie dû au CMC WALLERSTEIN n° finess 330780537 au titre de

l'activité du mois d'octobre 2011 21/12/2011 p548

Arrêté  Montant des ressources d'assurance maladie dû au centre hospitalier universitaire de Bordeaux n° finess

330781196 au titre de l'activité du mois d'octobre 2011 21/12/2011 p551

Arrêté  Modification de l’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale n° 33-094 exploité

par la SELAS «LABORATOIRE D'ANALYSES DE BIOLOGIE MEDICALE DES HAUTS DE

GARONNE» 21/12/2011 p554

Arrêté  Modification d’agrément de la société d’exercice libéral dénommée "BIOCEAN 33" 21/12/2011 p556

Arrêté  Modification de l’agrément de la Société d’Exercice Libéral à Responsabilité Limitée ou SELARL

dénommée «LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE BIOPOLE 33» 21/12/2011 p557
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Arrêté  Retrait d'agrément de la société d'exercice libéral par actions simplifiée ou SELAS dénommée "BIOLAB" 21/12/2011 p559

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à la

Résidence Les Côteaux à Sainte Croix du Mont 22/12/2011 p560

Arrêté  Fixation du forfait global de soins pour l'année 2011 du FAM Le Mascaret 22/12/2011 p562

Arrêté  Fixation de la dotation globale pour l'année 2011 du SESSAD Beaulieu 22/12/2011 p564

Arrêté  Fixation de la tarification de l'IME Saute Mouton 22/12/2011 p567

Arrêté  Fixation de la tarification de l'ERP Robert Lateulade 22/12/2011 p570

Arrêté  Fixation de la tarification de l'IMP Saint Joseph 22/12/2011 p572

Arrêté  Fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à Le

Moulin de Jeanne à Saint Loubès 23/12/2011 p574

Arrêté  Retrait d'agrément de la société d'exercice libéral à responsabilité limitée ou SELARL dénommée "société

d'exercice libéral de directeurs et directeurs adjoints de laboratoires d'analyses de biologie médicale

GIRARD" 26/12/2011 p576

Arrêté  Radiation après fermeture du laboratoire de biologie médicale enregistré sous le numéro 33-146 26/12/2011 p578

Décision modificative  Modification de la décision du 31 juillet 2009 relative à l'autorisation de gérer un dépôt de sang au sein du

Centre médico-chirurgical d'Arès délivrée à l'association les Amis de l'Oeuvre de Wallerstein (33) 26/12/2011 p580

Arrêté  Fixation de la dotation globale pour l'année 2011 pour CAARUD de Bordeaux La Case 27/12/2011 p584

Arrêté  Fixation de la dotation globale pour l'année 2011 pour CAARUD Centre Planterose CEID 27/12/2011 p586

Arrêté  Fixation de la dotation globale pour l'année 2011 pour CSST La Ferme Merlet 27/12/2011 p588

Arrêté  Fixation de la dotation globale pour l'année 2011 pour CSST du Parlement Saint Pierre Serisé CEID 27/12/2011 p590

Arrêté  Fixation de la dotation globale pour l'année 2011 pour CSST Unité Soins Toxicomanes 27/12/2011 p592

Arrêté  Fixation de la dotation globale pour l'année 2011 pour CCAA de Bordeaux ANPAA 27/12/2011 p594

Arrêté  Fixation de la dotation globale pour l'année 2011 pour CSST de Bègles CEID 27/12/2011 p596

Arrêté  Fixation de la dotation globale pour l'année 2011 pour la Communauté du Fleuve Barsac CEID 27/12/2011 p598

Arrêté  Fixation de la dotation globale pour l'année 2011 pour ACT de Bordeaux SOS Habitat Soins 27/12/2011 p600

Arrêté  Autorisant l'exercice de l'activité de soins de médecine sous la forme d'alternative à l'hospitalisation

complète délivrée à la Maison de santé "Marie Galène" à Bordeaux 27/12/2011 p602

Décision  Autorisation de renouvellement de l'activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration

extrarénale délivrée à l'Association pour l'utilisation du rein artificiel à domicile en Aquitaine (AURAD) 28/12/2011 p605

Décision  Autorisation de renouvellement de l'activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration

extrarénale délivrée au centre hospitalier de Libourne 28/12/2011 p608

Décision  Autorisation de renouvellement l'autorisation d'exercer l'activité de soins de réanimation délivrée au centre

hospitalier universitaire de Bordeaux 28/12/2011 p610

Arrêté  Autorisation d'extension de 4 places d'accueil de jour Alzheimer dans l'EPHAD "Foyer Saint Georges" à La

Teste de Buch 29/12/2011 p613

Arrêté  Modification de la fixation du forfait global de soins pour l'année 2011 applicable à la maison de retraite Le

Moulin à Vent à Eysines 30/12/2011 p617

Arrêté  Montant du forfait global relatif aux soins pour l'année 2011 de l'USLD CHU BORDEAUX 30/12/2011 p619

Arrêté  Montant du forfait global relatif aux soins pour l'année 2011 de l'USLD PODENSAC 30/12/2011 p621

Arrêté  Montant du forfait global relatif aux soins pour l'année 2011 de l'USLD CH BLAYE 30/12/2011 p623

Arrêté  Montant du forfait global relatif aux soins pour l'année 2011 de l'USLD LA TESTE LES ARBOUSIERS 30/12/2011 p625

Arrêté  Montant du forfait global relatif aux soins pour l'année 2011 de l'USLD CH STE FOY LA GRANDE 30/12/2011 p627

Arrêté  Montant pour l'année 2011 de la dotation MIGAC de la Polyclinique Bordeaux Nord 30/12/2011 p629

Arrêté  Montant pour l'année 2011 de la dotation MIGAC de la Clinique Saint Augustin à Bordeaux 30/12/2011 p631

Arrêté  Montant pour l'année 2011 de la dotation MIGAC de la Clinique Tivoli à Bordeaux 30/12/2011 p633

Arrêté  Montant pour l'année 2011 de la dotation MIGAC de la Polyclinique Jean Villar à Bruges 30/12/2011 p635

Arrêté   Dotation relative au financement de la permanence des soins en établissements de santé pour le 1er

trimestre 2012 de la Polyclinique Jean Villar à Bruges (N° Finess 330782582) 30/12/2011 p637

Arrêté  Dotation relative au financement de la permanence des soins en établissements de santé pour le 1er

trimestre 2012 de la Clinique Saint Augustin à Bordeaux (N° Finess 330780081) 30/12/2011 p639

Arrêté  Dotation relative au financement de la permanence des soins en établissements de santé pour le 1er

trimestre 2012 de la Polyclinique Bordeaux Rive Droite à Lormont (N° Finess 330780263) 30/12/2011 p641

Arrêté  Dotation relative au financement de la permanence des soins en établissements de santé pour le 1er
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trimestre 2012 de la Polyclinique de Bordeaux Caudéran (N° Finess 33078354) 30/12/2011 p643

Arrêté  Dotation relative au financement de la permanence des soins en établissements de santé pour le 1er

trimestre 2012 de la Polyclinique Bordeaux Nord Aquitaine (N° Finess 330780479) 30/12/2011 p645

Arrêté  Dotation relative au financement de la permanence des soins en établissements de santé pour le 1er

trimestre 2012 de l'Hôpital privé Saint Martin à Pessac (N° Finess 330780503) 30/12/2011 p647

Arrêté modificatif  Montant des ressources d'assurance maladie de l'Association Rénovation Centre de santé mentale infantile

(finess 330785072) pour l'année 2011 30/12/2011 p649

Arrêté modificatif  Montant des ressources d'assurance maladie de l'Hôpital de jour pour enfants l'Oiseau Lyre (finess

330780289) pour l'année 2011 30/12/2011 p651

Arrêté modificatif  Montant des ressources d'assurance maladie du Centre médical La Pignada (finess 330780560) pour l'année

2011 30/12/2011 p653

Arrêté modificatif  Montant des ressources d'assurance maladie du Centre de soins de suite et réadaptation Les Lauriers (finess

330780750) pour l'année 2011 30/12/2011 p655

Arrêté modificatif  Montant des ressources d'assurance maladie du Centre de post-cure et de réadaptation psycho-sociale

Montalier (finess 330780784) pour l'année 2011 30/12/2011 p657

Arrêté modificatif  Montant des ressources d'assurance maladie du Centre de rééducation fonctionnelle ADAPT Château

RAUZE (finess 330781121) pour l'année 2011 30/12/2011 p659

Arrêté modificatif  Montant des ressources d'assurance maladie du centre hospitalier Charles Perrens (finess 330781287) pour

l'année 2011 30/12/2011 p661

Arrêté modificatif  Montant des ressources d'assurance maladie du centre hospitalier Cadillac (finess 330781295) pour l'année

2011 30/12/2011 p663

Arrêté modificatif  Montant des ressources d'assurance maladie de l'Association Rénovation - Centre de réadaptation (finess

330781808) pour l'année 2011 30/12/2011 p665

Arrêté modificatif  Montant des ressources d'assurance maladie de la SHMA (finess 330781972) pour l'année 2011 30/12/2011 p667

Arrêté modificatif  Montant des ressources d'assurance maladie de l'Association Rénovation - Hôpital de jour du Parc (finess

330783614) pour l'année 2011 30/12/2011 p669

Arrêté modificatif  Montant des ressources d'assurance maladie du centre de santé mentale de la MGEN (finess 330783960)

pour l'année 2011 30/12/2011 p671

Arrêté modificatif  Montant des ressources d'assurance maladie de l'Association OREAG Centre de guidance infantile (finess

330780644) pour l'année 2011 30/12/2011 p673

Arrêté modificatif  Montant des ressources d'assurance maladie de la Clinique mutualiste de Pessac (finess 330780529) pour

l'année 2011 30/12/2011 p675

Arrêté modificatif  Montant des ressources d'assurance maladie de l'Hôpital suburbain du Bouscat (finess 330000332) pour

l'année 2011 30/12/2011 p677

Arrêté modificatif  Montant des ressources d'assurance maladie de la MSPB Bagatelle (finess 3300000340) pour l'année 2011 30/12/2011 p679

Arrêté modificatif  Montant des ressources d'assurance maladie de l'Institut Bergonié (finess 330000662) pour l'année 2011 30/12/2011 p681

Arrêté modificatif  Montant des ressources d'assurance maladie de la Résidence Fontaines de Monjous (finess 330780370)

pour l'année 2011 30/12/2011 p683

Arrêté modificatif  Montant des ressources d'assurance maladie de la Clinique mutualiste du Médoc (finess 330780495) pour

l'année 2011 30/12/2011 p685

Arrêté modificatif  Montant des ressources d'assurance maladie du centre médico-chirurgical Wallerstein (finess 330780537)

pour l'année 2011 30/12/2011 p687

Arrêté modificatif  Montant des ressources d'assurance maladie du CRF La Tour de Gassies (finess 330781139) pour l'année

2011 30/12/2011 p689

Arrêté modificatif  Montant des ressources d'assurance maladie du centre hospitalier universitaire de Bordeaux (finess

330781196) pour l'année 2011 30/12/2011 p691

Arrêté modificatif  Montant des ressources d'assurance maladie du centre hospitalier Jean Hameau d'Arcachon (finess

330781204) pour l'année 2011 30/12/2011 p693

Arrêté modificatif  Montant des ressources d'assurance maladie du centre hospitalier de Bazas (finess 330781212) pour l'année

2011 30/12/2011 p695

Arrêté modificatif  Montant des ressources d'assurance maladie du centre hospitalier Saint Nicolas de Blaye (finess

330781220) pour l'année 2011 30/12/2011 p697

Arrêté modificatif  Montant des ressources d'assurance maladie du centre hospitalier intercommunal du Sud Gironde (finess
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330027509) pour l'année 2011 30/12/2011 p699

Arrêté modificatif  Montant des ressources d'assurance maladie du centre hospitalier de Libourne (finess 330781253) pour

l'année 2011 30/12/2011 p701

Arrêté modificatif  Montant des ressources d'assurance maladie du centre hospitalier Sainte Foy la Grande (finess 330781261)

pour l'année 2011 30/12/2011 p703

Arrêté modificatif  Montant des ressources d'assurance maladie du Centre de santé mentale infantile - Association Le Prado

(finess 330783853) pour l'année 2011 30/12/2011 p705

AGRICULTURE ET FORET

Arrêté  Conditions de financement par des aides publiques des travaux d’amélioration de la valeur économique des

forêts 08/12/2011 p707

Arrêté  Stabilisateur départemental budgétaire appliqué pour le calcul du montant des Indemnités Compensatoires

de Handicaps Naturels au titre de la campagne 2011 dans le département de la Gironde 15/12/2011 p720

COLLECTIVITES LOCALES

Délibération  Délibérations du conseil d'administration de l'EPCC Le Carré-Les Colonnes 08/11/2011 p721

Arrêté modificatif  Adhésion du conseil régional d'Aquitaine au groupement européen de coopération territoriale dénommé

"Eurorégion Aquitaine-Euskadi" 08/12/2011 p754

COLLECTIVITES LOCALES - Intercommunalité

Arrêté interpréfectoral  Dissolution du syndicat mixte dénommé "Etablissement public intersyndical du bassin du Dropt (EPI Dropt)"28/12/2011 p756

CONSOMMATION

Arrêté  Composition de la commission départementale de surendettement des particuliers de la Gironde 19/12/2011 p758

DELEGATIONS DE SIGNATURE - Services déconcentrés

Arrêté  Subdélégation de signature de Monsieur Guy DEGARDIN, Centre des Finances Publiques de Bordeaux

Amendes 01/09/2011 p760

Arrêté Subdélégation de signature de Monsieur LOSSON Jean-Jacques, Trésorier d’AUDENGE 02/01/2012 p761

Décision  Subdélégation de signature de Monsieur Jean-Pierre BOUDIER, chef de service comptable chargé de la

Recette des Finances de Bordeaux Municipale et CUB 02/01/2012 p762

Arrêté  Subdélégation de signature de Monsieur Jean-Pierre LABONNE, préfet maritime de l'Atlantique à

Monsieur Loïc LAISNE, adjoint au préfet maritime de l'Atlantique et à Monsieur François MARTINEAU,

chef de la division action de l'Etat en mer 03/01/2012 p766

Arrêté  Subdélégation de signature de Monsieur Serge LOPEZ, directeur régional des entreprises, de la

concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région Aquitaine 12/01/2012 p769

DOMAINE DE L ETAT

Décision  Déclassement du domaine public ferroviaire des terrains (nu ou bâti) sis à Bassens (Gironde) 08/12/2011 p774
Convention  Convention d'utilisation n° 2011-091 concernant la mise à disposition de locaux situés 54 rue Magendie

pour l'Inspection de santé et de sécurité au travail pour la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest 20/12/2011 p776
Décision  Déclassement du domaine public par anticipation du terrain d'implantation du centre hospitalier Jean

Hameau à La Teste de Buch 13/01/2012 p782

ENVIRONNEMENT

Arrêté  Autorisation spéciale pour l'épandage des boues issues du traitement des eaux usées domestiques par la

station d'épuration de Carcans-Maubuisson, sur des parcelles boisées publiques situées sur la commune de

Carcans 22/11/2011 p784
Arrêté  Déclaration d'Utilité Publique et autorisation de prélèvement et distribution de l'eau du forage Marsalette

sur la commune de La Brède 28/11/2011 p788
Arrêté interpréfectoral  Arrêté n° 36/2011 portant autorisation de capture et de transport d'espèces animales protégées 01/12/2011 p789
Arrêté interpréfectoral  Arrêté n° 38/2011 portant autorisation de capture d'espèces animales protégées 02/12/2011 p803
Arrêté  Révision des autorisations de prélèvements pour les ouvrages captant les ressources du SAGE Nappes

Profondes MIOCENE - OLIGOCENE - EOCENE - CRETACE - Autorisation pour la commune de
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PRECHAC 12/12/2011 p806
Arrêté  Révision des autorisations de prélèvements pour les ouvrages captant les ressources du SAGE Nappes

Profondes MIOCENE - OLIGOCENE - EOCENE - CRETACE - Autorisation pour la commune de LE

BARP 12/12/2011 p811
Arrêté  Création du comité départemental de suivi du bruit dans le département de la Gironde 15/12/2011 p816
Arrêté  Autorisations temporaires de prélèvements dans les eaux superficielles pour les usages agricoles en période

hivernale pour l'année 2011-2012 19/12/2011 p819
Arrêté  Autorisation pour l'aménagement d'une centrale photovoltaïque sur la commune de Saint Quentin de

Caplong accordée à la SNC LANGALERIE NORD 22/12/2011 p827
Arrêté  Autorisation pour l'aménagement d'une centrale photovoltaïque sur la commune de Saint Quentin de

Caplong accordée à la SNC LANGALERIE SUD 22/12/2011 p832
Arrêté  Zone de lutte contre les moustiques en Gironde et les modalités d’opérations 23/12/2011 p837
Décision  Habilitation des agents de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement

d'Aquitaine chargés de l'inspection du travail dans les mines et carrières 16/01/2012 p844

ETRANGERS

Arrêté  Retrait de l’établissement hôtelier TRAVEL INN de la zone d’attente créée sur l’emprise de l’aéroport de

Bordeaux-Mérignac 23/12/2011 p846

EXPROPRIATION

Arrêté  Renouvellement de la commission départementale chargée d'établir la liste d'aptitude aux fonctions de

commissaire enquêteur 02/01/2012 p848

GENEROSITE PUBLIQUE

Arrêté  Liste des journées nationales d'appels à la générosité publique pour l'année 2012 21/12/2011 p851

PHARMACIE

Arrêté conjoint modificatif Arrêté annulant la licence d’une officine de pharmacie 15/12/2011 p854
Arrêté  Arrêté prolongeant la validité de la licence d’une officine de pharmacie 16/12/2011 p855

SECURITE - GARDIENNAGE

Arrêté  Autorisation administrative de fonctionnement de l’établissement secondaire ISOPRO 23/12/2011 p857

SERVICES DE L ETAT - Organisation

Arrêté modificatif  Instituant une régie d’avances auprès de la Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion

Sociale d’Aquitaine 22/12/2011 p859

SERVICES VETERINAIRES

Arrêté modificatif  Liste départementale des vétérinaires susceptibles de réaliser des évaluations comportementales en

application de l'article L211-14-1 du code rural 13/12/2011 p860
Arrêté  Mandat sanitaire attribué au docteur vétérinaire CALMETTES François 16/12/2011 p864

TOURISME

Arrêté  Dénomination de la commune de Vendays-Montalivet en commune touristique 12/12/2011 p865

TRAVAIL - EMPLOI

Arrêté  Renouvellement d’Agrément Qualité Services à la personne délivré à la SARL AG+ SERVICES 25/11/2011 p867
Arrêté  Renouvellement de l’agrément qualité délivré à la SAS G.S.A.O. 25/11/2011 p870
Arrêté  Renouvellement de l’agrément simple est délivré à l’EURL «MENAGE et VOUS» 25/11/2011 p873
Arrêté  Renouvellement de l’agrément qualité délivré au CCAS de MARTIGNAS sur JALLES 02/12/2011 p875
Arrêté  Renouvellement de l’agrément qualité est délivré au CCAS de Castillon la Bataille 02/12/2011 p878
Arrêté  Agrément simple est délivré à Madame Sonia FRIAS 05/12/2011 p880
Arrêté  Renouvellement de l’agrément qualité délivré au CCAS de ST SEURIN sur l’ISLE 05/12/2011 p882
Arrêté  Renouvellement de l’agrément qualité délivré à la Communauté de Commune du Canton de Villandraut 05/12/2011 p885
Arrêté  Renouvellement de l’agrément qualité délivré à l’association OLIGAD 05/12/2011 p887
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Récépissé  Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistrée sous le N° SAP/N°

534532502 au nom de SARL CPH-NETWORK 08/12/2011 p889
Récépissé  Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistrée sous le N°

SAP/N°533354866 au nom de SERY Françoise 08/12/2011 p891
Arrêté  Agrément simple délivré à l’Association Intermédiaire ASPE 09/12/2011 p893
Arrêté  Renouvellement de l’agrément qualité délivré à l’Association d’Aide à Domicile du Haut Médoc 09/12/2011 p895
Arrêté  Renouvellement de l’agrément simple délivré au CCAS de LA BREDE 09/12/2011 p897
Arrêté  Renouvellement de l’agrément qualité délivré à l’association LE TEMPS DE VIVRE 09/12/2011 p899
Arrêté modificatif  Extension d’agrément simple délivré la SARL CLAIR ET NET CHEZ VOUS  09/12/2011 p902
Récépissé  Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistrée sous le N°

SAP/N°534758271 au nom de Monsieur Abdallah ZERFAOUI 09/12/2011 p904
Récépissé  Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne  enregistrée sous le N°

SAP/N°537889479 au nom de Monsieur Redouane BOUAJAJ 09/12/2011 p906
Récépissé  Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistrée sous le N°

SAP/N°535224661 au nom de l’EURL «AID’A-MEDOC» 09/12/2011 p908
Récépissé  Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistrée sous le N°

SAP/N°535077622 au nom de Monsieur Fabrice FORTIN 09/12/2011 p910
Récépissé  Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistrée sous le N°

SAP/N°483527347 au nom de Monsieur Yann LE CUFF 09/12/2011 p912
Récépissé  Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistrée sous le N° SAP/N°

535358444 au nom de SARL «VALETUDINAIRE» 09/12/2011 p914
Récépissé  Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistrée sous le N°

SAP/N°511004277 au nom de Monsieur Nicolas DOMENGER 12/12/2011 p916
Récépissé  Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistrée sous le N°

SAP/N°538231457 au nom de Madame Nathalie BOISSIERAS 13/12/2011 p918
Récépissé  Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistrée sous le N°

SAP/N°533803623 au nom de la SARL «PROXY AIDES» 13/12/2011 p920
Récépissé  Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistrée sous le N°

SAP/N°533262218 au nom de la SARL «LAMANNA Multiservice» 13/12/2011 p922
Récépissé  Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistrée sous le N°

SAP/N°514898659 au nom de Monsieur Sylvain LE FRANCOIS 13/12/2011 p924
Arrêté  Extension d’agrément simple délivré à la SARL «JPSAD» 16/12/2011 p926
Arrêté  Renouvellement d’agrément qualité services à la personne délivré à l’AIEPA 19/12/2011 p928
Arrêté  Renouvellement d’agrément qualité services à la personne délivré à l’APAJH 19/12/2011 p930
Arrêté  Renouvellement d’agrément qualité services à la personne délivré à la SARL AQUITAINE REPAS

ASSISTANCE (ARA) 19/12/2011 p932
Arrêté  Renouvellement d’agrément simple délivré au CCAS d’AYGUEMORTE les GRAVES 19/12/2011 p934
Arrêté  Renouvellement de l’agrément qualité est délivré à l’association «La Girondine» 19/12/2011 p936
Arrêté  Renouvellement de l’agrément qualité est délivré au CCAS LE TOURNE 19/12/2011 p939
Décision  Rémunération du Centre de Rééducation Professionnelle de Clairvivre – 24160 SALAGNAC 26/12/2011 p941
Décision  Organisation de l'intérim des inspecteurs du travail 27/12/2011 p944
Décision modificative  Délimitation des sections d'inspection du travail du département de la Gironde 27/12/2011 p948
Arrêté  Montant des aides de l’Etat pour les contrats  d’accompagnement dans l’emploi 28/12/2011 p950

URBANISME

Arrêté  Barèmes applicables en 2011 pour l'attribution des fonds du concours particulier créé au sein de la Dotation

Générale de Décentralisation au titre de l'établissement et de la mise en oeuvre des documents d'urbanisme 25/11/2011 p953

VIDEOPROTECTION

Arrêté  Récapitulatif des décisions relatives aux installations de systèmes de vidéoprotection pour les dossiers

examinés en commission du 14 décembre 2011 30/12/2011 p956

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 15



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 16



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 17



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 18



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 19



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 20



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 21



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 22



PRÉFECTURE DE LA RÉGION AQUITAINE
DIRECTION 
REGIONALE des 
AFFAIRES MARITIMES

Service réglementation, 
ressources, affaires 
économiques

Arrêté  du 21 décembre 2011

rendant obligatoire pour l’année 2012, la délibération n°5/2012  
du 7 décembre 2011 du comité régional  de la conchyliculture  
Arcachon-Aquitaine visant à assurer la traçabilité du naissain  

introduit dans le bassin d'Arcachon

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE,
PRÉFET DE LA GIRONDE

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU le  décret  n°  2011-1701  du  30  novembre  2011  fixant  les  modalités  d'organisation  et  de  fonctionnement  de  
l'organisation interprofessionnelle de la conchyliculture,  notamment son article 18 ;

VU l’arrêté du préfet de la Région Aquitaine du 2 mai 2011 donnant délégation de signature au directeur interrégional  
de la mer Sud-Atlantique ;

VU la délibération n° 5/2011 du 7 décembre 2012 du comité régional de la conchyliculture Arcachon-Aquitaine ;

SUR PROPOSITION du directeur interrégional de la mer Sud-Atlantique,

A R R Ê T E

ARTICLE PREMIER - La  délibération  n°5/2011 du  7  décembre  2011 du  comité  régional  de  la  conchyliculture 
Arcachon-Aquitaine visant à assurer la traçabilité du naissain introduit dans le bassin d'Arcachon  est rendue obligatoire 
pour l'année 2012.

ARTICLE 2 - Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Sud-Atlantique 
sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de  l’exécution du présent  arrêté  qui  sera  publié  au recueil  des  actes  
administratifs de la Gironde et des Landes.

Fait à Bordeaux, le  21 décembre 2011

   Pour le Préfet de région et par délégation,
    le chef du bureau des ressources durables,
          de la réglementation et des affaires 
                économiques d'Aquitaine

                                                                                                     

                     Alexandre ROYER
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PRÉFECTURE DE LA RÉGION AQUITAINE
DIRECTION 
REGIONALE des 
AFFAIRES MARITIMES

Service réglementation, 
ressources, affaires 
économiques

Arrêté  du  21 décembre 2011 

rendant obligatoire la délibération n°3/2012 du 7 décembre 2011 
du comité régional  de la conchyliculture Arcachon-Aquitaine  
portant création du Groupement de Défense Sanitaire (GDS)

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE,
PRÉFET DE LA GIRONDE

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU le  décret  n°  2011-1701  du  30  novembre  2011  fixant  les  modalités  d'organisation  et  de  fonctionnement  de  
l'organisation interprofessionnelle de la conchyliculture,  notamment son article 18 ;

VU l’arrêté du préfet de la Région Aquitaine du 2 mai 2011 donnant délégation de signature au directeur interrégional  
de la mer Sud-Atlantique ;

VU la délibération n° 3/2011 du 7 décembre 2012 du comité régional de la conchyliculture Arcachon-Aquitaine ;

SUR PROPOSITION du directeur interrégional de la mer Sud-Atlantique,

A R R Ê T E

ARTICLE PREMIER - La  délibération  n°3/2011 du  7  décembre  2011 du  comité  régional  de  la  conchyliculture 
Arcachon-Aquitaine portant création du Groupement de Défense Sanitaire (GDS), visant à améliorer la gestion sanitaire 
des entreprises, est rendue obligatoire.

ARTICLE 2 - Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Sud-Atlantique 
sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de  l’exécution du présent  arrêté  qui  sera  publié  au recueil  des  actes  
administratifs de la Gironde et des Landes.

Fait à Bordeaux, le 21 décembre 2011

   Pour le Préfet de région et par délégation,
    le chef du bureau des ressources durables,
         de la réglementation et des affaires
                économiques d'Aquitaine

                                                                                                    

                      Alexandre ROYER
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PRÉFECTURE DE LA RÉGION AQUITAINE
DIRECTION 
INTERREGIONALE DE LA 
MER SUD-ATLANTIQUE

Division Economie et 
Formation

Bordeaux le   21 décembre 2011   

INSERTION AU RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

AVIS RELATIF A UNE COTISATION PROFESSIONNELLE 
OBLIGATOIRE AU PROFIT DU COMITE REGIONAL DE 

LA CONCHYLICULTURE ARCACHON-AQUITAINE
ANNEE 2012

La délibération n° 1-2012 du 7 décembre 2011 renouvelant la cotisation professionnelle obligatoire 
due par tout détenteur de concessions sur le domaine public maritime dans la circonscription du comité régional de la  
conchyliculture Arcachon-Aquitaine pour l'année 2012,  a été adoptée lors de la réunion du bureau du Comité régional 
de la conchyliculture Arcachon-Aquitaine  du 7 décembre  2011.

Le taux de cette cotisation professionnelle obligatoire est composée d'une part fixe d'un montant de  
50€  et d'une part proportionnelle fixée à 1,65€  par are concédé.

Conformément  à  l'article  18  du  décret  2011-1701  du  30  novembre  2011  fixant  les  modalités 
d'organisation et de fonctionnement de l'organisation interprofessionnelle de la conchyliculture, cette délibération fait 
l'objet d'un avis publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde et des Landes.

             Fait à Bordeaux, le  21 décembre 2011

Pour le Préfet de région et par délégation,

Le chef du bureau des ressources durables,
de la réglementation et des affaires

économiques d'Aquitaine

   Alexandre ROYER
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PRÉFECTURE DE LA RÉGION AQUITAINE
DIRECTION 
INTERREGIONALE DE 
LA MER SUD-
ATLANTIQUE

Division Economie et 
Formation

Bordeaux le  21 décembre 2011   

INSERTION AU RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

AVIS RELATIF A UNE COTISATION PROFESSIONNELLE 
OBLIGATOIRE CONCERNANT L'ENLEVEMENT DES DECHETS 

OSTREICOLES AU PROFIT DU COMITE REGIONAL DE LA 
CONCHYLICULTURE ARCACHON-AQUITAINE

ANNEE 2012

La délibération n° 2-2012 du 7 décembre 2011 fixant une cotisation professionnelle obligatoire pour 
financer l'enlèvement des déchets ostréicoles pour l'année 2012, a été adoptée lors de la réunion du bureau du Comité  
régional de la conchyliculture Arcachon-Aquitaine du 7 décembre  2011.

Le taux de cette cotisation professionnelle obligatoire est fixé à 1,08€ par hectare concédé, plafonnée 
à 700€.

Conformément  à  l'article  18  du  décret  2011-1701  du  30  novembre  2011  fixant  les  modalités 
d'organisation et de fonctionnement de l'organisation interprofessionnelle de la conchyliculture, cette délibération fait 
l'objet d'un avis publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde et des Landes.

             Fait à Bordeaux, le  21 décembre 2011

Pour le Préfet de région et par délégation,

Le chef du bureau des ressources durables,
de la réglementation et des affaires

économiques d'Aquitaine

     Alexandre ROYER
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PRÉFECTURE DE LA RÉGION AQUITAINE
DIRECTION 
INTERREGIONALE DE 
LA MER SUD-
ATLANTIQUE

Division Economie et 
Formation

Bordeaux le  21 décembre 2011  

INSERTION AU RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

AVIS RELATIF A UNE COTISATION PROFESSIONNELLE 
OBLIGATOIRE CONCERNANT LES DETENTEURS D'UN 
AGREMENT D'EXPEDITION D'HUITRESAU PROFIT DU  

COMITEREGIONAL DE LA CONCHYLICULTURE ARCACHON-
AQUITAINE
ANNEE 2012

La  délibération  n°  4-2012 du  7  décembre  2011  fixant  une  cotisation  professionnelle  obligatoire  
spécifique aux détenteurs d'un agrément d'expédition d'huîtres pour l'année 2012, a été adoptée lors de la réunion du 
bureau du Comité régional de la conchyliculture Arcachon-Aquitaine du 7 décembre  2011.

Le taux de cette cotisation professionnelle obligatoire a été fixée à 130€ par entreprise  mettant en 
marché moins de 50 tonnes d'huîtres. Pour celles dont la production est supérieure à 50 tonnes, la cotisation est fixée à  
260€.

Conformément  à  l'article  18  du  décret  2011-1701  du  30  novembre  2011  fixant  les  modalités 
d'organisation et de fonctionnement de l'organisation interprofessionnelle de la conchyliculture, cette délibération fait 
l'objet d'un avis publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde et des Landes.

             Fait à Bordeaux, le  21 décembre 2011

Pour le Préfet de région et par délégation,

Le chef du bureau des ressources durables,
de la réglementation et des affaires

économiques d'Aquitaine

     Alexandre ROYER
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Arrêté portant agrément 
de la Société d’Exercice Libéral à Responsabilité L imitée  

ou SELARL dénommée "LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICAL E DUPUY" 
 
 

LE PRÉFET DE LA REGION AQUITAINE  
PREFET DE LA GIRONDE  

CHEVALIER  DE LA LÉGION D'HONNEUR 
OFFICIER  DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

 
 

 
VU le livre II de la sixième partie du Code de la Santé Publique et notamment les articles R. 6212-72 à  
 R. 6212-92 ; 
 
VU la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée rela tive à l’exercice sous forme de société des 
 professions libérales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est protégé ; 
 
VU l’ordonnance n°2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 
 relatif aux dispositions transitoires et finales ;  
 
VU le décret n°92-545 du 17 juin 1992 relatif aux soci étés d’exercice libéral de directeurs et directeurs 
 adjoints de laboratoires d’analyses de biologie  médicale ;  
 
VU la demande déposée le 3 octobre 2011 par Maître Brigitte DUPOURQUE, avocate à la Société 
 Juridique et Fiscale "MOYAERT, DUPOURQUE, BARALE & ASSOCIES" à l’Agence Régionale de 
 Santé d’Aquitaine- Direction de l’Offre de Soins concernant l’agrément d'une Société d'Exercice 
 Libéral à Responsabilité Limitée ou SELARL dénommée "LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE 
 DUPUY" pour exploiter le laboratoire de biologie médicale sis 39 boulevard Victor Hugo à CREON ; 
 

A R R E T E  
 

ARTICLE 1 er : Est agréée la Société d’Exercice Libéral à Responsabilité Limitée ou SELARL dénommée 
"LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE DUPUY" dont le siège social est fixé à CREON (33670) au 
39 boulevard Victor Hugo ; 
 
 Cette société exploite le laboratoire de biologie médicale suivant : 
 
 39 boulevard Victor Hugo 
 33670 CREON  
 Ayant pour biologiste responsable : 
 Mme Isabelle DUPUY, médecin biologiste  
 
ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de 
Bordeaux  dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

ARTICLE  3 : La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde et la Directrice Générale de l’Agence 
Régionale de Santé d’Aquitaine sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié aux actes administratifs. 

        Fait à  Bordeaux, le 17 OCTOBRE 2011 

       p/ Le Préfet, 

       la Secrétaire Générale : Isabelle DILHAC 
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La  Directrice générale 
de l’Agence Régionale de santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU   le livre II de  la sixième partie du code santé publique et notamment les articles 
 R.6212-72 à R 6212-92 ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réfo rme de l’hôpital et relative aux patients, 
 à la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
VU l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative  à la biologie médicale et 
 notamment son article 7 relatif aux dispositions transitoires et finales ; 
 
VU  le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les consé quences, au niveau 
 réglementaire, de l’intervention de la loi n° 2009 -879 du 21 juillet 2009 portant la 
 réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et notamment 
 son article 208 ;  
 
VU le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences 

régionales de santé ; 
 
VU  les arrêtés préfectoraux modifiés d’autorisation de fonctionnement de chacun des 

deux laboratoires de biologie médicale concernés se transformant en sites d’un 
laboratoire de biologie médicale multi sites ; 

 
VU  l’arrêté préfectoral en date du  16 mars 1994 modifié portant agrément de la Société  

d'Exercice Libéral par Actions Simplifiée ou SELAS dénommée «LABORATOIRE 
ANALYSES MEDICALES ANABIO» sise 22 avenue du Général de Gaulle à 
BLANQUEFORT (33290) ; 

 
VU  la demande envoyée le 7 octobre 2011  par la représentante légale  du laboratoire de 

biologie médicale multi sites à l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine – Direction de 
l’Offre de Soins concernant l'acquisition de deux laboratoires de biologie médicale ; 

 
 
 

 

     DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS  

MISSION PHARMACEUTIQUE ET BIOLOGIQUE 
 

       

 

 

 

 

Arrêté du     19 octobre 2011                  
 
portant modification de l'autorisation de 
regroupement de laboratoires de biologie médicale 
en un laboratoire multi sites dénommé 
«LABORATOIRE ANALYSES MEDICALES 
ANABIO » 

 

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex 
Standard : 05.57.01.44.00 
www.ars.aquitaine.sante.fr  
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 Considérant que  le laboratoire de biologie médicale sis 22 avenue du Général de Gaulle à 
BLANQUEFORT (33290) résulte de la transformation de cinq (5) laboratoires existants et 
autorisés préalablement à la publication de l’Ordonnance du 13 janvier 2010 susvisée. 

  
 

ARRETE  
 

Article 1 er : A compter du présent arrêté, l'arrêté du 22 février 2011 portant autorisation de 
regroupement de laboratoires  de biologie médicale en un laboratoire de biologie médicale 
multi sites dénommé "LABORATOIRE ANALYSES MEDICALES ANABIO" sis  
22 avenue du Général de Gaulle à BLANQUEFORT (33290) est modifié ;  
 
Article 2 :  La composition du laboratoire de biologie médicale multi sites est modifiée 
comme suit  par l'acquisition sous conditions suspensives :  
 

1.  du  laboratoire de biologie médicale situé au 2 rue Georges Négrevergne  
 à MERIGNAC (33700) 

 inscrit sous le  N° 33-188  sur la liste préfector ale des laboratoires de la Gironde 
 enregistré sous le numéro FINESS catégorie 610 ET 33 002 793 9 

 
2 du laboratoire de biologie médicale situé  7 place de la Vème République  
 à PESSAC (33600) 
 inscrit sous le  N°33-106  sur la liste préfectora le des laboratoires de la Gironde
 enregistré sous le numéro FINESS catégorie 610 ET 33 079 592 3. 

 
Article 3 : 
 
 A compter du présent arrêté,sont retirés :  
 

- les autorisations préfectorales  des  laboratoires inscrits sous les numéros 33-188, 
  et 33-106 ; 
 
- les numéros FINESS catégorie 610 ET 33 002 793 9 et 33 079 592 3. 

 
délivrés antérieurement à la publication de l’Ordonnance du 13 janvier 2010, aux laboratoires de 
biologie médicale sus cités  
 
Article 4 :  
 
 Le laboratoire multi sites «LABORATOIRE ANALYSES MEDICALES ANABIO» est 
composé de cinq  (5) sites ouverts au public dont les adresses et les numéros FINESS sont 
les suivants :  
 

1. 22 avenue du Général de Gaulle à BLANQUEFORT (33290) 
 numéro FINESS  : 33 003 458 8 

 
2. 6 route de Bordeaux à PAREMPUYRE  (33290) 
 numéro FINESS : 33 003 463 8 

 
3. 16 B rue de la Tremoille à MARGAUX (33460)  
 numéro FINESS : 33 003 467 9  

 
4. 2 rue Georges Négrevergne à MERIGNAC (33700)  
 numéro FINESS : 33 004 090 8 

 
5. 7 place de la Vème République à PESSAC (33600)  
 numéro FINESS  : 33 004 085 8 
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Article 5 : 
 
 Le laboratoire multi sites est exploité par la Société d’Exercice Libéral par Actions 
Simplifiée ou SELAS dénommée «LABORATOIRES ANALYSES MEDICALES ANABIO» 
enregistrée sous le numéro FINESS EJ  33 003 453 9 et dont le siège social est fixé au  
22 avenue du Général de Gaulle à BLANQUEFORT (33290) 
 
Article 6 : 
 
 Les biologistes exerçant au sein du laboratoire multi sites «LABORATOIRE 
ANALYSES MEDICALES ANABIO» sont : 
 

- Mme Agnès PREVOST,  biologiste coresponsable, Président du Directoire de la 
SELAS, associée professionnelle et pharmacien biologiste inscrite à la Section G 
de l'Ordre des Pharmaciens ; 

 
- Mme Catherine LAFFERRIERE, biologiste coresponsable, Directeur général de la 

SELAS, membre du directoire, associée professionnelle et pharmacien biologiste 
inscrite à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens ;  

 
- Mme Emilie POUILLERIE-CLOART biologiste coresponsable, Directeur général de la 

SELAS membre du directoire, associée professionnelle et pharmacien biologiste, 
inscrite à la Section G de l’Ordre des Pharmaciens ; 

 
 M. Gilles PUYMARTIN, biologiste coresponsable, Directeur général de la SELAS, 
 membre du directoire, associé professionnel et pharmacien biologiste inscrit à la 
 Section G de l'Ordre des Pharmaciens ; 
 
 M. Thierry ZIEGLER,  biologiste coresponsable, Directeur général de la SELAS , 
 membre du directoire, associé professionnel et pharmacien biologiste inscrit à la 
 Section G de l'Ordre des Pharmaciens ; 
 
 M. Alain PEUCHANT  biologiste coresponsable, Directeur général de la SELAS , 
 membre du directoire, associé professionnel et pharmacien biologiste inscrit à la 
 Section G de l'Ordre des Pharmaciens ; 
 

- Mme Marie-Laure GACHET, biologiste coresponsable, Directeur général de la 
SELAS, membre du directoire, associée professionnelle et pharmacien biologiste 
inscrite à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens ;  

 
Article 6 : 
 
 Toute modification relative à l’organisation générale du laboratoire ainsi que toute 
modification apportée à sa structure juridique et financière devront faire l’objet dans le délai 
prévu par voie réglementaire, d’une déclaration à la Directrice Générale de l’Agence 
Régionale de Santé d’Aquitaine, Direction de l’Offre de soins et d’une modification du  
présent arrêté 
 
Article 7 : 
 
 Le présent arrêté peut être déféré auprès du tribunal administratif de Bordeaux 
dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication. 
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Article 8 : 
 
 Cet arrêté sera notifié à : 
 

- M. le Directeur Général de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits 
de Santé 

- M. le Président de la Section G de l’Ordre National  des Pharmaciens, 
- M. le Président du Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins de la Gironde  
- M. le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde  
- Mme la Directrice de la Mutualité Sociale Agricole de la Gironde  
- M. le Directeur du Régime Social des Indépendants d’Aquitaine 
- Mme PREVOST biologiste coresponsable 
- Mme LAFFERRIERE  biologiste coresponsable 
- Mme POUILLERIE-CLOART biologiste coresponsable 
- M. PUYMARTIN, biologiste coresponsable, 
- M. ZIEGLER, biologiste coresponsable 
- M. PEUCHANT, biologiste coresponsable 
- Mme GACHET, biologiste coresponsable. 

 
Article 9 : 
 
 La Directrice générale adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le 
Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs. 
 
     Fait à Bordeaux, le  19 octobre 2011 
 
     La Directrice Générale de l’Agence Régionale 
       de Santé d’Aquitaine, 
      
 
 
 
 
      signé : Nicole KLEIN  
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       Arrêté du 19.10.2011 

     portant modification de l’agrément de la Socié té d’Exercice 
     Libéral par Actions Simplifiée ou SELAS dénomm ée 
     «LABORATOIRE ANALYSES MEDICALES ANABIO» 

 
PRÉFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE  
CHEVALIER  DE LA LÉGION D'HONNEUR  

OFFICIER DE L’ORDRE DU MERITE  
 
 
 

 
 
VU le livre II de la sixième partie du Code de la Santé Publique et notamment les articles R. 6212-72 à 

R. 6212-92 ; 
 
VU la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée rel ative à l’exercice sous forme de société des  
 Professions libérales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est protégé ; 
 
VU l’ordonnance n°2010-49 du 13 janvier 2010 relative  à la biologie médicale et notamment son article 

7 relatif aux dispositions transitoires et finales ;  
 
VU le décret n°92-545 du 17 juin 1992 relatif aux soc iétés d’exercice libéral de directeurs et directeurs 

adjoints de laboratoires d’analyses de biologie  médicale ;  
 
VU l’arrêté préfectoral du 16 mars 1994 modifié portant agrément de la société d'exercice libéral  par 

actions simplifiée sise à BLANQUEFORT (33290) 22 avenue du Général de Gaulle ; 
 
VU l’arrêté en date du 22 février 2011 pris par la Directrice Générale  de l’’Agence Régionale de Santé 

d’Aquitaine portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi sites 
dénommé «LABORATOIRE ANALYSES MEDICALES ANABIO» situé à BLANQUEFORT (33290) 
22 avenue du Général de Gaulle  ; 

 
VU Les documents transmis le 7 octobre 2011 par la représentante légale et Présidente de la Société 

d'Exercice Libéral par Action Simplifiée "LABORATOIRE ANALYSES MEDICALES ANABIO" : 
 
-  Le procès verbaux des délibérations de l’assemblée générale ordinaire du14 septembre 2011; 
-  Le procès verbal de la réunion du directoire du 14 septembre 2011, 
-  Les actes de cession sous conditions suspensives des deux laboratoires de biologie médicale. 
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ARRETE 
  
 

ARTICLE 1er r : A compter du présent arrêté, les dispositions  de l’article 1er de l’arrêté préfectoral en date 
du 16 mars 1994 sont remplacées par  les dispositions suivantes : 
 
 La Société d'Exercice Libéral par Actions Simplifiée ou SELAS dénommée : «LABORATOIRE 
ANALYSES MEDICALES ANABIO» dont le siège social est fixé au 22 avenue du Général de Gaulle à 
BLANQUEFORT (33290) exploite le laboratoire de biologie médicale multi sites dénommé 
«LABORATOIRE ANALYSES MEDICALES ANABIO» situé au 22 avenue du Général de Gaulle à 
BLANQUEFORT (33290) implanté sur les sites ci-dessous :  

 
- 22 avenue du Général de Gaulle à BLANQUEFORT (33290) 
- 6 route de Bordeaux à PAREMPUYRE (33290) 
- 16 B rue de la Tremoille à MARGAUX (33460) 
- 2 rue Georges Négrevergne à MERIGNAC (33700) 
- 7 place de la Vème République à PESSAC (33600). 

 
ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
ARTICLE  3 : La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde et la Directrice Générale de l’Agence 
Régionale de Santé d’Aquitaine sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.  

 

       Fait à Bordeaux le 19 octobre 2011 

      P/Le Préfet  

 

      La Secrétaire Générale, 

 

 

      signé : Isabelle DILHAC  
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 ARRETE DU 19 OCTOBRE 2011 

 
PORTANT MODIFICATION  DE L’AGREMENT DE LA SOCIETE 

D'EXERCICE LIBERAL À RESPONSABILITE LIMITEE OU SELARL 
DENOMMEE 

"SOCIETE D'EXERCICE LIBERAL DE DIRECTEURS ET 
DIRECTEURS ADJOINTS DE LABORATOIRES D"ANALYSES DE 

BIOLOGIE MEDICALE ANALABO" 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE, 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER  DE LA LÉGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
 
 
 
VU le livre II de la sixième partie du Code de la Santé Publique et notamment les articles R.6212-72 à  
 R. 6212-92 ; 
 
VU la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée rela tive à l’exercice sous forme de société des 
 professions liberales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est protégé ; 
 
VU l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relativ e à la biologie médicale et notamment son article 7 
 relatif aux dispositions transitoires et finales ; 
 
VU le décret n° 92-545 du 17 juin 1992 relatif aux soc iétés d’exercice libéral de directeurs et directeurs 
 adjoints de Laboratoire d’analyses  de biologie médicale ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 2 septembre 1998 modifié portant agrément de la SELARL "SOCIETE D'EXERCICE 
 LIBERAL DE DIRECTEURS ET DIRECTEURS AJDOINTS DE LABORATOIRE D'ANALYSES  
 DE BIOLOGIE ANALABO" sise 41 rue de Pacaris à TALENCE (33400) ; 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 1ER mars 1968 modifié portant autorisation d’ouverture du laboratoire 
 d’analyses de biologie médicale sis 89 avenue Jean-Jacques Rousseau à Saint-Médard-en-Jalles 
 (33160) ; 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 21 janvier 1987 modifié portant autorisation d’ouverture du laboratoire 
 d’analyses de biologie médicale sis 41 rue de Pacaris à TALENCE  (33400) ; 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 30 avril 2004 modifié portant l’autorisation du transfert du laboratoire 
 d’analyses de biologie médicale sis 14 place Amélie Raba-Léon à BORDEAUX (33000) ; 
 
VU le courrier en date  du 7 octobre 2011 de la représentante légale du laboratoire de biologie médicale 
 multi-sites dénommée "LABORATOIRE ANALYSES MEDICALES ANABIO" à l'Agence Régionale de 
 Santé d'Aquitaine  (Direction de l'Offre de Soins) concernant l'acquisition du laboratoire de biologie 
 médicale sis à MERIGNAC (33700) - 2 rue Georges Négrevergne et la nomination de  
 Monsieur PEUCHANT  et Madame GACHET en qualité de biologistes coresponsables de la SELAS 
 "LABORATOIRE ANALYSES MEDICALES ANABIO" ; 
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Article 1er : A compter du présent arrêté les dispositions de  l’article 1er de l’arrêté modifié  du  
2 septembre 1998 sont modifiées comme suit : 
 
 La Société d’Exercice Libéral à Responsabilité Limitée ou SELARL dénommée «SOCIETE 
D'EXERCICE LIBERAL DE DIRECTEURS ET DIRECTEURS ADJOINTS DE LABORATOIRE D'ANALYSES 
DE BIOLOGIE MEDICALE ANALABO» dont le siège social est situé au 41 chemin de Pacaris à 33400 
TALENCE exploite les laboratoires de biologie médicale suivants :  
 

  - Le laboratoire de biologie médicale 
  41 chemin Pacaris à 33400 TALENCE 
  enregistré sous le numéro préfectoral 33-124 

 
  - Le laboratoire de biologie médicale 
  14 place Amélie Raba-Léon à 33000 BORDEAUX 
  enregistré sous le numéro préfectoral 33-109 

 
  - Le laboratoire de biologie médicale 
  89 avenue J-J Rousseau à 33160 ST-MEDARD-EN-JALLES 
  enregistré sous le numéro préfectoral 33-022 

 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire  l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de 
Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 
Article 3 : La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde et la Directrice Générale de l’Agence 
Régionale de Santé d’Aquitaine sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 
 
 
      Fait à BORDEAUX, le 19 octobre 2011 
       
      P/Le PREFET  
      la Secrétaire Générale  
 
      Isabelle DILHAC 
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La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

VU le Code de la Santé Publique et notamment, l’article L. 6222-1 ; 
 
VU la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l’ exercice sous forme de sociétés des 

professions libérales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est 
protégé ; 

 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réfor me de l’hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
VU l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative  à la biologie médicale ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les consé quences, au niveau 

réglementaire, de l’intervention de la loi n° 2009- 879 du 21 juillet 2009 portant réforme 
de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 
208 ;  

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 20 février 1989 modifié portant autorisation de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale sis après transfert à CREON 
(33670) - 39 boulevard Victor Hugo ;  

 
VU l'arrêté préfectoral en date du 17 octobre 2011 portant agrément de la Société 

d'Exercice Libéral à Responsabilité Limitée dénommée "LABORATOIRE DE BIOLOGIE 
MEDICALE DUPUY" sise à CREON (33670) - 39 boulevard Victor Hugo ; 

 
VU la demande déposée le 3 octobre 2011 par Maître Brigitte DUPOURQUE, avocate de la 

Société Juridique et Fiscale "MOYAERT, DUPOURQUE, BARALE & ASSOCIES" à 
l’Agence Régionale de  Santé d’Aquitaine- Direction de l’Offre de Soins concernant 
l’agrément d'une Société d'Exercice  Libéral à Responsabilité Limitée ou SELARL 
dénommée "LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE DUPUY" pour exploiter le 
laboratoire de biologie médicale sis 39 boulevard Victor Hugo à CREON ; 

 
 
 
 

 

 DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS  

Mission pharmaceutique et biologique  
 

 

 

 

 

 

Arrêté du 19 OCTOBRE 2011  
 
portant modification de l’autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale 
n° 33-127 exploité par la SELARL dénommée :  
"LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE 
DUPUY" 

 

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex 
Standard : 05.57.01.44.00 
www.ars.aquitaine.sante.fr  
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ARRETE 
 
 

Article 1 : les dispositions de l'article 1er de l'arrêté préfectoral en date du 20 février 1989 
modifié sont remplacées par les dispositions suivantes :  
 
 le laboratoire de biologie médicale situé au 39 boulevard Victor Hugo à CREON (33670), 
enregistré sous le numéro 33-127  sur la liste préfectorale de la Gironde et le numéro FINESS 
catégorie 610 ET 33 0796137   est désormais exploité par la Société d'Exercice Libéral à 
Responsabilité Limitée ou SELARL dénommée "LABORATOIRE  DE BIOLOGIE MEDICALE 
DUPUY"  dont le siège social est fixé au 39 boulevard Victor Hugo à CREON (33670) ; 
 
 Il a pour biologistes : 
 

- Mme le Docteur Isabelle DUPUY, biologiste responsable, gérante de la SELARL,  
 médecin biologiste inscrit à l'Ordre Départemental des Médecins de la Gironde  

 
- Mme Irène MALAFOSSE, biologiste médicale et pharmacien biologiste inscrite 

à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens sous le numéro 110303. 
 
Article 2 :  Toute modification relative à l’organisation générale du laboratoire ainsi que toute 
modification apportée à sa structure juridique et financière devront faire l’objet dans le délai prévu 
par voie règlementaire, d’une déclaration à la Directrice Générale de l’Agence Régionale de 
Santé d’Aquitaine ( Direction  Offre de soins) et d’une modification de la présente décision.  
 
Article 3  : Le présent arrêté peut être déféré auprès du tribunal administratif de Bordeaux dans 
les deux mois suivant sa notification. 
 
Article 4 :  Cet arrêté sera notifié à : 
 
-  M. le Directeur Général de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits de Santé  
-  M. le Président de la Section G de l’Ordre National  des Pharmaciens, 
-  M. le Président du Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins de la Gironde  
-  M. le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde, 
-  Mme la Directrice de la Caisse de  la Mutualité Sociale Agricole de la  Gironde, 
-  M. le Directeur du Régime Social des Indépendants d’Aquitaine, 
-  Mme le Docteur DUPUY, médecin biologiste  
- Mme MALAFOSSE, pharmacien biologiste  
 
Article 5 :  La Directrice Générale adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et  
le Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
 

  
      Fait à Bordeaux, le 19 OCTOBRE 2011 

   
        P/La Directrice Générale de l’Agence Régionale 
         de Santé d’Aquitaine,  
        par délégation la Directrice générale adjointe   
          ANNE BARON  
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La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU le Code de la Santé Publique et notamment le Livre II de la sixième partie ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réfor me de l’hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
VU la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l’ exercice sous forme de sociétés 

des professions libérales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le 
titre est protégé ; 

 
VU l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative  à la biologie médicale ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les consé quences, au niveau 

réglementaire, de l’intervention de la loi n° 2009- 879 du 21 juillet 2009 portant la 
réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et notamment 
son article 208 ;  

 
VU l’arrêté préfectoral du 5 avril 1990 modifié  portant autorisation de fonctionnement du 

Laboratoire de biologie médicale après transfert sis 142 rue Pasteur à BORDEAUX 
(33200 ) ; 

 
VU l'arrêté préfectoral en date du  9 février 1998   modifié portant agrément de la 

SELARL " SOCIETE D'EXERCICE LIBERAL DE DIRECTEURS ET DIRECTEURS 
ADJOINTS DE LABORATOIRES D'ANALYSES DE BIOLOGIE MEDICALE 
AQUIBIO" sise 37 avenue Charles de Gaulle à BRUGES (33520) ;  

 
VU Le courriel en date du 1er septembre 2011 de Madame Anne TAUPIN, Docteur en 

pharmacie souhaitant que le temps de présence des deux biologistes médicaux des 
deux laboratoires de biologie médicale exploités par la SELARL AQUIBIO soit 
modifié. 

 

 

     DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS  

MISSION PHARMACEUTIQUE ET BIOLOGIE  
 

  

 

 

 

 

Arrêté du 19 octobre 2011  
portant modification de l’autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale 
n° 33-133  exploité par la SELARL "SOCIETE  
D'EXERCICE LIBERAL  DE  DIRECTEURS ET  
DIRECTEURS ADJOINTS DE LABORATOIRES 
D'ANALYSES DE BIOLOGIE MEDICALE 
AQUIBIO" 

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex 
Standard : 05.57.01.44.00 
www.ars.aquitaine.sante.fr  
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ARRETE  
 

 
Article 1 er :  A compter du présent arrêté,  les dispositions de l’article 1er,  de l’arrêté 
préfectoral du 4 mai 1990 modifié portant autorisation du  laboratoire de biologie médicale 
enregistré sous le numéro préfectoral 33-133  et inscrit sous le  numéro FINESS  catégorie 
610 : 33 005 368 7 situé au 142 rue Pasteur à BORDEAUX (33200) sont remplacées par 
les dispositions suivantes  : 
 
  Ce laboratoire de biologie médicale a pour biologistes :  
 

- Mme TAUPIN Anne, biologiste coresponsable, associé professionnel et 
cogérant, pharmacien biologiste  inscrit à la Section G de l'Ordre des 
Pharmaciens  

 
- Mme MIQUEL Delphine, (ex épouse FERREIRA), biologiste médical, 

pharmacien biologiste inscrit à la Section G de l’Ordre des Pharmaciens 
exerçant à temps partiel. 

 
Ce laboratoire de biologie médicale est exploité par la Société  d'Exercice 

Libéral à Responsabilité Limitée ou SELARL dénommée "SOCIETE D'EXERCICE 
LIBERAL DE DIRECTEURS ET DIRECTEURS ADJOINTS DE LABORATOIRES 
D'ANALYSES DE LABORATOIRES D'ANALYSES  DE BIOLOGIE MEDICALE AQUIBIO" 
sise 37 avenue Charles de Gaulle à BRUGES (33520). 
 
Article 2 :  Toute modification relative à l’organisation générale du laboratoire ainsi que 
toute modification apportée à sa structure juridique et financière devront faire l’objet, dans 
le délai prévu par voie règlementaire, d’une déclaration à Madame la Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine (Direction  Offre de soins) et d’une 
modification du présent arrêté.  
 
Article 3  : Le présent arrêté peut être déféré auprès du tribunal administratif de Bordeaux 
dans les deux mois suivant sa notification. 
 
Article 4 :  Cet arrêté  sera notifié à : 
 

- M. le Directeur Général de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits 
de Santé  

- M. le Président de la Section G de l’Ordre National  des Pharmaciens, 
- M. le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde, 
- Mme la Directrice de la Caisse de  la Mutualité Sociale Agricole de la  Gironde, 
- M. le Directeur du Régime Social des Indépendants d’Aquitaine, 
- Mme TAUPIN biologiste coresponsable 
- Mme  MIQUEL, biologiste médical. 

 
Article 5 :  La Directrice générale adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le 
Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution  du  présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 
 

       Fait à  Bordeaux, le  19 octobre 2011 
 

       P/  La Directrice Générale de l’Agence Régionale 
         de Santé d’Aquitaine,  
       La Directrice générale adjointe   
         signé : ANNE BARON 
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La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale, notamment les articles L. 162-22-7, D. 162-9 à D. 162-
16, 
 
VU le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L 6111-1, L 6111-2, L 6144-1, L 
6161-2, R 5126-14, R 5132-42, R 6111-10 et R 6111-11, 
 
VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé, 
 
VU la signature du contrat de bon usage prenant effet à compter du 1

er
 janvier 2011, pour 

une durée de 5 ans, entre la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé, le 
Médecin Conseil Régional du Régime Général de l’Assurance Maladie et le Représentant 
Légal de l’Etablissement, 
 
VU la signature de l’avenant n°1 au contrat de bon usage relatif à l’annexe 1 fixant les 
objectifs cibles et intermédiaires de réalisation exprimés en termes quantitatifs et qualitatifs, 
pour chacun des engagements souscrits pour les années 2011 à 2015,  
 
VU la transmission du rapport d’étape annuel avant le 15 octobre 2011, 
 
VU les rapports transmis à l’établissement avant le 10 novembre 2011 en vue de présenter 
ses observations,  
 
VU les observations de l’établissement dans les dix jours suivant la communication de la 
proposition du taux de remboursement, 
 

 
 

 

     

 

       

 

 

 

 

Arrêté du 22 novembre 2011 
 

 
Association AURAD- Aquitaine Gradignan 

Finess Juridique :    330000266 

Finess Géographique : 240002725   240002691 

330007402   330056284 

330007667   330780461 

330007634   330007550  

330007725   330007683 

 330007642   330007626 

 330007584    330024639 

 400010906    400007332 

400006797    400006706 

400006730    470002262 

470002320    470013558 

470002387    470002411 

470002361    470002346 

470001868    470002403 

640005310    640005302 

Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes 
obligatoires d’Assurance Maladie des spécialités pharmaceutiques et des 
produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du Code de la 

Sécurité Sociale 

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex     1/2 
Standard : 05.57.01.44.00 
www.ars.aquitaine.sante.fr  
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A R R E T E  
 

ARTICLE PREMIER – Le taux de remboursement de la part prise en charge pour les 
régimes obligatoires d’assurance maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits 
et prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale pour 
l’année 2012 est fixé à 100% pour l’Association AURAD - Aquitaine. 

 
ARTICLE DEUX – La durée de validité de l’application de ce taux est fixée à un an à 
compter du 1

er
 janvier 2012, sous réserve de la mise en œuvre des dispositions des articles 

D. 162-14 et D. 162-15 du Code de la Sécurité Sociale. 

 
ARTICLE TROIS – Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication, et à compter de sa 
notification à l’égard des personnes à qui il doit être notifié. 
 
ARTICLE QUATRE – La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
le Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde, et les organismes de sécurité sociale 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée aux recueils des actes administratifs de la Préfecture du département. 
 
 
 
 
      Fait à Bordeaux, le 22 novembre 2011 
 
 

  
La Directrice Générale 

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine,  
 

          

 
    Nicole KLEIN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex  Association AURAD- Aquitaine 
Standard : 05.57.01.44.00        2/2 
www.ars.aquitaine.sante.fr  
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La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale, notamment les articles L. 162-22-7, D. 162-9 à D. 162-
16, 
 
VU le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L 6111-1, L 6111-2, L 6144-1, L 
6161-2, R 5126-14, R 5132-42, R 6111-10 et R 6111-11, 
 
VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé, 
 
VU la signature du contrat de bon usage prenant effet à compter du 1

er
 janvier 2011, pour 

une durée de 5 ans, entre la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé, le 
Médecin Conseil Régional du Régime Général de l’Assurance Maladie et le Représentant 
Légal de l’Etablissement, 
 
VU la signature de l’avenant n°1 au contrat de bon usage relatif à l’annexe 1 fixant les 
objectifs cibles et intermédiaires de réalisation exprimés en termes quantitatifs et qualitatifs, 
pour chacun des engagements souscrits pour les années 2011 à 2015,  
 
VU la transmission du rapport d’étape annuel avant le 15 octobre 2011, 
 
VU les rapports transmis à l’établissement avant le 10 novembre 2011 en vue de présenter 
ses observations,  
 
VU les observations de l’établissement dans les dix jours suivant la communication de la 
proposition du taux de remboursement, 
 

 
 

 

     

 

       

 

 

 

 

Arrêté du 22 novembre 2011 
 

 
Centre Aquitain de Dialyse à 

Domicile- Gradignan 
Finess Juridique :    330007386 

Finess Géographique : 330007410 

330795303 

330795295 

330802364 

330056227 

400789715 

Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge 
par les régimes obligatoires d’Assurance Maladie des spécialités 

pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à 
l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale 

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex     1/2 
Standard : 05.57.01.44.00 
www.ars.aquitaine.sante.fr  
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A R R E T E  
 

ARTICLE PREMIER – Le taux de remboursement de la part prise en charge pour les 
régimes obligatoires d’assurance maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits 
et prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale pour 
l’année 2012 est fixé à 100% pour le Centre Aquitain de Dialyse à Domicile. 

 
ARTICLE DEUX – La durée de validité de l’application de ce taux est fixée à un an à 
compter du 1

er
 janvier 2012, sous réserve de la mise en œuvre des dispositions des articles 

D. 162-14 et D. 162-15 du Code de la Sécurité Sociale. 

 
ARTICLE TROIS – Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication, et à compter de sa 
notification à l’égard des personnes à qui il doit être notifié. 
 
ARTICLE QUATRE – La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
le Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde, et les organismes de sécurité sociale 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée aux recueils des actes administratifs de la Préfecture du département. 
 
 
 
 
      Fait à Bordeaux, le 22 novembre 2011 
 
 

  
La Directrice Générale 

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine,  
 

          

 
    Nicole KLEIN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex  Centre Aquitain de Dialyse à Domicile 
Standard : 05.57.01.44.00        2/2 
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La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale, notamment les articles L. 162-22-7, D. 162-9 à D. 162-
16, 
 
VU le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L 6111-1, L 6111-2, L 6144-1, L 
6161-2, R 5126-14, R 5132-42, R 6111-10 et R 6111-11, 
 
VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé, 
 
VU la signature du contrat de bon usage prenant effet à compter du 1

er
 janvier 2011, pour 

une durée de 5 ans, entre la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé, le 
Médecin Conseil Régional du Régime Général de l’Assurance Maladie et le Représentant 
Légal de l’Etablissement, 
 
VU la signature de l’avenant n°1 au contrat de bon usage relatif à l’annexe 1 fixant les 
objectifs cibles et intermédiaires de réalisation exprimés en termes quantitatifs et qualitatifs, 
pour chacun des engagements souscrits pour les années 2011 à 2015,  
 
VU la transmission du rapport d’étape annuel avant le 15 octobre 2011, 
 
VU les rapports transmis à l’établissement avant le 10 novembre 2011 en vue de présenter 
ses observations,  
 
VU les observations de l’établissement dans les dix jours suivant la communication de la 
proposition du taux de remboursement, 
 

 
 

 

     

 

       

 

 

 

 

Arrêté du 22 novembre 2011 
 

 
Centre Hospitalier Saint 

Nicolas de Blaye - Blaye 
Finess Juridique :    330781220 

Finess Géographique :  330000571 

Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge 
par les régimes obligatoires d’Assurance Maladie des spécialités 

pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à 
l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale 
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A R R E T E  
 

ARTICLE PREMIER – Le taux de remboursement de la part prise en charge pour les 
régimes obligatoires d’assurance maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits 
et prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale pour 
l’année 2012 est fixé à 100% pour le Centre Hospitalier Saint Nicolas de Blaye. 

 
ARTICLE DEUX – La durée de validité de l’application de ce taux est fixée à un an à 
compter du 1

er
 janvier 2012, sous réserve de la mise en œuvre des dispositions des articles 

D. 162-14 et D. 162-15 du Code de la Sécurité Sociale. 

 
ARTICLE TROIS – Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication, et à compter de sa 
notification à l’égard des personnes à qui il doit être notifié. 
 
ARTICLE QUATRE – La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
le Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde, et les organismes de sécurité sociale 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée aux recueils des actes administratifs de la Préfecture du département. 
 
 
 
 
      Fait à Bordeaux, le 22 novembre 2011 
 
 

  
La Directrice Générale 

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine,  
 

          

 
    Nicole KLEIN 
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La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale, notamment les articles L. 162-22-7, D. 162-9 à D. 162-
16, 
 
VU le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L 6111-1, L 6111-2, L 6144-1, L 
6161-2, R 5126-14, R 5132-42, R 6111-10 et R 6111-11, 
 
VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé, 
 
VU la signature du contrat de bon usage prenant effet à compter du 1

er
 janvier 2011, pour 

une durée de 5 ans, entre la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé, le 
Médecin Conseil Régional du Régime Général de l’Assurance Maladie et le Représentant 
Légal de l’Etablissement, 
 
VU la signature de l’avenant n°1 au contrat de bon usage relatif à l’annexe 1 fixant les 
objectifs cibles et intermédiaires de réalisation exprimés en termes quantitatifs et qualitatifs, 
pour chacun des engagements souscrits pour les années 2011 à 2015,  
 
VU la transmission du rapport d’étape annuel avant le 15 octobre 2011, 
 
VU les rapports transmis à l’établissement avant le 10 novembre 2011 en vue de présenter 
ses observations,  
 
VU les observations de l’établissement dans les dix jours suivant la communication de la 
proposition du taux de remboursement, 
 

 
 

 

     

 

       

 

 

 

 

Arrêté du 22 novembre 2011 
 

 
Centre Hospitalier Jean Hameau– 

Arcachon 
Finess Juridique :    330781204 

Finess Géographique :         330000555 

Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge 
par les régimes obligatoires d’Assurance Maladie des spécialités 

pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à 
l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale 
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A R R E T E  
 

ARTICLE PREMIER – Le taux de remboursement de la part prise en charge pour les 
régimes obligatoires d’assurance maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits 
et prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale pour 
l’année 2012 est fixé à 100% pour le Centre Hospitalier Jean Hameau. 

 
ARTICLE DEUX – La durée de validité de l’application de ce taux est fixée à un an à 
compter du 1

er
 janvier 2012, sous réserve de la mise en œuvre des dispositions des articles 

D. 162-14 et D. 162-15 du Code de la Sécurité Sociale. 

 
ARTICLE TROIS – Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication, et à compter de sa 
notification à l’égard des personnes à qui il doit être notifié. 
 
ARTICLE QUATRE – La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
le Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde, et les organismes de sécurité sociale 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée aux recueils des actes administratifs de la Préfecture du département. 
 
 
 
 
      Fait à Bordeaux, le 22 novembre 2011 
 
 

  
La Directrice Générale 

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine,  
 

          

 
    Nicole KLEIN 
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La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale, notamment les articles L. 162-22-7, D. 162-9 à D. 162-
16, 
 
VU le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L 6111-1, L 6111-2, L 6144-1, L 
6161-2, R 5126-14, R 5132-42, R 6111-10 et R 6111-11, 
 
VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé, 
 
VU la signature du contrat de bon usage prenant effet à compter du 1

er
 janvier 2011, pour 

une durée de 5 ans, entre la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé, le 
Médecin Conseil Régional du Régime Général de l’Assurance Maladie et le Représentant 
Légal de l’Etablissement, 
 
VU la signature de l’avenant n°1 au contrat de bon usage relatif à l’annexe 1 fixant les 
objectifs cibles et intermédiaires de réalisation exprimés en termes quantitatifs et qualitatifs, 
pour chacun des engagements souscrits pour les années 2011 à 2015,  
 
VU la transmission du rapport d’étape annuel avant le 15 octobre 2011, 
 
VU les rapports transmis à l’établissement avant le 10 novembre 2011 en vue de présenter 
ses observations,  
 
VU les observations de l’établissement dans les dix jours suivant la communication de la 
proposition du taux de remboursement, 
 

 
 

 

     

 

       

 

 

 

 

Arrêté du 22 novembre 2011 
 

 
Centre Hospitalier de Bazas 

Finess Juridique :    330781212 

Finess Géographique :  330804501 

Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge 
par les régimes obligatoires d’Assurance Maladie des spécialités 

pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à 
l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale 
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A R R E T E  
 

ARTICLE PREMIER – Le taux de remboursement de la part prise en charge pour les 
régimes obligatoires d’assurance maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits 
et prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale pour 
l’année 2012 est fixé à 100% pour le Centre Hospitalier de Bazas. 

 
ARTICLE DEUX – La durée de validité de l’application de ce taux est fixée à un an à 
compter du 1

er
 janvier 2012, sous réserve de la mise en œuvre des dispositions des articles 

D. 162-14 et D. 162-15 du Code de la Sécurité Sociale. 

 
ARTICLE TROIS – Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication, et à compter de sa 
notification à l’égard des personnes à qui il doit être notifié. 
 
ARTICLE QUATRE – La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
le Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde, et les organismes de sécurité sociale 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée aux recueils des actes administratifs de la Préfecture du département. 
 
 
 
 
      Fait à Bordeaux, le 22 novembre 2011 
 
 

  
La Directrice Générale 

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine,  
 

          

 
    Nicole KLEIN 
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La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale, notamment les articles L. 162-22-7, D. 162-9 à D. 162-
16, 
 
VU le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L 6111-1, L 6111-2, L 6144-1, L 
6161-2, R 5126-14, R 5132-42, R 6111-10 et R 6111-11, 
 
VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé, 
 
VU la signature du contrat de bon usage prenant effet à compter du 1

er
 janvier 2011, pour 

une durée de 5 ans, entre la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé, le 
Médecin Conseil Régional du Régime Général de l’Assurance Maladie et le Représentant 
Légal de l’Etablissement, 
 
VU la signature de l’avenant n°1 au contrat de bon usage relatif à l’annexe 1 fixant les 
objectifs cibles et intermédiaires de réalisation exprimés en termes quantitatifs et qualitatifs, 
pour chacun des engagements souscrits pour les années 2011 à 2015,  
 
VU la transmission du rapport d’étape annuel avant le 15 octobre 2011, 
 
VU les rapports transmis à l’établissement avant le 10 novembre 2011 en vue de présenter 
ses observations,  
 
VU les observations de l’établissement dans les dix jours suivant la communication de la 
proposition du taux de remboursement, 
 

 
 

 

     

 

       

 

 

 

 

Arrêté du 22 novembre 2011 
 

 
Centre Hospitalier de Sainte 

Foy la Grande 
Finess Juridique :    330781261 

Finess Géographique :  330000613 

Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge 
par les régimes obligatoires d’Assurance Maladie des spécialités 

pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à 
l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale 
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A R R E T E  
 

ARTICLE PREMIER – Le taux de remboursement de la part prise en charge pour les 
régimes obligatoires d’assurance maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits 
et prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale pour 
l’année 2012 est fixé à 100% pour le Centre Hospitalier de Sainte Foy la Grande. 

 
ARTICLE DEUX – La durée de validité de l’application de ce taux est fixée à un an à 
compter du 1

er
 janvier 2012, sous réserve de la mise en œuvre des dispositions des articles 

D. 162-14 et D. 162-15 du Code de la Sécurité Sociale. 

 
ARTICLE TROIS – Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication, et à compter de sa 
notification à l’égard des personnes à qui il doit être notifié. 
 
ARTICLE QUATRE – La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
le Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde, et les organismes de sécurité sociale 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée aux recueils des actes administratifs de la Préfecture du département. 
 
 
 
 
      Fait à Bordeaux, le 22 novembre 2011 
 
 

  
La Directrice Générale 

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine,  
 

          

 
    Nicole KLEIN 
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La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale, notamment les articles L. 162-22-7, D. 162-9 à D. 162-
16, 
 
VU le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L 6111-1, L 6111-2, L 6144-1, L 
6161-2, R 5126-14, R 5132-42, R 6111-10 et R 6111-11, 
 
VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé, 
 
VU la signature du contrat de bon usage prenant effet à compter du 1

er
 janvier 2011, pour 

une durée de 5 ans, entre la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé, le 
Médecin Conseil Régional du Régime Général de l’Assurance Maladie et le Représentant 
Légal de l’Etablissement, 
 
VU la signature de l’avenant n°1 au contrat de bon usage relatif à l’annexe 1 fixant les 
objectifs cibles et intermédiaires de réalisation exprimés en termes quantitatifs et qualitatifs, 
pour chacun des engagements souscrits pour les années 2011 à 2015,  
 
VU la transmission du rapport d’étape annuel avant le 15 octobre 2011, 
 
VU les rapports transmis à l’établissement avant le 10 novembre 2011 en vue de présenter 
ses observations,  
 
VU les observations de l’établissement dans les dix jours suivant la communication de la 
proposition du taux de remboursement, 
 

 
 

 

     

 

       

 

 

 

 

Arrêté du 22 novembre 2011 
 

 
Centre Hospitalier 

InterCommunal Sud Gironde  
Finess Juridique :    330027509 

Finess Géographique :  330000597 

330000589 

Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge 
par les régimes obligatoires d’Assurance Maladie des spécialités 

pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à 
l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale 
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A R R E T E  
 

ARTICLE PREMIER – Le taux de remboursement de la part prise en charge pour les 
régimes obligatoires d’assurance maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits 
et prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale pour 
l’année 2012 est fixé à 100% pour le Centre Hospitalier InterCommunal Sud Gironde. 

 
ARTICLE DEUX – La durée de validité de l’application de ce taux est fixée à un an à 
compter du 1

er
 janvier 2012, sous réserve de la mise en œuvre des dispositions des articles 

D. 162-14 et D. 162-15 du Code de la Sécurité Sociale. 

 
ARTICLE TROIS – Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication, et à compter de sa 
notification à l’égard des personnes à qui il doit être notifié. 
 
ARTICLE QUATRE – La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
le Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde, et les organismes de sécurité sociale 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée aux recueils des actes administratifs de la Préfecture du département. 
 
 
 
 
      Fait à Bordeaux, le 22 novembre 2011 
 
 

  
La Directrice Générale 

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine,  
 

          

 
    Nicole KLEIN 
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La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale, notamment les articles L. 162-22-7, D. 162-9 à D. 162-
16, 
 
VU le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L 6111-1, L 6111-2, L 6144-1, L 
6161-2, R 5126-14, R 5132-42, R 6111-10 et R 6111-11, 
 
VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé, 
 
VU la signature du contrat de bon usage prenant effet à compter du 1

er
 janvier 2011, pour 

une durée de 5 ans, entre la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé, le 
Médecin Conseil Régional du Régime Général de l’Assurance Maladie et le Représentant 
Légal de l’Etablissement, 
 
VU la signature de l’avenant n°1 au contrat de bon usage relatif à l’annexe 1 fixant les 
objectifs cibles et intermédiaires de réalisation exprimés en termes quantitatifs et qualitatifs, 
pour chacun des engagements souscrits pour les années 2011 à 2015,  
 
VU la transmission du rapport d’étape annuel avant le 15 octobre 2011, 
 
VU les rapports transmis à l’établissement avant le 10 novembre 2011 en vue de présenter 
ses observations,  
 
VU les observations de l’établissement dans les dix jours suivant la communication de la 
proposition du taux de remboursement, 
 

 
 

 

     

 

       

 

 

 

 

Arrêté du 22 novembre 2011 
 

 
Centre Hospitalier Universitaire 

de Bordeaux 
Finess Juridique :    330781196 

Finess Géographique :         330781360 

330781352 

330783648 

Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge 
par les régimes obligatoires d’Assurance Maladie des spécialités 

pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à 
l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale 
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A R R E T E  
 

ARTICLE PREMIER – Le taux de remboursement de la part prise en charge pour les 
régimes obligatoires d’assurance maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits 
et prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale pour 
l’année 2012 est fixé à 100% pour le Centre Hospitalier Universitaire de Bordeaux. 

 
ARTICLE DEUX – La durée de validité de l’application de ce taux est fixée à un an à 
compter du 1

er
 janvier 2012, sous réserve de la mise en œuvre des dispositions des articles 

D. 162-14 et D. 162-15 du Code de la Sécurité Sociale. 

 
ARTICLE TROIS – Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication, et à compter de sa 
notification à l’égard des personnes à qui il doit être notifié. 
 
ARTICLE QUATRE – La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
le Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde, et les organismes de sécurité sociale 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée aux recueils des actes administratifs de la Préfecture du département. 
 
 
 
 
      Fait à Bordeaux, le 22 novembre 2011 
 
 

  
La Directrice Générale 

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine,  
 

          

 
    Nicole KLEIN 
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La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale, notamment les articles L. 162-22-7, D. 162-9 à D. 162-
16, 
 
VU le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L 6111-1, L 6111-2, L 6144-1, L 
6161-2, R 5126-14, R 5132-42, R 6111-10 et R 6111-11, 
 
VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé, 
 
VU la signature du contrat de bon usage prenant effet à compter du 1

er
 janvier 2011, pour 

une durée de 5 ans, entre la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé, le 
Médecin Conseil Régional du Régime Général de l’Assurance Maladie et le Représentant 
Légal de l’Etablissement, 
 
VU la signature de l’avenant n°1 au contrat de bon usage relatif à l’annexe 1 fixant les 
objectifs cibles et intermédiaires de réalisation exprimés en termes quantitatifs et qualitatifs, 
pour chacun des engagements souscrits pour les années 2011 à 2015,  
 
VU la transmission du rapport d’étape annuel avant le 15 octobre 2011, 
 
VU les rapports transmis à l’établissement avant le 10 novembre 2011 en vue de présenter 
ses observations,  
 
VU les observations de l’établissement dans les dix jours suivant la communication de la 
proposition du taux de remboursement, 
 

 
 

 

     

 

       

 

 

 

 

Arrêté du 22 novembre 2011 
 

 
Clinique d’Arcachon 
Finess Juridique :    330000126 

Finess Géographique :  330780206 

Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge 
par les régimes obligatoires d’Assurance Maladie des spécialités 

pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à 
l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale 
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A R R E T E  
 

ARTICLE PREMIER – Le taux de remboursement de la part prise en charge pour les 
régimes obligatoires d’assurance maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits 
et prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale pour 
l’année 2012 est fixé à 100% pour la Clinique d’Arcachon. 

 
ARTICLE DEUX – La durée de validité de l’application de ce taux est fixée à un an à 
compter du 1

er
 janvier 2012, sous réserve de la mise en œuvre des dispositions des articles 

D. 162-14 et D. 162-15 du Code de la Sécurité Sociale. 

 
ARTICLE TROIS – Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication, et à compter de sa 
notification à l’égard des personnes à qui il doit être notifié. 
 
ARTICLE QUATRE – La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
le Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde, et les organismes de sécurité sociale 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée aux recueils des actes administratifs de la Préfecture du département. 
 
 
 
 
      Fait à Bordeaux, le 22 novembre 2011 
 
 

  
La Directrice Générale 

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine,  
 

          

 
    Nicole KLEIN 
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La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale, notamment les articles L. 162-22-7, D. 162-9 à D. 162-
16, 
 
VU le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L 6111-1, L 6111-2, L 6144-1, L 
6161-2, R 5126-14, R 5132-42, R 6111-10 et R 6111-11, 
 
VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé, 
 
VU la signature du contrat de bon usage prenant effet à compter du 1

er
 janvier 2011, pour 

une durée de 5 ans, entre la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé, le 
Médecin Conseil Régional du Régime Général de l’Assurance Maladie et le Représentant 
Légal de l’Etablissement, 
 
VU la signature de l’avenant n°1 au contrat de bon usage relatif à l’annexe 1 fixant les 
objectifs cibles et intermédiaires de réalisation exprimés en termes quantitatifs et qualitatifs, 
pour chacun des engagements souscrits pour les années 2011 à 2015,  
 
VU la transmission du rapport d’étape annuel avant le 15 octobre 2011, 
 
VU les rapports transmis à l’établissement avant le 10 novembre 2011 en vue de présenter 
ses observations,  
 
VU les observations de l’établissement dans les dix jours suivant la communication de la 
proposition du taux de remboursement, 
 

 
 

 

     

 

       

 

 

 

 

Arrêté du 22 novembre 2011 
 

 
      Clinique Chirurgicale Bel Air - 

Bordeaux 
Finess Juridique :    330000027 

Finess Géographique :          330780040 

 
Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge 

par les régimes obligatoires d’Assurance Maladie des spécialités 
pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale 
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A R R E T E  
 

ARTICLE PREMIER – Le taux de remboursement de la part prise en charge pour les 
régimes obligatoires d’assurance maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits 
et prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale pour 
l’année 2012 est fixé à 100% pour la Clinique Chirurgicale Bel Air. 

 
ARTICLE DEUX – La durée de validité de l’application de ce taux est fixée à un an à 
compter du 1

er
 janvier 2012, sous réserve de la mise en œuvre des dispositions des articles 

D. 162-14 et D. 162-15 du Code de la Sécurité Sociale. 

 
ARTICLE TROIS – Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication, et à compter de sa 
notification à l’égard des personnes à qui il doit être notifié. 
 
ARTICLE QUATRE – La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
le Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde, et les organismes de sécurité sociale 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée aux recueils des actes administratifs de la Préfecture du département. 
 
 
 
 
      Fait à Bordeaux, le 22 novembre 2011 
 
 

  
La Directrice Générale 

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine,  
 

          

 
    Nicole KLEIN 
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La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale, notamment les articles L. 162-22-7, D. 162-9 à D. 162-
16, 
 
VU le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L 6111-1, L 6111-2, L 6144-1, L 
6161-2, R 5126-14, R 5132-42, R 6111-10 et R 6111-11, 
 
VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé, 
 
VU la signature du contrat de bon usage prenant effet à compter du 1

er
 janvier 2011, pour 

une durée de 5 ans, entre la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé, le 
Médecin Conseil Régional du Régime Général de l’Assurance Maladie et le Représentant 
Légal de l’Etablissement, 
 
VU la signature de l’avenant n°1 au contrat de bon usage relatif à l’annexe 1 fixant les 
objectifs cibles et intermédiaires de réalisation exprimés en termes quantitatifs et qualitatifs, 
pour chacun des engagements souscrits pour les années 2011 à 2015,  
 
VU la transmission du rapport d’étape annuel avant le 15 octobre 2011, 
 
VU les rapports transmis à l’établissement avant le 10 novembre 2011 en vue de présenter 
ses observations,  
 
VU les observations de l’établissement dans les dix jours suivant la communication de la 
proposition du taux de remboursement, 
 

 
 

 

     

 

       

 

 

 

 

Arrêté du 22 novembre 2011 
 

 
Clinique Chirurgicale du 

Libournais - Libourne 
Finess Juridique :    330010059 

Finess Géographique :          330780255 

Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge 
par les régimes obligatoires d’Assurance Maladie des spécialités 

pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à 
l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale 
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A R R E T E  
 

ARTICLE PREMIER – Le taux de remboursement de la part prise en charge pour les 
régimes obligatoires d’assurance maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits 
et prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale pour 
l’année 2012 est fixé à 100% pour la Clinique Chirurgicale du Libournais. 

 
ARTICLE DEUX – La durée de validité de l’application de ce taux est fixée à un an à 
compter du 1

er
 janvier 2012, sous réserve de la mise en œuvre des dispositions des articles 

D. 162-14 et D. 162-15 du Code de la Sécurité Sociale. 

 
ARTICLE TROIS – Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication, et à compter de sa 
notification à l’égard des personnes à qui il doit être notifié. 
 
ARTICLE QUATRE – La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
le Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde, et les organismes de sécurité sociale 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée aux recueils des actes administratifs de la Préfecture du département. 
 
 
 
 
      Fait à Bordeaux, le 22 novembre 2011 
 
 

  
La Directrice Générale 

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine,  
 

          

 
    Nicole KLEIN 
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La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale, notamment les articles L. 162-22-7, D. 162-9 à D. 162-
16, 
 
VU le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L 6111-1, L 6111-2, L 6144-1, L 
6161-2, R 5126-14, R 5132-42, R 6111-10 et R 6111-11, 
 
VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé, 
 
VU la signature du contrat de bon usage prenant effet à compter du 1

er
 janvier 2011, pour 

une durée de 5 ans, entre la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé, le 
Médecin Conseil Régional du Régime Général de l’Assurance Maladie et le Représentant 
Légal de l’Etablissement, 
 
VU la signature de l’avenant n°1 au contrat de bon usage relatif à l’annexe 1 fixant les 
objectifs cibles et intermédiaires de réalisation exprimés en termes quantitatifs et qualitatifs, 
pour chacun des engagements souscrits pour les années 2011 à 2015,  
 
VU la transmission du rapport d’étape annuel avant le 15 octobre 2011, 
 
VU les rapports transmis à l’établissement avant le 10 novembre 2011 en vue de présenter 
ses observations,  
 
VU les observations de l’établissement dans les dix jours suivant la communication de la 
proposition du taux de remboursement, 
 

 
 

 

     

 

       

 

 

 

 

Arrêté du 22 novembre 2011 
 

 
Clinique du Sport Bordeaux 

Mérignac 
Finess Juridique :    330021429 

Finess Géographique :  330780271 

Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge 
par les régimes obligatoires d’Assurance Maladie des spécialités 

pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à 
l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale 
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A R R E T E  
 

ARTICLE PREMIER – Le taux de remboursement de la part prise en charge pour les 
régimes obligatoires d’assurance maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits 
et prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale pour 
l’année 2012 est fixé à 100% pour la Clinique du sport Bordeaux Mérignac. 

 
ARTICLE DEUX – La durée de validité de l’application de ce taux est fixée à un an à 
compter du 1

er
 janvier 2012, sous réserve de la mise en œuvre des dispositions des articles 

D. 162-14 et D. 162-15 du Code de la Sécurité Sociale. 

 
ARTICLE TROIS – Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication, et à compter de sa 
notification à l’égard des personnes à qui il doit être notifié. 
 
ARTICLE QUATRE – La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
le Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde, et les organismes de sécurité sociale 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée aux recueils des actes administratifs de la Préfecture du département. 
 
 
 
 
      Fait à Bordeaux, le 22 novembre 2011 
 
 

  
La Directrice Générale 

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine,  
 

          

 
    Nicole KLEIN 
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La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale, notamment les articles L. 162-22-7, D. 162-9 à D. 162-
16, 
 
VU le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L 6111-1, L 6111-2, L 6144-1, L 
6161-2, R 5126-14, R 5132-42, R 6111-10 et R 6111-11, 
 
VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé, 
 
VU la signature du contrat de bon usage prenant effet à compter du 1

er
 janvier 2011, pour 

une durée de 5 ans, entre la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé, le 
Médecin Conseil Régional du Régime Général de l’Assurance Maladie et le Représentant 
Légal de l’Etablissement, 
 
VU la signature de l’avenant n°1 au contrat de bon usage relatif à l’annexe 1 fixant les 
objectifs cibles et intermédiaires de réalisation exprimés en termes quantitatifs et qualitatifs, 
pour chacun des engagements souscrits pour les années 2011 à 2015,  
 
VU la transmission du rapport d’étape annuel avant le 15 octobre 2011, 
 
VU les rapports transmis à l’établissement avant le 10 novembre 2011 en vue de présenter 
ses observations,  
 
VU les observations de l’établissement dans les dix jours suivant la communication de la 
proposition du taux de remboursement, 
 

 
 

 

     

 

       

 

 

 

 

Arrêté du 22 novembre 2011 
 

 
Clinique Mutualiste Arnaud 

Duben- Pessac 
Finess Géographique :  330780529 

Finess Juridique :    330796392 

Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge 
par les régimes obligatoires d’Assurance Maladie des spécialités 

pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à 
l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale 
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A R R E T E  
 

ARTICLE PREMIER – Le taux de remboursement de la part prise en charge pour les 
régimes obligatoires d’assurance maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits 
et prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale pour 
l’année 2012 est fixé à 100% pour la Clinique Mutualiste Arnaud Duben. 

 
ARTICLE DEUX – La durée de validité de l’application de ce taux est fixée à un an à 
compter du 1

er
 janvier 2012, sous réserve de la mise en œuvre des dispositions des articles 

D. 162-14 et D. 162-15 du Code de la Sécurité Sociale. 

 
ARTICLE TROIS – Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication, et à compter de sa 
notification à l’égard des personnes à qui il doit être notifié. 
 
ARTICLE QUATRE – La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
le Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde, et les organismes de sécurité sociale 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée aux recueils des actes administratifs de la Préfecture du département. 
 
 
 
 
      Fait à Bordeaux, le 22 novembre 2011 
 
 

  
La Directrice Générale 

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine,  
 

          

 
    Nicole KLEIN 
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La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale, notamment les articles L. 162-22-7, D. 162-9 à D. 162-
16, 
 
VU le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L 6111-1, L 6111-2, L 6144-1, L 
6161-2, R 5126-14, R 5132-42, R 6111-10 et R 6111-11, 
 
VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé, 
 
VU la signature du contrat de bon usage prenant effet à compter du 1

er
 janvier 2011, pour 

une durée de 5 ans, entre la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé, le 
Médecin Conseil Régional du Régime Général de l’Assurance Maladie et le Représentant 
Légal de l’Etablissement, 
 
VU la signature de l’avenant n°1 au contrat de bon usage relatif à l’annexe 1 fixant les 
objectifs cibles et intermédiaires de réalisation exprimés en termes quantitatifs et qualitatifs, 
pour chacun des engagements souscrits pour les années 2011 à 2015,  
 
VU la transmission du rapport d’étape annuel avant le 15 octobre 2011, 
 
VU les rapports transmis à l’établissement avant le 10 novembre 2011 en vue de présenter 
ses observations,  
 
VU les observations de l’établissement dans les dix jours suivant la communication de la 
proposition du taux de remboursement, 
 

 
 

 

     

 

       

 

 

 

 

Arrêté du 22 novembre 2011 
 

 
Clinique Mutualiste du Médoc 

Finess Géographique :  330780495 

Finess Juridique :    330796392 

Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge 
par les régimes obligatoires d’Assurance Maladie des spécialités 

pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à 
l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale 
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A R R E T E  
 

ARTICLE PREMIER – Le taux de remboursement de la part prise en charge pour les 
régimes obligatoires d’assurance maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits 
et prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale pour 
l’année 2012 est fixé à 100% pour la Clinique Mutualiste du Médoc. 

 
ARTICLE DEUX – La durée de validité de l’application de ce taux est fixée à un an à 
compter du 1

er
 janvier 2012, sous réserve de la mise en œuvre des dispositions des articles 

D. 162-14 et D. 162-15 du Code de la Sécurité Sociale. 

 
ARTICLE TROIS – Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication, et à compter de sa 
notification à l’égard des personnes à qui il doit être notifié. 
 
ARTICLE QUATRE – La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
le Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde, et les organismes de sécurité sociale 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée aux recueils des actes administratifs de la Préfecture du département. 
 
 
 
 
      Fait à Bordeaux, le 22 novembre 2011 
 
 

  
La Directrice Générale 

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine,  
 

          

 
    Nicole KLEIN 
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La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale, notamment les articles L. 162-22-7, D. 162-9 à D. 162-
16, 
 
VU le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L 6111-1, L 6111-2, L 6144-1, L 
6161-2, R 5126-14, R 5132-42, R 6111-10 et R 6111-11, 
 
VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé, 
 
VU la signature du contrat de bon usage prenant effet à compter du 1

er
 janvier 2011, pour 

une durée de 5 ans, entre la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé, le 
Médecin Conseil Régional du Régime Général de l’Assurance Maladie et le Représentant 
Légal de l’Etablissement, 
 
VU la signature de l’avenant n°1 au contrat de bon usage relatif à l’annexe 1 fixant les 
objectifs cibles et intermédiaires de réalisation exprimés en termes quantitatifs et qualitatifs, 
pour chacun des engagements souscrits pour les années 2011 à 2015,  
 
VU la transmission du rapport d’étape annuel avant le 15 octobre 2011, 
 
VU les rapports transmis à l’établissement avant le 10 novembre 2011 en vue de présenter 
ses observations,  
 
VU les observations de l’établissement dans les dix jours suivant la communication de la 
proposition du taux de remboursement, 
 

 
 

 

     

 

       

 

 

 

 

Arrêté du 22 novembre 2011 
 

 
Clinique Saint Antoine de 

Padoue - Bordeaux 
Finess Juridique :    330055930 

Finess Géographique :  330780073 

Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge 
par les régimes obligatoires d’Assurance Maladie des spécialités 

pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à 
l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale 
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A R R E T E  
 

ARTICLE PREMIER – Le taux de remboursement de la part prise en charge pour les 
régimes obligatoires d’assurance maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits 
et prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale pour 
l’année 2012 est fixé à 100% pour la Clinique Saint Antoine de Padoue. 

 
ARTICLE DEUX – La durée de validité de l’application de ce taux est fixée à un an à 
compter du 1

er
 janvier 2012, sous réserve de la mise en œuvre des dispositions des articles 

D. 162-14 et D. 162-15 du Code de la Sécurité Sociale. 

 
ARTICLE TROIS – Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication, et à compter de sa 
notification à l’égard des personnes à qui il doit être notifié. 
 
ARTICLE QUATRE – La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
le Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde, et les organismes de sécurité sociale 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée aux recueils des actes administratifs de la Préfecture du département. 
 
 
 
 
      Fait à Bordeaux, le 22 novembre 2011 
 
 

  
La Directrice Générale 

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine,  
 

          

 
    Nicole KLEIN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex  Clinique Saint Antoine de Padoue 

Standard : 05.57.01.44.00        2/2 
www.ars.aquitaine.sante.fr  
 

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 95



La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale, notamment les articles L. 162-22-7, D. 162-9 à D. 162-
16, 
 
VU le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L 6111-1, L 6111-2, L 6144-1, L 
6161-2, R 5126-14, R 5132-42, R 6111-10 et R 6111-11, 
 
VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé, 
 
VU la signature du contrat de bon usage prenant effet à compter du 1

er
 janvier 2011, pour 

une durée de 5 ans, entre la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé, le 
Médecin Conseil Régional du Régime Général de l’Assurance Maladie et le Représentant 
Légal de l’Etablissement, 
 
VU la signature de l’avenant n°1 au contrat de bon usage relatif à l’annexe 1 fixant les 
objectifs cibles et intermédiaires de réalisation exprimés en termes quantitatifs et qualitatifs, 
pour chacun des engagements souscrits pour les années 2011 à 2015,  
 
VU la transmission du rapport d’étape annuel avant le 15 octobre 2011, 
 
VU les rapports transmis à l’établissement avant le 10 novembre 2011 en vue de présenter 
ses observations,  
 
VU les observations de l’établissement dans les dix jours suivant la communication de la 
proposition du taux de remboursement, 
 

 
 

 

     

 

       

 

 

 

 

Arrêté du 22 novembre 2011 
 

 
Clinique Saint Augustin- 

Bordeaux 
Finess Juridique :    330000043 

Finess Géographique :         330780081 

Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge 
par les régimes obligatoires d’Assurance Maladie des spécialités 

pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à 
l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale 
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A R R E T E  
 

ARTICLE PREMIER – Le taux de remboursement de la part prise en charge pour les 
régimes obligatoires d’assurance maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits 
et prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale pour 
l’année 2012 est fixé à 100% pour la Clinique Saint Augustin. 

 
ARTICLE DEUX – La durée de validité de l’application de ce taux est fixée à un an à 
compter du 1

er
 janvier 2012, sous réserve de la mise en œuvre des dispositions des articles 

D. 162-14 et D. 162-15 du Code de la Sécurité Sociale. 

 
ARTICLE TROIS – Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication, et à compter de sa 
notification à l’égard des personnes à qui il doit être notifié. 
 
ARTICLE QUATRE – La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
le Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde, et les organismes de sécurité sociale 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée aux recueils des actes administratifs de la Préfecture du département. 
 
 
 
 
      Fait à Bordeaux, le 22 novembre 2011 
 
 

  
La Directrice Générale 

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine,  
 

          

 
    Nicole KLEIN 
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La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale, notamment les articles L. 162-22-7, D. 162-9 à D. 162-
16, 
 
VU le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L 6111-1, L 6111-2, L 6144-1, L 
6161-2, R 5126-14, R 5132-42, R 6111-10 et R 6111-11, 
 
VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé, 
 
VU la signature du contrat de bon usage prenant effet à compter du 1

er
 janvier 2011, pour 

une durée de 5 ans, entre la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé, le 
Médecin Conseil Régional du Régime Général de l’Assurance Maladie et le Représentant 
Légal de l’Etablissement, 
 
VU la signature de l’avenant n°1 au contrat de bon usage relatif à l’annexe 1 fixant les 
objectifs cibles et intermédiaires de réalisation exprimés en termes quantitatifs et qualitatifs, 
pour chacun des engagements souscrits pour les années 2011 à 2015,  
 
VU la transmission du rapport d’étape annuel avant le 15 octobre 2011, 
 
VU les rapports transmis à l’établissement avant le 10 novembre 2011 en vue de présenter 
ses observations,  
 
VU les observations de l’établissement dans les dix jours suivant la communication de la 
proposition du taux de remboursement, 
 

 
 

 

     

 

       

 

 

 

 

Arrêté du 22 novembre 2011 
 

 
Clinique Saint Louis – Le Bouscat 

Finess Géographique :         330780149 

Finess Juridique :    330000282 

Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge 
par les régimes obligatoires d’Assurance Maladie des spécialités 

pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à 
l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale 
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A R R E T E  
 

ARTICLE PREMIER – Le taux de remboursement de la part prise en charge pour les 
régimes obligatoires d’assurance maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits 
et prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale pour 
l’année 2012 est fixé à 100% pour la Clinique Saint Louis. 

 
ARTICLE DEUX – La durée de validité de l’application de ce taux est fixée à un an à 
compter du 1

er
 janvier 2012, sous réserve de la mise en œuvre des dispositions des articles 

D. 162-14 et D. 162-15 du Code de la Sécurité Sociale. 

 
ARTICLE TROIS – Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication, et à compter de sa 
notification à l’égard des personnes à qui il doit être notifié. 
 
ARTICLE QUATRE – La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
le Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde, et les organismes de sécurité sociale 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée aux recueils des actes administratifs de la Préfecture du département. 
 
 
 
 
      Fait à Bordeaux, le 22 novembre 2011 
 
 

  
La Directrice Générale 

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine,  
 

          

 
    Nicole KLEIN 
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La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale, notamment les articles L. 162-22-7, D. 162-9 à D. 162-
16, 
 
VU le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L 6111-1, L 6111-2, L 6144-1, L 
6161-2, R 5126-14, R 5132-42, R 6111-10 et R 6111-11, 
 
VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé, 
 
VU la signature du contrat de bon usage prenant effet à compter du 1

er
 janvier 2011, pour 

une durée de 5 ans, entre la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé, le 
Médecin Conseil Régional du Régime Général de l’Assurance Maladie et le Représentant 
Légal de l’Etablissement, 
 
VU la signature de l’avenant n°1 au contrat de bon usage relatif à l’annexe 1 fixant les 
objectifs cibles et intermédiaires de réalisation exprimés en termes quantitatifs et qualitatifs, 
pour chacun des engagements souscrits pour les années 2011 à 2015,  
 
VU la transmission du rapport d’étape annuel avant le 15 octobre 2011, 
 
VU les rapports transmis à l’établissement avant le 10 novembre 2011 en vue de présenter 
ses observations,  
 
VU les observations de l’établissement dans les dix jours suivant la communication de la 
proposition du taux de remboursement, 
 

 
 

 

     

 

       

 

 

 

 

Arrêté du 22 novembre 2011 
 

 
Clinique Sainte Anne - Langon 

Finess Juridique :    330000316 

Finess Géographique :          330780511 

Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge 
par les régimes obligatoires d’Assurance Maladie des spécialités 

pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à 
l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale 
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A R R E T E  
 

ARTICLE PREMIER – Le taux de remboursement de la part prise en charge pour les 
régimes obligatoires d’assurance maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits 
et prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale pour 
l’année 2012 est fixé à 100% pour la Clinique Sainte Anne. 

 
ARTICLE DEUX – La durée de validité de l’application de ce taux est fixée à un an à 
compter du 1

er
 janvier 2012, sous réserve de la mise en œuvre des dispositions des articles 

D. 162-14 et D. 162-15 du Code de la Sécurité Sociale. 

 
ARTICLE TROIS – Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication, et à compter de sa 
notification à l’égard des personnes à qui il doit être notifié. 
 
ARTICLE QUATRE – La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
le Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde, et les organismes de sécurité sociale 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée aux recueils des actes administratifs de la Préfecture du département. 
 
 
 
 
      Fait à Bordeaux, le 22 novembre 2011 
 
 

  
La Directrice Générale 

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine,  
 

          

 
    Nicole KLEIN 
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La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale, notamment les articles L. 162-22-7, D. 162-9 à D. 162-
16, 
 
VU le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L 6111-1, L 6111-2, L 6144-1, L 
6161-2, R 5126-14, R 5132-42, R 6111-10 et R 6111-11, 
 
VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé, 
 
VU la signature du contrat de bon usage prenant effet à compter du 1

er
 janvier 2011, pour 

une durée de 5 ans, entre la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé, le 
Médecin Conseil Régional du Régime Général de l’Assurance Maladie et le Représentant 
Légal de l’Etablissement, 
 
VU la signature de l’avenant n°1 au contrat de bon usage relatif à l’annexe 1 fixant les 
objectifs cibles et intermédiaires de réalisation exprimés en termes quantitatifs et qualitatifs, 
pour chacun des engagements souscrits pour les années 2011 à 2015,  
 
VU la transmission du rapport d’étape annuel avant le 15 octobre 2011, 
 
VU les rapports transmis à l’établissement avant le 10 novembre 2011 en vue de présenter 
ses observations,  
 
VU les observations de l’établissement dans les dix jours suivant la communication de la 
proposition du taux de remboursement, 
 

 
 

 

     

 

       

 

 

 

 

Arrêté du 22 novembre 2011 
 

 
  Clinique Tivoli Théodore Ducos - 

Bordeaux 
Finess Juridique :    330000076 

330000068 

Finess Géographique :          330780115       

 330780107 

 
Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge 

par les régimes obligatoires d’Assurance Maladie des spécialités 
pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale 
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A R R E T E  
 

ARTICLE PREMIER – Le taux de remboursement de la part prise en charge pour les 
régimes obligatoires d’assurance maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits 
et prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale pour 
l’année 2012 est fixé à 100% pour la Clinique Tivoli Théodore Ducos. 

 
ARTICLE DEUX – La durée de validité de l’application de ce taux est fixée à un an à 
compter du 1

er
 janvier 2012, sous réserve de la mise en œuvre des dispositions des articles 

D. 162-14 et D. 162-15 du Code de la Sécurité Sociale. 

 
ARTICLE TROIS – Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication, et à compter de sa 
notification à l’égard des personnes à qui il doit être notifié. 
 
ARTICLE QUATRE – La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
le Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde, et les organismes de sécurité sociale 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée aux recueils des actes administratifs de la Préfecture du département. 
 
 
 
 
      Fait à Bordeaux, le 22 novembre 2011 
 
 

  
La Directrice Générale 

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine,  
 

          

 
    Nicole KLEIN 
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La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale, notamment les articles L. 162-22-7, D. 162-9 à D. 162-
16, 
 
VU le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L 6111-1, L 6111-2, L 6144-1, L 
6161-2, R 5126-14, R 5132-42, R 6111-10 et R 6111-11, 
 
VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé, 
 
VU la signature du contrat de bon usage prenant effet à compter du 1

er
 janvier 2011, pour 

une durée de 5 ans, entre la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé, le 
Médecin Conseil Régional du Régime Général de l’Assurance Maladie et le Représentant 
Légal de l’Etablissement, 
 
VU la signature de l’avenant n°1 au contrat de bon usage relatif à l’annexe 1 fixant les 
objectifs cibles et intermédiaires de réalisation exprimés en termes quantitatifs et qualitatifs, 
pour chacun des engagements souscrits pour les années 2011 à 2015,  
 
VU la transmission du rapport d’étape annuel avant le 15 octobre 2011, 
 
VU les rapports transmis à l’établissement avant le 10 novembre 2011 en vue de présenter 
ses observations,  
 
VU les observations de l’établissement dans les dix jours suivant la communication de la 
proposition du taux de remboursement, 
 

 
 

 

     

 

       

 

 

 

 

Arrêté du 22 novembre 2011 
 

 
Clinique Tourny - Bordeaux 

Finess Juridique :    330000084 

Finess Géographique :         330780123 

Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge 
par les régimes obligatoires d’Assurance Maladie des spécialités 

pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à 
l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale 
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A R R E T E  
 

ARTICLE PREMIER – Le taux de remboursement de la part prise en charge pour les 
régimes obligatoires d’assurance maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits 
et prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale pour 
l’année 2012 est fixé à 100% pour la Clinique Tourny. 

 
ARTICLE DEUX – La durée de validité de l’application de ce taux est fixée à un an à 
compter du 1

er
 janvier 2012, sous réserve de la mise en œuvre des dispositions des articles 

D. 162-14 et D. 162-15 du Code de la Sécurité Sociale. 

 
ARTICLE TROIS – Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication, et à compter de sa 
notification à l’égard des personnes à qui il doit être notifié. 
 
ARTICLE QUATRE – La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
le Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde, et les organismes de sécurité sociale 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée aux recueils des actes administratifs de la Préfecture du département. 
 
 
 
 
      Fait à Bordeaux, le 22 novembre 2011 
 
 

  
La Directrice Générale 

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine,  
 

          

 
    Nicole KLEIN 
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La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale, notamment les articles L. 162-22-7, D. 162-9 à D. 162-
16, 
 
VU le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L 6111-1, L 6111-2, L 6144-1, L 
6161-2, R 5126-14, R 5132-42, R 6111-10 et R 6111-11, 
 
VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé, 
 
VU la signature du contrat de bon usage prenant effet à compter du 1

er
 janvier 2011, pour 

une durée de 5 ans, entre la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé, le 
Médecin Conseil Régional du Régime Général de l’Assurance Maladie et le Représentant 
Légal de l’Etablissement, 
 
VU la signature de l’avenant n°1 au contrat de bon usage relatif à l’annexe 1 fixant les 
objectifs cibles et intermédiaires de réalisation exprimés en termes quantitatifs et qualitatifs, 
pour chacun des engagements souscrits pour les années 2011 à 2015,  
 
VU la transmission du rapport d’étape annuel avant le 15 octobre 2011, 
 
VU les rapports transmis à l’établissement avant le 10 novembre 2011 en vue de présenter 
ses observations,  
 
VU les observations de l’établissement dans les dix jours suivant la communication de la 
proposition du taux de remboursement, 
 

 
 

 

     

 

       

 

 

 

 

Arrêté du 22 novembre 2011 
 

 
Clinique Wallerstein - Bordeaux 

Finess Juridique :    330000324 

Finess Géographique :         330780537 

Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge 
par les régimes obligatoires d’Assurance Maladie des spécialités 

pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à 
l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale 
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A R R E T E  
 

ARTICLE PREMIER – Le taux de remboursement de la part prise en charge pour les 
régimes obligatoires d’assurance maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits 
et prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale pour 
l’année 2012 est fixé à 100% pour la Clinique Wallerstein. 

 
ARTICLE DEUX – La durée de validité de l’application de ce taux est fixée à un an à 
compter du 1

er
 janvier 2012, sous réserve de la mise en œuvre des dispositions des articles 

D. 162-14 et D. 162-15 du Code de la Sécurité Sociale. 

 
ARTICLE TROIS – Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication, et à compter de sa 
notification à l’égard des personnes à qui il doit être notifié. 
 
ARTICLE QUATRE – La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
le Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde, et les organismes de sécurité sociale 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée aux recueils des actes administratifs de la Préfecture du département. 
 
 
 
 
      Fait à Bordeaux, le 22 novembre 2011 
 
 

  
La Directrice Générale 

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine,  
 

          

 
    Nicole KLEIN 
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La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale, notamment les articles L. 162-22-7, D. 162-9 à D. 162-
16, 
 
VU le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L 6111-1, L 6111-2, L 6144-1, L 
6161-2, R 5126-14, R 5132-42, R 6111-10 et R 6111-11, 
 
VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé, 
 
VU la signature du contrat de bon usage prenant effet à compter du 1

er
 janvier 2011, pour 

une durée de 5 ans, entre la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé, le 
Médecin Conseil Régional du Régime Général de l’Assurance Maladie et le Représentant 
Légal de l’Etablissement, 
 
VU la signature de l’avenant n°1 au contrat de bon usage relatif à l’annexe 1 fixant les 
objectifs cibles et intermédiaires de réalisation exprimés en termes quantitatifs et qualitatifs, 
pour chacun des engagements souscrits pour les années 2011 à 2015,  
 
VU la transmission du rapport d’étape annuel avant le 15 octobre 2011, 
 
VU les rapports transmis à l’établissement avant le 10 novembre 2011 en vue de présenter 
ses observations,  
 
VU les observations de l’établissement dans les dix jours suivant la communication de la 
proposition du taux de remboursement, 
 

 
 

 

     

 

       

 

 

 

 

Arrêté du 22 novembre 2011 
 

 
Centre de Traitement des 

Maladies Rénales Saint Augustin  

- Bordeaux 
Finess Juridique :    330000258 

Finess Géographique :  330054453 

330056516 

330780446 

Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge 
par les régimes obligatoires d’Assurance Maladie des spécialités 

pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à 
l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale 

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex     1/2 
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A R R E T E  
 

ARTICLE PREMIER – Le taux de remboursement de la part prise en charge pour les 
régimes obligatoires d’assurance maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits 
et prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale pour 
l’année 2012 est fixé à 100% pour le Centre de Traitement des Maladies Rénales. 

 
ARTICLE DEUX – La durée de validité de l’application de ce taux est fixée à un an à 
compter du 1

er
 janvier 2012, sous réserve de la mise en œuvre des dispositions des articles 

D. 162-14 et D. 162-15 du Code de la Sécurité Sociale. 

 
ARTICLE TROIS – Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication, et à compter de sa 
notification à l’égard des personnes à qui il doit être notifié. 
 
ARTICLE QUATRE – La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
le Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde, et les organismes de sécurité sociale 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée aux recueils des actes administratifs de la Préfecture du département. 
 
 
 
 
      Fait à Bordeaux, le 22 novembre 2011 
 
 

  
La Directrice Générale 

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine,  
 

          

 
    Nicole KLEIN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex  Centre de Traitement des Maladies Rénales 
Standard : 05.57.01.44.00        2/2 
www.ars.aquitaine.sante.fr  
 

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 111



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 112



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 113



La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale, notamment les articles L. 162-22-7, D. 162-9 à D. 162-
16, 
 
VU le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L 6111-1, L 6111-2, L 6144-1, L 
6161-2, R 5126-14, R 5132-42, R 6111-10 et R 6111-11, 
 
VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé, 
 
VU la signature du contrat de bon usage prenant effet à compter du 1

er
 janvier 2011, pour 

une durée de 5 ans, entre la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé, le 
Médecin Conseil Régional du Régime Général de l’Assurance Maladie et le Représentant 
Légal de l’Etablissement, 
 
VU la signature de l’avenant n°1 au contrat de bon usage relatif à l’annexe 1 fixant les 
objectifs cibles et intermédiaires de réalisation exprimés en termes quantitatifs et qualitatifs, 
pour chacun des engagements souscrits pour les années 2011 à 2015,  
 
VU la transmission du rapport d’étape annuel avant le 15 octobre 2011, 
 
VU les rapports transmis à l’établissement avant le 10 novembre 2011 en vue de présenter 
ses observations,  
 
VU les observations de l’établissement dans les dix jours suivant la communication de la 
proposition du taux de remboursement, 
 

 
 

 

     

 

       

 

 

 

 

Arrêté du 22 novembre 2011 
 

 
Hôpital Privé Saint Martin- 

Pessac 
Finess Juridique :    330000308 

Finess Géographique :  330780503 

330780453 

Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge 
par les régimes obligatoires d’Assurance Maladie des spécialités 

pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à 
l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale 

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex     1/2 
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A R R E T E  
 

ARTICLE PREMIER – Le taux de remboursement de la part prise en charge pour les 
régimes obligatoires d’assurance maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits 
et prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale pour 
l’année 2012 est fixé à 100% pour l’Hôpital Privé Saint Martin. 

 
ARTICLE DEUX – La durée de validité de l’application de ce taux est fixée à un an à 
compter du 1

er
 janvier 2012, sous réserve de la mise en œuvre des dispositions des articles 

D. 162-14 et D. 162-15 du Code de la Sécurité Sociale. 

 
ARTICLE TROIS – Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication, et à compter de sa 
notification à l’égard des personnes à qui il doit être notifié. 
 
ARTICLE QUATRE – La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
le Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde, et les organismes de sécurité sociale 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée aux recueils des actes administratifs de la Préfecture du département. 
 
 
 
 
      Fait à Bordeaux, le 22 novembre 2011 
 
 

  
La Directrice Générale 

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine,  
 

          

 
    Nicole KLEIN 
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Standard : 05.57.01.44.00        2/2 
www.ars.aquitaine.sante.fr  
 

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 115



La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale, notamment les articles L. 162-22-7, D. 162-9 à D. 162-
16, 
 
VU le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L 6111-1, L 6111-2, L 6144-1, L 
6161-2, R 5126-14, R 5132-42, R 6111-10 et R 6111-11, 
 
VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé, 
 
VU la signature du contrat de bon usage prenant effet à compter du 1

er
 janvier 2011, pour 

une durée de 5 ans, entre la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé, le 
Médecin Conseil Régional du Régime Général de l’Assurance Maladie et le Représentant 
Légal de l’Etablissement, 
 
VU la signature de l’avenant n°1 au contrat de bon usage relatif à l’annexe 1 fixant les 
objectifs cibles et intermédiaires de réalisation exprimés en termes quantitatifs et qualitatifs, 
pour chacun des engagements souscrits pour les années 2011 à 2015,  
 
VU la transmission du rapport d’étape annuel avant le 15 octobre 2011, 
 
VU les rapports transmis à l’établissement avant le 10 novembre 2011 en vue de présenter 
ses observations,  
 
VU les observations de l’établissement dans les dix jours suivant la communication de la 
proposition du taux de remboursement, 
 

 
 

 

     

 

       

 

 

 

 

Arrêté du 22 novembre 2011 
 

 
Hôpital Suburbain du Bouscat 

Finess Juridique :    330780545 

Finess Géographique :  330000332 

Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge 
par les régimes obligatoires d’Assurance Maladie des spécialités 

pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à 
l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale 

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex     1/2 
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A R R E T E  
 

ARTICLE PREMIER – Le taux de remboursement de la part prise en charge pour les 
régimes obligatoires d’assurance maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits 
et prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale pour 
l’année 2012 est fixé à 100% pour l’Hôpital Suburbain du Bouscat. 

 
ARTICLE DEUX – La durée de validité de l’application de ce taux est fixée à un an à 
compter du 1

er
 janvier 2012, sous réserve de la mise en œuvre des dispositions des articles 

D. 162-14 et D. 162-15 du Code de la Sécurité Sociale. 

 
ARTICLE TROIS – Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication, et à compter de sa 
notification à l’égard des personnes à qui il doit être notifié. 
 
ARTICLE QUATRE – La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
le Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde, et les organismes de sécurité sociale 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée aux recueils des actes administratifs de la Préfecture du département. 
 
 
 
 
      Fait à Bordeaux, le 22 novembre 2011 
 
 

  
La Directrice Générale 

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine,  
 

          

 
    Nicole KLEIN 
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La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale, notamment les articles L. 162-22-7, D. 162-9 à D. 162-
16, 
 
VU le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L 6111-1, L 6111-2, L 6144-1, L 
6161-2, R 5126-14, R 5132-42, R 6111-10 et R 6111-11, 
 
VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé, 
 
VU la signature du contrat de bon usage prenant effet à compter du 1

er
 janvier 2011, pour 

une durée de 5 ans, entre la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé, le 
Médecin Conseil Régional du Régime Général de l’Assurance Maladie et le Représentant 
Légal de l’Etablissement, 
 
VU la signature de l’avenant n°1 au contrat de bon usage relatif à l’annexe 1 fixant les 
objectifs cibles et intermédiaires de réalisation exprimés en termes quantitatifs et qualitatifs, 
pour chacun des engagements souscrits pour les années 2011 à 2015,  
 
VU la transmission du rapport d’étape annuel avant le 15 octobre 2011, 
 
VU les rapports transmis à l’établissement avant le 10 novembre 2011 en vue de présenter 
ses observations,  
 
VU les observations de l’établissement dans les dix jours suivant la communication de la 
proposition du taux de remboursement, 
 

 
 

 

     

 

       

 

 

 

 

Arrêté du 22 novembre 2011 
 

 
Institut Bergonié 

Finess Juridique :    330781329 

Finess Géographique :  330000662 

Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge 
par les régimes obligatoires d’Assurance Maladie des spécialités 

pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à 
l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale 
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A R R E T E  
 

ARTICLE PREMIER – Le taux de remboursement de la part prise en charge pour les 
régimes obligatoires d’assurance maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits 
et prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale pour 
l’année 2012 est fixé à 100% pour l’Institut Bergonié. 

 
ARTICLE DEUX – La durée de validité de l’application de ce taux est fixée à un an à 
compter du 1

er
 janvier 2012, sous réserve de la mise en œuvre des dispositions des articles 

D. 162-14 et D. 162-15 du Code de la Sécurité Sociale. 

 
ARTICLE TROIS – Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication, et à compter de sa 
notification à l’égard des personnes à qui il doit être notifié. 
 
ARTICLE QUATRE – La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
le Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde, et les organismes de sécurité sociale 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée aux recueils des actes administratifs de la Préfecture du département. 
 
 
 
 
      Fait à Bordeaux, le 22 novembre 2011 
 
 

  
La Directrice Générale 

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine,  
 

          

 
    Nicole KLEIN 
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La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale, notamment les articles L. 162-22-7, D. 162-9 à D. 162-
16, 
 
VU le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L 6111-1, L 6111-2, L 6144-1, L 
6161-2, R 5126-14, R 5132-42, R 6111-10 et R 6111-11, 
 
VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé, 
 
VU la signature du contrat de bon usage prenant effet à compter du 1

er
 janvier 2011, pour 

une durée de 5 ans, entre la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé, le 
Médecin Conseil Régional du Régime Général de l’Assurance Maladie et le Représentant 
Légal de l’Etablissement, 
 
VU la signature de l’avenant n°1 au contrat de bon usage relatif à l’annexe 1 fixant les 
objectifs cibles et intermédiaires de réalisation exprimés en termes quantitatifs et qualitatifs, 
pour chacun des engagements souscrits pour les années 2011 à 2015,  
 
VU la transmission du rapport d’étape annuel avant le 15 octobre 2011, 
 
VU les rapports transmis à l’établissement avant le 10 novembre 2011 en vue de présenter 
ses observations,  
 
VU les observations de l’établissement dans les dix jours suivant la communication de la 
proposition du taux de remboursement, 
 

 
 

 

     

 

       

 

 

 

 

Arrêté du 22 novembre 2011 
 

 
Maison de Santé Protestante de 

Bordeaux Bagatelle 
Finess Juridique :    330780552 

Finess Géographique :  330000340 

Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge 
par les régimes obligatoires d’Assurance Maladie des spécialités 

pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à 
l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale 
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A R R E T E  
 

ARTICLE PREMIER – Le taux de remboursement de la part prise en charge pour les 
régimes obligatoires d’assurance maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits 
et prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale pour 
l’année 2012 est fixé à 100% pour la Maison de Santé Protestante de Bordeaux Bagatelle. 

 
ARTICLE DEUX – La durée de validité de l’application de ce taux est fixée à un an à 
compter du 1

er
 janvier 2012, sous réserve de la mise en œuvre des dispositions des articles 

D. 162-14 et D. 162-15 du Code de la Sécurité Sociale. 

 
ARTICLE TROIS – Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication, et à compter de sa 
notification à l’égard des personnes à qui il doit être notifié. 
 
ARTICLE QUATRE – La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
le Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde, et les organismes de sécurité sociale 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée aux recueils des actes administratifs de la Préfecture du département. 
 
 
 
 
      Fait à Bordeaux, le 22 novembre 2011 
 
 

  
La Directrice Générale 

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine,  
 

          

 
    Nicole KLEIN 
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La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale, notamment les articles L. 162-22-7, D. 162-9 à D. 162-
16, 
 
VU le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L 6111-1, L 6111-2, L 6144-1, L 
6161-2, R 5126-14, R 5132-42, R 6111-10 et R 6111-11, 
 
VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé, 
 
VU la signature du contrat de bon usage prenant effet à compter du 1

er
 janvier 2011, pour 

une durée de 5 ans, entre la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé, le 
Médecin Conseil Régional du Régime Général de l’Assurance Maladie et le Représentant 
Légal de l’Etablissement, 
 
VU la signature de l’avenant n°1 au contrat de bon usage relatif à l’annexe 1 fixant les 
objectifs cibles et intermédiaires de réalisation exprimés en termes quantitatifs et qualitatifs, 
pour chacun des engagements souscrits pour les années 2011 à 2015,  
 
VU la transmission du rapport d’étape annuel avant le 15 octobre 2011, 
 
VU les rapports transmis à l’établissement avant le 10 novembre 2011 en vue de présenter 
ses observations,  
 
VU les observations de l’établissement dans les dix jours suivant la communication de la 
proposition du taux de remboursement, 
 

 
 

 

     

 

       

 

 

 

 

Arrêté du 22 novembre 2011 
 

 
Polyclinique Bordeaux Nord 

Aquitaine - Bordeaux 
Finess Juridique :    330000274 

Finess Géographique :  330780479 

330783374  

330007436  

330054461  

330008012 

330056680       

Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge 
par les régimes obligatoires d’Assurance Maladie des spécialités 

pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à 
l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale 
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A R R E T E  
 

ARTICLE PREMIER – Le taux de remboursement de la part prise en charge pour les 
régimes obligatoires d’assurance maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits 
et prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale pour 
l’année 2012 est fixé à 100% pour la Polyclinique Bordeaux Nord Aquitaine. 

 
ARTICLE DEUX – La durée de validité de l’application de ce taux est fixée à un an à 
compter du 1

er
 janvier 2012, sous réserve de la mise en œuvre des dispositions des articles 

D. 162-14 et D. 162-15 du Code de la Sécurité Sociale. 

 
ARTICLE TROIS – Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication, et à compter de sa 
notification à l’égard des personnes à qui il doit être notifié. 
 
ARTICLE QUATRE – La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
le Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde, et les organismes de sécurité sociale 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée aux recueils des actes administratifs de la Préfecture du département. 
 
 
 
 
      Fait à Bordeaux, le 22 novembre 2011 
 
 

  
La Directrice Générale 

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine,  
 

          

 
    Nicole KLEIN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex  Polyclinique Bordeaux Nord Aquitaine 

Standard : 05.57.01.44.00        2/2 
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La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale, notamment les articles L. 162-22-7, D. 162-9 à D. 162-
16, 
 
VU le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L 6111-1, L 6111-2, L 6144-1, L 
6161-2, R 5126-14, R 5132-42, R 6111-10 et R 6111-11, 
 
VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé, 
 
VU la signature du contrat de bon usage prenant effet à compter du 1

er
 janvier 2011, pour 

une durée de 5 ans, entre la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé, le 
Médecin Conseil Régional du Régime Général de l’Assurance Maladie et le Représentant 
Légal de l’Etablissement, 
 
VU la signature de l’avenant n°1 au contrat de bon usage relatif à l’annexe 1 fixant les 
objectifs cibles et intermédiaires de réalisation exprimés en termes quantitatifs et qualitatifs, 
pour chacun des engagements souscrits pour les années 2011 à 2015,  
 
VU la transmission du rapport d’étape annuel avant le 15 octobre 2011, 
 
VU les rapports transmis à l’établissement avant le 10 novembre 2011 en vue de présenter 
ses observations,  
 
VU les observations de l’établissement dans les dix jours suivant la communication de la 
proposition du taux de remboursement, 
 

 
 

 

     

 

       

 

 

 

 

Arrêté du 22 novembre 2011 
 

 
Polyclinique Bordeaux Rive 

Droite - Lormont 
Finess Juridique :    330000134 

Finess Géographique :  330780263        

330017989 

Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge 
par les régimes obligatoires d’Assurance Maladie des spécialités 

pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à 
l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale 

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex     1/2 
Standard : 05.57.01.44.00 
www.ars.aquitaine.sante.fr  
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A R R E T E  
 

ARTICLE PREMIER – Le taux de remboursement de la part prise en charge pour les 
régimes obligatoires d’assurance maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits 
et prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale pour 
l’année 2012 est fixé à 100% pour la Polyclinique Bordeaux Rive Droite. 

 
ARTICLE DEUX – La durée de validité de l’application de ce taux est fixée à un an à 
compter du 1

er
 janvier 2012, sous réserve de la mise en œuvre des dispositions des articles 

D. 162-14 et D. 162-15 du Code de la Sécurité Sociale. 

 
ARTICLE TROIS – Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication, et à compter de sa 
notification à l’égard des personnes à qui il doit être notifié. 
 
ARTICLE QUATRE – La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
le Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde, et les organismes de sécurité sociale 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée aux recueils des actes administratifs de la Préfecture du département. 
 
 
 
 
      Fait à Bordeaux, le 22 novembre 2011 
 
 

  
La Directrice Générale 

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine,  
 

          

 
    Nicole KLEIN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex   Polyclinique Bordeaux Rive Droite 

Standard : 05.57.01.44.00        2/2 
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La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale, notamment les articles L. 162-22-7, D. 162-9 à D. 162-
16, 
 
VU le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L 6111-1, L 6111-2, L 6144-1, L 
6161-2, R 5126-14, R 5132-42, R 6111-10 et R 6111-11, 
 
VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé, 
 
VU la signature du contrat de bon usage prenant effet à compter du 1

er
 janvier 2011, pour 

une durée de 5 ans, entre la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé, le 
Médecin Conseil Régional du Régime Général de l’Assurance Maladie et le Représentant 
Légal de l’Etablissement, 
 
VU la signature de l’avenant n°1 au contrat de bon usage relatif à l’annexe 1 fixant les 
objectifs cibles et intermédiaires de réalisation exprimés en termes quantitatifs et qualitatifs, 
pour chacun des engagements souscrits pour les années 2011 à 2015,  
 
VU la transmission du rapport d’étape annuel avant le 15 octobre 2011, 
 
VU les rapports transmis à l’établissement avant le 10 novembre 2011 en vue de présenter 
ses observations,  
 
VU les observations de l’établissement dans les dix jours suivant la communication de la 
proposition du taux de remboursement, 
 

 
 

 

     

 

       

 

 

 

 

Arrêté du 22 novembre 2011 
 

 
Polyclinique Bordeaux Tondu 

Finess Juridique :    330000670 

Finess Géographique :  330781402 

Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge 
par les régimes obligatoires d’Assurance Maladie des spécialités 

pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à 
l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale 

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex     1/2 
Standard : 05.57.01.44.00 
www.ars.aquitaine.sante.fr  
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A R R E T E  
 

ARTICLE PREMIER – Le taux de remboursement de la part prise en charge pour les 
régimes obligatoires d’assurance maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits 
et prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale pour 
l’année 2012 est fixé à 100% pour la Polyclinique Bordeaux Tondu. 

 
ARTICLE DEUX – La durée de validité de l’application de ce taux est fixée à un an à 
compter du 1

er
 janvier 2012, sous réserve de la mise en œuvre des dispositions des articles 

D. 162-14 et D. 162-15 du Code de la Sécurité Sociale. 

 
ARTICLE TROIS – Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication, et à compter de sa 
notification à l’égard des personnes à qui il doit être notifié. 
 
ARTICLE QUATRE – La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
le Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde, et les organismes de sécurité sociale 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée aux recueils des actes administratifs de la Préfecture du département. 
 
 
 
 
      Fait à Bordeaux, le 22 novembre 2011 
 
 

  
La Directrice Générale 

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine,  
 

          

 
    Nicole KLEIN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex   Polyclinique Bordeaux Tondu 

Standard : 05.57.01.44.00        2/2 
www.ars.aquitaine.sante.fr  
 

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 131



La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale, notamment les articles L. 162-22-7, D. 162-9 à D. 162-
16, 
 
VU le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L 6111-1, L 6111-2, L 6144-1, L 
6161-2, R 5126-14, R 5132-42, R 6111-10 et R 6111-11, 
 
VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé, 
 
VU la signature du contrat de bon usage prenant effet à compter du 1

er
 janvier 2011, pour 

une durée de 5 ans, entre la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé, le 
Médecin Conseil Régional du Régime Général de l’Assurance Maladie et le Représentant 
Légal de l’Etablissement, 
 
VU la signature de l’avenant n°1 au contrat de bon usage relatif à l’annexe 1 fixant les 
objectifs cibles et intermédiaires de réalisation exprimés en termes quantitatifs et qualitatifs, 
pour chacun des engagements souscrits pour les années 2011 à 2015,  
 
VU la transmission du rapport d’étape annuel avant le 15 octobre 2011, 
 
VU les rapports transmis à l’établissement avant le 10 novembre 2011 en vue de présenter 
ses observations,  
 
VU les observations de l’établissement dans les dix jours suivant la communication de la 
proposition du taux de remboursement, 
 

 
 

 

     

 

       

 

 

 

 

Arrêté du 22 novembre 2011 
 

 
Polyclinique Jean Villar - 

Bordeaux 
Finess Juridique :    330000928 

Finess Géographique :  330782582 

Fixation du taux de remboursement de la part prise en charge 
par les régimes obligatoires d’Assurance Maladie des spécialités 

pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à 
l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale 

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex     1/2 
Standard : 05.57.01.44.00 
www.ars.aquitaine.sante.fr  
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A R R E T E  
 

ARTICLE PREMIER – Le taux de remboursement de la part prise en charge pour les 
régimes obligatoires d’assurance maladie des spécialités pharmaceutiques et des produits 
et prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7 du Code de la Sécurité Sociale pour 
l’année 2012 est fixé à 100% pour la Polyclinique Jean Villar. 

 
ARTICLE DEUX – La durée de validité de l’application de ce taux est fixée à un an à 
compter du 1

er
 janvier 2012, sous réserve de la mise en œuvre des dispositions des articles 

D. 162-14 et D. 162-15 du Code de la Sécurité Sociale. 

 
ARTICLE TROIS – Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication, et à compter de sa 
notification à l’égard des personnes à qui il doit être notifié. 
 
ARTICLE QUATRE – La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
le Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde, et les organismes de sécurité sociale 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée aux recueils des actes administratifs de la Préfecture du département. 
 
 
 
 
      Fait à Bordeaux, le 22 novembre 2011 
 
 

  
La Directrice Générale 

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine,  
 

          

 
    Nicole KLEIN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex   Polyclinique Jean Villar 
Standard : 05.57.01.44.00        2/2 
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

MAS Centre Hospitalier Sud Gironde

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

01/01/2010 48autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de

ARTICLE PREMIER :

33.0.02576.8 sont autorisées comme suit :

MAS Centre Hospitalier Sud Gironde

(N° Finess )

R
e

c
e

tt
e

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissables

D
é

p
e

n
s

e
s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

453 580,00 €

2 292 089,00 €

263 738,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

3 009 407,00 €

2 799 167,00 €

210 240,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €
3 009 407,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/12/2011 à :

112,92 €En internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 6 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

160,72 €En internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.

01/12/2011
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

IME de Saint-Emilion

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

19/01/1996 94autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de

ARTICLE PREMIER :

33.0.78309.3 sont autorisées comme suit :

IME de Saint-Emilion

(N° Finess )

R
e

c
e

tt
e

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissables

D
é

p
e

n
s

e
s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

473 991,00 €

2 245 943,00 €

411 398,00 €

0,00 €

2 904,00 €

0,00 €

3 131 332,00 €

3 084 698,00 €

16 425,00 €

0,00 €

0,00 €

30 209,00 €

0,00 €
3 131 332,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/12/2011 à :

199,51 €En internat : 

181,51 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 6 -

Fait à Bordeaux, le 

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

199,78 €En internat : 

181,78 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.

01/12/2011
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

ITEP Les Clarines

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

29/08/2008 63autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de

ARTICLE PREMIER :

33.0.78194.9 sont autorisées comme suit :

ITEP Les Clarines

(N° Finess )

R
e

c
e

tt
e

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissables

D
é

p
e

n
s

e
s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

349 274,00 €

1 183 461,00 €

89 195,00 €

0,00 €

11 900,00 €

0,00 €

1 751 513,00 €

1 741 513,00 €

10 000,00 €

129 583,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €
1 751 513,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/12/2011 à :

149,93 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 6 -

Fait à Bordeaux, le 

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

128,14 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.

01/12/2011
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

IMP Beaulieu

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

08/01/2008 42autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de

ARTICLE PREMIER :

33.0.78159.2 sont autorisées comme suit :

IMP Beaulieu

(N° Finess )

R
e

c
e

tt
e

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissables

D
é

p
e

n
s

e
s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

202 412,00 €

857 640,00 €

229 220,00 €

0,00 €

34 260,00 €

0,00 €

1 289 272,00 €

1 209 556,00 €

21 870,00 €

0,00 €

57 846,00 €

0,00 €

0,00 €
1 289 272,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/12/2011 à :

281,03 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 6 -

Fait à Bordeaux, le 

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

139,62 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.

01/12/2011
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

IME Pierre Delmas

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

21/11/2002 52autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de

ARTICLE PREMIER :

33.0.78110.5 sont autorisées comme suit :

IME Pierre Delmas

(N° Finess )

R
e

c
e

tt
e

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissables

D
é

p
e

n
s

e
s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

278 296,00 €

1 053 924,00 €

223 521,00 €

0,00 €

65 100,00 €

10 000,00 €

1 555 741,00 €

1 496 373,00 €

29 476,00 €

0,00 €

29 892,00 €

0,00 €

0,00 €
1 555 741,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/12/2011 à :

207,27 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 6 -

Fait à Bordeaux, le 

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

132,36 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

ITEP DE CREON

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

21/05/2008 36autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de

ARTICLE PREMIER :

33.0.78104.8 sont autorisées comme suit :

ITEP DE CREON

(N° Finess )

R
e

c
e

tt
e

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissables

D
é

p
e

n
s

e
s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

202 004,00 €

1 493 319,00 €

215 699,00 €

0,00 €

8 710,00 €

66 000,00 €

1 911 022,00 €

1 883 622,00 €

27 400,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €
1 911 022,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/12/2011 à :

407,41 €En internat : 

389,41 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 6 -

Fait à Bordeaux, le 

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

266,88 €En internat : 

248,88 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.

01/12/2011
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

ITEP de LANGON

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

20/08/2008 32autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de

ARTICLE PREMIER :

33.0.78096.6 sont autorisées comme suit :

ITEP de LANGON

(N° Finess )

R
e

c
e

tt
e

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissables

D
é

p
e

n
s

e
s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

111 616,00 €

1 284 036,00 €

101 148,00 €

0,00 €

700,00 €

12 047,00 €

1 496 800,00 €

1 475 400,00 €

11 400,00 €

0,00 €

10 000,00 €

0,00 €

0,00 €
1 496 800,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/12/2011 à :

299,47 €En internat : 

281,47 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 6 -

Fait à Bordeaux, le 

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

239,00 €En internat : 

221,00 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.

01/12/2011
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

IME Don Bosco

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

13/04/2006 64autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de

ARTICLE PREMIER :

33.0.78095.8 sont autorisées comme suit :

IME Don Bosco

(N° Finess )

R
e

c
e

tt
e

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissables

D
é

p
e

n
s

e
s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

314 614,00 €

1 759 707,00 €

662 857,00 €

0,00 €

43 208,00 €

90 000,00 €

2 885 733,00 €

2 885 733,00 €

0,00 €

148 555,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €
2 885 733,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/12/2011 à :

30,92 €En internat : 

12,92 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 6 -

Fait à Bordeaux, le 

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

189,86 €En internat : 

171,86 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

ITEP Bellefonds

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

23/11/2001 50autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de

ARTICLE PREMIER :

33.0.78090.9 sont autorisées comme suit :

ITEP Bellefonds

(N° Finess )

R
e

c
e

tt
e

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissables

D
é

p
e

n
s

e
s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

161 336,00 €

1 089 587,00 €

91 443,00 €

0,00 €

19 643,00 €

0,00 €

1 342 366,00 €

1 303 986,00 €

38 380,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €
1 342 366,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/12/2011 à :

104,96 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 6 -

Fait à Bordeaux, le 

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

154,89 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

IMP Jean Le Tanneur

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

15/04/1993 50autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 154



Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de

ARTICLE PREMIER :

33.0.78088.3 sont autorisées comme suit :

IMP Jean Le Tanneur

(N° Finess )

R
e

c
e

tt
e

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissables

D
é

p
e

n
s

e
s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

276 609,00 €

1 077 462,00 €

225 903,00 €

0,00 €

33 710,00 €

20 000,00 €

1 579 974,00 €

1 530 053,00 €

23 676,00 €

0,00 €

26 245,00 €

0,00 €

0,00 €
1 579 974,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/12/2011 à :

315,95 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 6 -

Fait à Bordeaux, le 

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

155,29 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.

01/12/2011
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

ITEP Millefleurs

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

29/08/2008 67autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de

ARTICLE PREMIER :

33.0.78087.5 sont autorisées comme suit :

ITEP Millefleurs

(N° Finess )

R
e

c
e

tt
e

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissables

D
é

p
e

n
s

e
s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

290 000,00 €

2 306 367,00 €

363 949,00 €

0,00 €

1 258,00 €

0,00 €

2 960 316,00 €

2 796 992,00 €

14 100,00 €

0,00 €

12 900,00 €

136 324,00 €

0,00 €
2 960 316,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/12/2011 à :

181,18 €En internat : 

163,18 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 6 -

Fait à Bordeaux, le 

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

230,73 €En internat : 

212,73 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.

01/12/2011
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

IMP Saint Joseph

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

29/04/1993 70autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de

ARTICLE PREMIER :

33.0.78085.9 sont autorisées comme suit :

IMP Saint Joseph

(N° Finess )

R
e

c
e

tt
e

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissables

D
é

p
e

n
s

e
s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

300 000,00 €

2 099 214,00 €

439 490,00 €

39 045,00 €

61 008,00 €

100 000,00 €

2 838 704,00 €

2 762 075,00 €

30 000,00 €

0,00 €

0,00 €

46 629,00 €

0,00 €
2 838 704,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/12/2011 à :

416,50 €En internat : 

398,50 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 6 -

Fait à Bordeaux, le 

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

185,28 €En internat : 

167,28 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.

01/12/2011
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

ITEP Villa Flore

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

29/08/2008 30autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de

ARTICLE PREMIER :

33.0.78083.4 sont autorisées comme suit :

ITEP Villa Flore

(N° Finess )

R
e

c
e

tt
e

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissables

D
é

p
e

n
s

e
s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

108 500,00 €

709 750,00 €

208 903,00 €

0,00 €

0,00 €

26 879,00 €

1 063 609,00 €

1 057 209,00 €

6 400,00 €

36 456,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €
1 063 609,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/12/2011 à :

239,97 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 6 -

Fait à Bordeaux, le 

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

162,93 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.

01/12/2011
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

ITEP Saint Denis

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

29/08/2008 94autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de

ARTICLE PREMIER :

33.0.78079.2 sont autorisées comme suit :

ITEP Saint Denis

(N° Finess )

R
e

c
e

tt
e

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissables

D
é

p
e

n
s

e
s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

486 700,00 €

2 778 600,00 €

514 874,00 €

0,00 €

0,00 €

100 000,00 €

3 780 174,00 €

3 598 089,00 €

63 317,00 €

0,00 €

3 883,00 €

114 885,00 €

0,00 €
3 780 174,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/12/2011 à :

414,71 €En internat : 

396,71 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 6 -

Fait à Bordeaux, le 

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

213,52 €En internat : 

195,52 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.

01/12/2011
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

CEAP Centre Hospitalier Sud Gironde

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

22/10/2004 26autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de

ARTICLE PREMIER :

33.0.01497.8 sont autorisées comme suit :

CEAP Centre Hospitalier Sud Gironde

(N° Finess )

R
e

c
e

tt
e

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissables

D
é

p
e

n
s

e
s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

370 492,00 €

1 136 771,00 €

113 164,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

1 620 427,00 €

1 543 635,00 €

76 792,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €
1 620 427,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/12/2011 à :

108,64 €En internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 6 -

Fait à Bordeaux, le 

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

177,98 €En internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.

01/12/2011
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

SESSAD Millefleurs

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la dotation globale pour l'année 2011

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

29/08/2008 30autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de

ARTICLE PREMIER :

33.0.00959.8 sont autorisées comme suit :

SESSAD Millefleurs

(N° Finess )

R
e

c
e

tt
e

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissables

D
é

p
e

n
s

e
s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

20 000,00 €

450 746,00 €

135 549,00 €

0,00 €

0,00 €

49 665,00 €

606 295,00 €

582 341,00 €

755,00 €

0,00 €

0,00 €

23 199,00 €

0,00 €
606 295,00 €

ARTICLE 2 -

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de financement du SESSAD Millefleurs

est fixée à 582 341,00 €

Le montant du prix unitaire (Cf Art. R314-112 du CASF) s'élève à 96,10 €

La fraction forfaitaire égale, en application, de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au douzième 

48 528,42 €de la dotation globale de financement est égale à

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 3 -

Pour l'exercice budgétaire 2012, la dotation globale de financement du SESSAD Millefleurs

est fixée à 555 875,00 €

Le montant du prix unitaire (Cf Art. R314-112 du CASF) s'élève à 91,73 €

La fraction forfaitaire égale, en application, de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au douzième 

46 322,92 €de la dotation globale de financement est égale à
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Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 6 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.

01/12/2011
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

SESSAD Libourne

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la dotation globale pour l'année 2011

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

11/07/2008 12autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de

ARTICLE PREMIER :

33.0.05770.4 sont autorisées comme suit :

SESSAD Libourne

(N° Finess )

R
e

c
e

tt
e

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissables

D
é

p
e

n
s

e
s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

9 062,00 €

222 301,00 €

35 726,00 €

0,00 €

29 486,00 €

17 584,00 €

281 142,00 €

281 142,00 €

0,00 €

14 053,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €
281 142,00 €

ARTICLE 2 -

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de financement du SESSAD Libourne

est fixée à 281 142,00 €

Le montant du prix unitaire (Cf Art. R314-112 du CASF) s'élève à 113,18 €

La fraction forfaitaire égale, en application, de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au douzième 

23 428,50 €de la dotation globale de financement est égale à

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 3 -

Pour l'exercice budgétaire 2012, la dotation globale de financement du SESSAD Libourne

est fixée à 220 019,00 €

Le montant du prix unitaire (Cf Art. R314-112 du CASF) s'élève à 88,57 €

La fraction forfaitaire égale, en application, de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au douzième 

18 334,92 €de la dotation globale de financement est égale à
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Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 6 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.

01/12/2011
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

SESSAD Bellefonds

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la dotation globale pour l'année 2011

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

23/11/2011 25autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de

ARTICLE PREMIER :

33.0.05769.6 sont autorisées comme suit :

SESSAD Bellefonds

(N° Finess )

R
e

c
e

tt
e

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissables

D
é

p
e

n
s

e
s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

46 624,00 €

435 500,00 €

23 432,00 €

0,00 €

3 212,00 €

0,00 €

505 556,00 €

502 023,00 €

3 533,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €
505 556,00 €

ARTICLE 2 -

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de financement du SESSAD Bellefonds

est fixée à 502 023,00 €

Le montant du prix unitaire (Cf Art. R314-112 du CASF) s'élève à 508,64 €

La fraction forfaitaire égale, en application, de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au douzième 

41 835,25 €de la dotation globale de financement est égale à

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 3 -

Pour l'exercice budgétaire 2012, la dotation globale de financement du SESSAD Bellefonds

est fixée à 498 811,00 €

Le montant du prix unitaire (Cf Art. R314-112 du CASF) s'élève à 505,38 €

La fraction forfaitaire égale, en application, de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au douzième 

41 567,58 €de la dotation globale de financement est égale à
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Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 6 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.

01/12/2011
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

SESSAD Saute Mouton

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la dotation globale pour l'année 2011

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

19/01/1999 12autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de

ARTICLE PREMIER :

33.0.05614.4 sont autorisées comme suit :

SESSAD Saute Mouton

(N° Finess )

R
e

c
e

tt
e

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissables

D
é

p
e

n
s

e
s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

32 570,00 €

502 555,00 €

147 985,00 €

0,00 €

70 000,00 €

70 000,00 €

726 605,00 €

721 605,00 €

5 000,00 €

43 495,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €
726 605,00 €

ARTICLE 2 -

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de financement du SESSAD Saute Mouton

est fixée à 721 605,00 €

Le montant du prix unitaire (Cf Art. R314-112 du CASF) s'élève à 172,96 €

La fraction forfaitaire égale, en application, de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au douzième 

60 133,75 €de la dotation globale de financement est égale à

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 3 -

Pour l'exercice budgétaire 2012, la dotation globale de financement du SESSAD Saute Mouton

est fixée à 538 110,00 €

Le montant du prix unitaire (Cf Art. R314-112 du CASF) s'élève à 128,98 €

La fraction forfaitaire égale, en application, de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au douzième 

44 842,50 €de la dotation globale de financement est égale à
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Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 6 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.

01/12/2011
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

ITEP Raymond Bloy

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

29/08/2008 52autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.78244.2 sont autorisées comme suit :
ITEP Raymond Bloy

(N° Finess )

R
ec

et
te

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissable

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

237 985,00 €

1 564 904,00 €

495 148,00 €

0,00 €

1 035,00 €

39 000,00 €

2 341 654,00 €

2 331 842,00 €

9 812,00 €

43 617,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €
2 341 654,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du
 

01/12/2011 à :

298,69 €En internat : 
280,69 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 6 -

Fait à Bordeaux, le 

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

221,83 €En internat : 
203,83 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.

01/12/2011
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

JES Arc en Ciel

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

08/03/2005 50autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.80444.4 sont autorisées comme suit :
JES Arc en Ciel

(N° Finess )

R
ec

et
te

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissable

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

499 800,00 €

1 744 697,00 €

450 062,00 €

0,00 €

83 500,00 €

0,00 €

2 694 559,00 €

2 565 477,00 €

7 022,00 €

0,00 €

122 060,00 €

0,00 €

0,00 €
2 694 559,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du
 

01/12/2011 à :

544,10 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 6 -

Fait à Bordeaux, le 

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

278,87 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.

01/12/2011
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

ITEP Roaillan

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

29/08/2008 26autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.80430.3 sont autorisées comme suit :
ITEP Roaillan

(N° Finess )

R
ec

et
te

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissable

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

114 810,00 €

456 930,00 €

230 414,00 €

0,00 €

5 375,00 €

62 415,00 €

816 346,00 €

816 346,00 €

0,00 €

14 192,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €
816 346,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du
 

01/12/2011 à :

385,13 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 6 -

Fait à Bordeaux, le 

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

139,83 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.

01/12/2011
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

UPCAT

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

07/05/1993 12autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.79699.6 sont autorisées comme suit :
UPCAT

(N° Finess )

R
ec

et
te

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissable

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

24 024,00 €

141 270,00 €

70 455,00 €

0,00 €

0,00 €

24 105,00 €

235 749,00 €

187 814,00 €

0,00 €

0,00 €

3 127,00 €

44 808,00 €

0,00 €
235 749,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du
 

01/12/2011 à :

146,10 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 6 -

Fait à Bordeaux, le 

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

89,45 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.

01/12/2011
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

CRP La Tour de Gassies

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

30/08/1990 96autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 186



Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.79534.5 sont autorisées comme suit :
CRP La Tour de Gassies

(N° Finess )

R
ec

et
te

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissable

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

208 847,00 €

1 900 000,00 €

600 000,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

2 708 847,00 €

2 608 490,00 €

67 552,00 €

0,00 €

32 805,00 €

0,00 €

0,00 €
2 708 847,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du
 

01/12/2011 à :

175,45 €En internat : 
175,45 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 6 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

137,99 €En internat : 
137,99 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

MAS DES QUATRE VENTS

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

28/11/1987 55autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 15/11/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.79400.9 sont autorisées comme suit :
MAS DES QUATRE VENTS

(N° Finess )

R
ec

et
te

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissable

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

438 401,00 €

2 871 560,00 €

514 101,00 €

0,00 €

8 927,00 €

0,00 €

3 824 062,00 €

3 535 640,00 €

243 216,00 €

0,00 €

45 206,00 €

0,00 €

0,00 €
3 824 062,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du
 

01/12/2011 à :

155,06 €En internat : 
155,06 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 6 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

196,84 €En internat : 
196,84 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

MAS DU LAC VERT

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

02/12/1985 54autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.79363.9 sont autorisées comme suit :
MAS DU LAC VERT

(N° Finess )

R
ec

et
te

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissable

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

447 827,00 €

2 875 029,00 €

372 176,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

3 695 032,00 €

3 382 147,00 €

312 885,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

280 383,00 €
3 695 032,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du
 

01/12/2011 à :

228,09 €En internat : 
228,09 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 6 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

193,06 €En internat : 
193,06 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

ITEP La Marelle

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

29/08/2008 15autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.79248.2 sont autorisées comme suit :
ITEP La Marelle

(N° Finess )

R
ec

et
te

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissable

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

36 173,00 €

316 656,00 €

91 436,00 €

0,00 €

389,00 €

0,00 €

444 265,00 €

444 265,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €
444 265,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du
 

01/12/2011 à :

198,50 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 6 -

Fait à Bordeaux, le 

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

205,97 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.

01/12/2011
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

IME MEDOC

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

30/04/1993 96autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 194



Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.78533.8 sont autorisées comme suit :
IME MEDOC

(N° Finess )

R
ec

et
te

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissable

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

559 084,00 €

2 112 681,00 €

287 521,00 €

60 000,00 €

0,00 €

0,00 €

2 993 698,00 €

2 968 698,00 €

25 000,00 €

34 412,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €
2 993 698,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du
 

01/12/2011 à :

187,60 €En internat : 
169,60 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 6 -

Fait à Bordeaux, le 

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

199,18 €En internat : 
181,18 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.

01/12/2011
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

CSES Alfred Peyrelongue

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

19/10/2006 120autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.78378.8 sont autorisées comme suit :
CSES Alfred Peyrelongue

(N° Finess )

R
ec

et
te

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissable

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

960 000,00 €

4 473 738,00 €

865 703,00 €

0,00 €

2 500,00 €

0,00 €

6 299 441,00 €

6 034 564,00 €

157 165,00 €

0,00 €

0,00 €

107 712,00 €

0,00 €
6 299 441,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du
 

01/12/2011 à :

383,55 €En internat : 
365,55 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 6 -

Fait à Bordeaux, le 

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

375,78 €En internat : 
357,78 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

ERP Robert Lateulade

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

25/02/2003 229autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.78111.3 sont autorisées comme suit :
ERP Robert Lateulade

(N° Finess )

R
ec

et
te

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissable

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

421 270,00 €

2 748 000,00 €

530 000,00 €

0,00 €

0,00 €

251 600,00 €

3 723 303,00 €

3 683 203,00 €

40 100,00 €

24 033,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €
3 723 303,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du
 

28/11/2011 à :

245,05 €En internat : 
245,05 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 6 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

91,77 €En internat : 
91,77 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

IME Les Joualles

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

27/05/1993 37autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 200



Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.78242.6 sont autorisées comme suit :
IME Les Joualles

(N° Finess )

R
ec

et
te

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissable

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

120 000,00 €

1 099 189,00 €

273 659,00 €

0,00 €

71 372,00 €

40 000,00 €

1 492 848,00 €

1 436 798,00 €

8 899,00 €

0,00 €

0,00 €

47 151,00 €

0,00 €
1 492 848,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du
 

01/12/2011 à :

366,11 €En internat : 
348,11 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 6 -

Fait à Bordeaux, le 

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

154,91 €En internat : 
136,91 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

ITEP Macanan

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

29/08/2008 62autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.78209.5 sont autorisées comme suit :
ITEP Macanan

(N° Finess )

R
ec

et
te

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissable

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

197 171,00 €

1 862 574,00 €

323 219,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

2 382 964,00 €

2 164 909,00 €

16 293,00 €

0,00 €

78 216,00 €

123 546,00 €

0,00 €
2 382 964,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du
 

01/12/2011 à :

191,54 €En internat : 
173,54 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 6 -

Fait à Bordeaux, le 

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

189,67 €En internat : 
171,67 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

IMP  Château Tujean

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

27/05/1993 60autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.78192.3 sont autorisées comme suit :
IMP  Château Tujean

(N° Finess )

R
ec

et
te

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissable

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

330 000,00 €

1 598 721,00 €

318 716,00 €

0,00 €

1 018,00 €

25 000,00 €

2 276 432,00 €

2 271 366,00 €

5 066,00 €

28 995,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €
2 276 432,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du
 

01/12/2011 à :

220,82 €En internat : 
202,82 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 6 -

Fait à Bordeaux, le 

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

181,13 €En internat : 
163,13 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.

01/12/2011
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

ITEP Alfred Lecocq

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

29/08/2008 48autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.78173.3 sont autorisées comme suit :
ITEP Alfred Lecocq

(N° Finess )

R
ec

et
te

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissable

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

208 295,00 €

1 686 050,00 €

306 145,00 €

30 000,00 €

0,00 €

50 000,00 €

2 200 490,00 €

2 082 151,00 €

21 931,00 €

0,00 €

71 305,00 €

25 103,00 €

0,00 €
2 200 490,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du
 

01/12/2011 à :

427,90 €En internat : 
409,90 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 6 -

Fait à Bordeaux, le 

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

214,08 €En internat : 
196,08 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.

01/12/2011
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

ITEP Le Grand Barail

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

30/03/2006 30autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.78171.7 sont autorisées comme suit :
ITEP Le Grand Barail

(N° Finess )

R
ec

et
te

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissable

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

167 187,00 €

1 209 324,00 €

333 236,00 €

0,00 €

25 600,00 €

31 400,00 €

1 724 063,00 €

1 719 512,00 €

4 551,00 €

14 316,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €
1 724 063,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du
 

01/12/2011 à :

224,83 €En internat : 
206,83 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 6 -

Fait à Bordeaux, le 

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

186,04 €En internat : 
168,04 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

IME LES TILLEULS

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

28/11/1987 75autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.78168.3 sont autorisées comme suit :
IME LES TILLEULS

(N° Finess )

R
ec

et
te

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissable

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

380 582,00 €

1 810 909,00 €

259 552,00 €

12 000,00 €

39 220,00 €

19 000,00 €

2 494 088,00 €

2 470 584,00 €

23 504,00 €

43 045,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €
2 494 088,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du
 

01/12/2011 à :

241,59 €En internat : 
223,59 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 6 -

Fait à Bordeaux, le 

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

188,10 €En internat : 
170,10 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

ITEP Nazareth

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

29/08/2008 68autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.78167.5 sont autorisées comme suit :
ITEP Nazareth

(N° Finess )

R
ec

et
te

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissable

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

405 055,00 €

1 778 771,00 €

397 959,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

2 581 785,00 €

2 220 236,00 €

22 907,00 €

0,00 €

88 207,00 €

250 435,00 €

0,00 €
2 581 785,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du
 

01/12/2011 à :

248,63 €En internat : 
230,63 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 6 -

Fait à Bordeaux, le 

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

189,97 €En internat : 
171,97 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.

01/12/2011

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 213



le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

IME d'Aquitaine

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

19/04/1993 55autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.78164.2 sont autorisées comme suit :
IME d'Aquitaine

(N° Finess )

R
ec

et
te

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissable

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

288 000,00 €

1 302 894,00 €

259 424,00 €

30 000,00 €

1 668,00 €

0,00 €

1 884 421,00 €

1 829 408,00 €

52 693,00 €

34 103,00 €

2 320,00 €

0,00 €

0,00 €
1 884 421,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du
 

01/12/2011 à :

279,94 €En internat : 
261,94 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 6 -

Fait à Bordeaux, le 

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

175,08 €En internat : 
157,08 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

IMPRO Vieux Moulin

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

07/05/2010 42autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2012

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.78161.8 sont autorisées comme suit :
IMPRO Vieux Moulin

(N° Finess )

R
ec

et
te

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissable

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

143 309,00 €

623 891,00 €

146 900,00 €

0,00 €

39 602,00 €

0,00 €

914 100,00 €

788 322,00 €

10 160,00 €

0,00 €

24 286,00 €

91 332,00 €

0,00 €
914 100,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du
 

01/12/2011 à :

134,43 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 6 -

Fait à Bordeaux, le 

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

97,44 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

IME L'Estape

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

23/12/2006 15autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.02123.9 sont autorisées comme suit :
IME L'Estape

(N° Finess )

R
ec

et
te

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissable

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

146 779,00 €

691 666,00 €

150 187,00 €

0,00 €

834,00 €

0,00 €

988 815,00 €

983 815,00 €

5 000,00 €

183,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €
988 815,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du
 

01/12/2011 à :

203,59 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 6 -

Fait à Bordeaux, le 

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

327,82 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

IMPRO BEL AIR

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

01/05/1995 68autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.78109.7 sont autorisées comme suit :
IMPRO BEL AIR

(N° Finess )

R
ec

et
te

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissable

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

241 500,00 €

909 871,00 €

255 288,00 €

0,00 €

0,00 €

48 250,00 €

1 472 537,00 €

1 449 237,00 €

15 000,00 €

65 878,00 €

8 300,00 €

0,00 €

0,00 €
1 472 537,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du
 

01/12/2011 à :

206,01 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 6 -

Fait à Bordeaux, le 

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

105,11 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

IME ETOILE DE LA MER

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

30/04/1993 70autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.78108.9 sont autorisées comme suit :
IME ETOILE DE LA MER

(N° Finess )

R
ec

et
te

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissable

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

344 288,00 €

1 714 580,00 €

313 451,00 €

25 000,00 €

0,00 €

0,00 €

2 373 938,00 €

2 291 209,00 €

26 519,00 €

1 619,00 €

56 210,00 €

0,00 €

0,00 €
2 373 938,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du
 

01/12/2011 à :

249,60 €En internat : 
231,60 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 6 -

Fait à Bordeaux, le 

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

160,34 €En internat : 
142,34 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

IEM Château Raba

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

27/05/1993 66autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 224



Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.78107.1 sont autorisées comme suit :
IEM Château Raba

(N° Finess )

R
ec

et
te

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissable

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

429 165,00 €

2 999 917,00 €

440 989,00 €

19 165,00 €

71 965,00 €

33 870,00 €

3 870 071,00 €

3 670 254,00 €

60 000,00 €

0,00 €

30 000,00 €

109 817,00 €

0,00 €
3 870 071,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du
 

01/12/2011 à :

384,08 €En internat : 
366,08 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 6 -

Fait à Bordeaux, le 

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

264,01 €En internat : 
246,01 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.

01/12/2011
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

ITEP Rive Droite

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

16/08/2011 80autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.78105.5 sont autorisées comme suit :
ITEP Rive Droite

(N° Finess )

R
ec

et
te

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissable

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

533 061,00 €

3 245 991,00 €

704 523,00 €

0,00 €

3 465,00 €

0,00 €

4 483 575,00 €

4 428 994,00 €

10 000,00 €

0,00 €

10 066,00 €

34 515,00 €

0,00 €
4 483 575,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du
 

01/12/2011 à :

881,28 €En internat : 
863,28 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 6 -

Fait à Bordeaux, le 

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

218,68 €En internat : 
200,68 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.

01/12/2011
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

ITEP Rive Gauche

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

16/08/2011 63autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.78103.0 sont autorisées comme suit :
ITEP Rive Gauche

(N° Finess )

R
ec

et
te

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissable

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

296 460,00 €

2 205 899,00 €

504 599,00 €

0,00 €

0,00 €

126 260,00 €

3 138 911,00 €

3 133 911,00 €

5 000,00 €

131 953,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €
3 138 911,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du
 

01/12/2011 à :

401,22 €En internat : 
383,22 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 6 -

Fait à Bordeaux, le 

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

263,80 €En internat : 
245,80 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

IME ALOUETTE

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

30/04/1993 130autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.78102.2 sont autorisées comme suit :
IME ALOUETTE

(N° Finess )

R
ec

et
te

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissable

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

565 300,00 €

2 843 761,00 €

751 040,00 €

0,00 €

2 874,00 €

0,00 €

4 160 101,00 €

3 784 672,00 €

138 506,00 €

0,00 €

0,00 €

236 923,00 €

0,00 €
4 160 101,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du
 

01/12/2011 à :

154,90 €En internat : 
136,90 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 6 -

Fait à Bordeaux, le 

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

196,90 €En internat : 
178,90 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

ITEP Saint-Vincent

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

29/08/2008 60autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.78092.5 sont autorisées comme suit :
ITEP Saint-Vincent

(N° Finess )

R
ec

et
te

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissable

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

395 600,00 €

1 870 091,00 €

179 758,00 €

0,00 €

97 893,00 €

50 000,00 €

2 491 238,00 €

2 468 738,00 €

8 000,00 €

45 789,00 €

14 500,00 €

0,00 €

0,00 €
2 491 238,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du
 

01/12/2011 à :

384,70 €En internat : 
366,70 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 6 -

Fait à Bordeaux, le 

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

190,96 €En internat : 
172,96 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

IMC René Cassagne

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

09/08/2011 115autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.78089.1 sont autorisées comme suit :
IMC René Cassagne

(N° Finess )

R
ec

et
te

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissable

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

1 341 235,00 €

3 841 711,00 €

623 581,00 €

0,00 €

4 000,00 €

0,00 €

5 806 527,00 €

5 639 932,00 €

31 000,00 €

0,00 €

135 595,00 €

0,00 €

0,00 €
5 806 527,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du
 

30/11/2011 à :

902,32 €En internat : 
884,32 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 6 -

Fait à Bordeaux, le 

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

320,81 €En internat : 
302,81 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

CESDA Richard Chapon

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

19/10/2006 75autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.78084.2 sont autorisées comme suit :
CESDA Richard Chapon

(N° Finess )

R
ec

et
te

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissable

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

987 044,00 €

3 118 336,00 €

622 792,00 €

150 000,00 €

5 275,00 €

0,00 €

4 728 172,00 €

4 455 252,00 €

80 000,00 €

0,00 €

0,00 €

192 920,00 €

0,00 €
4 728 172,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du
 

01/12/2011 à :

355,27 €En internat : 
337,27 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 6 -

Fait à Bordeaux, le 

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

313,28 €En internat : 
295,28 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.

01/12/2011
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

ITEP Stéhélin

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

07/12/2004 26autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.78082.6 sont autorisées comme suit :
ITEP Stéhélin

(N° Finess )

R
ec

et
te

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissable

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

109 926,00 €

979 429,00 €

167 951,00 €

0,00 €

19 058,00 €

0,00 €

1 286 283,00 €

1 276 361,00 €

9 922,00 €

28 977,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €
1 286 283,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du
 

01/12/2011 à :

459,50 €En internat : 
441,50 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 6 -

Fait à Bordeaux, le 

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

259,90 €En internat : 
241,90 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.

01/12/2011
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

ITEP Château Breillan

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

30/06/2009 50autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.78080.0 sont autorisées comme suit :
ITEP Château Breillan

(N° Finess )

R
ec

et
te

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissable

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

265 434,00 €

1 624 772,00 €

287 706,00 €

0,00 €

14 600,00 €

0,00 €

2 177 912,00 €

2 142 971,00 €

13 925,00 €

0,00 €

0,00 €

21 016,00 €

0,00 €
2 177 912,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du
 

01/12/2011 à :

247,76 €En internat : 
229,76 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 6 -

Fait à Bordeaux, le 

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

223,73 €En internat : 
205,73 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.

01/12/2011
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Archipel Aliénor

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

24/02/2009 46autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.78059.4 sont autorisées comme suit :
Archipel Aliénor

(N° Finess )

R
ec

et
te

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissable

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

509 609,00 €

2 812 136,00 €

757 235,00 €

0,00 €

0,00 €

150 000,00 €

4 188 602,00 €

4 165 245,00 €

20 000,00 €

109 622,00 €

3 357,00 €

0,00 €

0,00 €
4 188 602,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du
 

01/12/2011 à :

582,45 €En internat : 
564,45 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 6 -

Fait à Bordeaux, le 

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

308,79 €En internat : 
290,79 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.

01/12/2011
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

ITEP Plein Air

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

29/08/2009 35autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.78057.8 sont autorisées comme suit :
ITEP Plein Air

(N° Finess )

R
ec

et
te

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissable

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

159 150,00 €

962 791,00 €

187 012,00 €

0,00 €

5 839,00 €

0,00 €

1 347 973,00 €

1 327 973,00 €

10 000,00 €

39 020,00 €

10 000,00 €

0,00 €

0,00 €
1 347 973,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du
 

01/12/2011 à :

244,08 €En internat : 
226,08 €En semi-internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 6 -

Fait à Bordeaux, le 

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

182,97 €En internat : 
164,97 €En semi-internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.

01/12/2011
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

MAS Monséjour Marly

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

07/06/2007 12autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.02171.8 sont autorisées comme suit :
MAS Monséjour Marly

(N° Finess )

R
ec

et
te

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissable

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

84 337,00 €

541 553,00 €

148 507,00 €

0,00 €

0,00 €

33 325,00 €

774 397,00 €

736 386,00 €

38 011,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

36 267,00 €
774 397,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du
 

01/12/2011 à :

435,09 €En internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 6 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

332,81 €En internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.

01/12/2011
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

MAS de Tresses

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

14/04/2009 60autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.02166.8 sont autorisées comme suit :
MAS de Tresses

(N° Finess )

R
ec

et
te

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissable

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

1 011 435,00 €

3 109 731,00 €

867 175,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

4 988 341,00 €

4 696 607,00 €

243 306,00 €

0,00 €

48 428,00 €

0,00 €

0,00 €
4 988 341,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du
 

01/12/2011 à :

285,01 €En internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 6 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

272,16 €En internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.

01/12/2011
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

MAS Le Sabla

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

09/06/2006 28autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

01/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.02137.9 sont autorisées comme suit :
MAS Le Sabla

(N° Finess )

R
ec

et
te

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissable

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

345 000,00 €

1 959 485,00 €

480 213,00 €

0,00 €

50 745,00 €

60 000,00 €

2 784 698,00 €

2 385 717,00 €

158 293,00 €

0,00 €

0,00 €

240 688,00 €

0,00 €
2 784 698,00 €

ARTICLE 2 -

Le prix de journée est fixé à compter du
 

01/12/2011 à :

312,82 €En internat : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 6 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale

ARTICLE 3 -

Le prix de journée est fixé à compter du 01/01/2012 à :

288,03 €En internat : 

de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.

01/12/2011
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La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

VU les articles L. 4352-2 et L.4352-3 du Code la Santé Publique ;  
 
VU l’Ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative  à la biologie médicale ; 
 
VU l’arrêté du 3 mars 2006 relatif à l’attestation de formation aux gestes et soins 
 d’urgence ; 
 
VU l’arrêté du 13 mars 2006 modifié fixant les conditions de délivrance du certificat de 
 capacité pour effectuer des prélèvements sanguins en vue d’analyses de biologie 
 médicale ; 
 
VU l'arrêté pris le 27 septembre 2011 de la Directrice Générale de l'Agence Régionale de 
 Santé d'Aquitaine autorisant l'ouverture de l'épreuve théorique en date du 5 décembre 
 2011 de 14 heures à 15 heures pour le certificat de capacité pour effectuer des 
 prélèvements sanguins ; 

 
 

ARRETE 
 

ARTICLE 1er  : Il est mis en place un jury afin d'uniformiser au niveau régional la correction  
de l'épreuve théorique en vue de l'obtention du certificat de capacité pour effectuer des 
prélèvements sanguins ;  

 
ARTICLE 2  : L’épreuve théorique en vue de l’obtention du certificat de capacité pour  
effectuer des prélèvements sanguins s'est déroulée le lundi 5 décembre 2011 de 14 heures  
à 15 heures dans les centres d’examen suivants : 
 

- Agen 
- Bordeaux, 
- Mont-de-Marsan 
- Pau 
- Périgueux. 

 
 
 

Arrêté du          
fixant la composition du jury pour la correction de  
l’épreuve théorique pour l’obtention du certificat de 
capacité pour effectuer des prélèvements sanguins 
 
 
 
 

DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS 
 
 
 
Département Ressources Humaines 
du Système de Santé 

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex 
Standard : 05.57.01.44.00 
www.ars.aquitaine.sante.fr  
 
 

 

DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS  

Département des Ressources Humaines du Système de Santé 
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ARTICLE 3 :  Sont désignés membres du jury : 
 
 - Mme la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine ou son 
représentant, Président  
 
 - M. Alexandre COLS, Pharmacien Inspecteur de Santé Publique  
 
 - M. Laurent DESFARGES, Enseignant Biochimie-Génie Biologique au Lycée Technique 
  Saint-Louis de Bordeaux  
 
 - Mme Sophie LEFEVRE, Infirmière de Santé Publique  
  
 - M. Philippe MURAT, Pharmacien Inspecteur de Santé Publique 
  
 - M. Pierre POUYANNE, Médecin de Santé Publique 
 
 - Mme Marie-Pierre SANCHEZ, Pharmacien Inspecteur de Santé Publique 
 
ARTICLE 4 :  la Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine est  
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la Région Aquitaine. 
 
 
      Fait à Bordeaux, le  7 décembre  2011  
 
     P/ La Directrice Générale de l’Agence Régionale 
      de Santé d’Aquitaine et par délégation, 
      Le Directeur de l'Offre de Soins 
 
 
 
       Patrice RICHARD   
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

SAD DE ST DENIS DE PILE

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la tarification

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

27/11/2003 10autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

09/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.01208.9 sont autorisées comme suit :
SAD DE ST DENIS DE PILE

(N° Finess )

R
ec

et
te

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissable

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

25 040,00 €

356 698,00 €

57 648,00 €

0,00 €

0,00 €

1 000,00 €

439 386,00 €

439 386,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €
439 386,00 €

ARTICLE 2 -

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de financement du SAD DE ST DENIS DE PILE

est fixée à
 

439 386,00 €

Le montant du prix unitaire (Cf Art. R314-112 du CASF) s'élève à 169,32 €

La fraction forfaitaire égale, en application, de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au douzième 

36 615,50 €de la dotation globale de financement est égale à

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 3 -

Pour l'exercice budgétaire 2012, la dotation globale de financement du SAD DE ST DENIS DE PILE

est fixée à
 

438 386,00 €

Le montant du prix unitaire (Cf Art. R314-112 du CASF) s'élève à 168,93 €

La fraction forfaitaire égale, en application, de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au douzième 

36 532,17 €de la dotation globale de financement est égale à
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Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 6 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale
de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.

09/12/2011

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 287



le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

la publication au Journal Officiel n°119 du 22 mai 2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

SESSAD l'Epinette

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la dotation globale pour l'année 2011

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

16/08/2011 23autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

09/12/2011

VUVUVUVU 01/12/2011la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.02251.8 sont autorisées comme suit :
SESSAD l'Epinette

(N° Finess )

ARRETE

R
ec

et
te

s
Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissable

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

15 752,00 €

140 275,00 €

28 212,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

184 239,00 €

144 156,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

40 083,00 €

0,00 €
184 239,00 €

ARTICLE 2 -

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de financement du SESSAD l'Epinette

est fixée à
 

144 156,00 €

Le montant du prix unitaire (Cf Art. R314-112 du CASF) s'élève à 304,77 €

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au douzième 

12 013,00 €de la dotation globale de financement, est égale à

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 5 -

La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale
de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.

09/12/2011
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

SESSAD du CSES Alfred Peyrelongue

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la dotation globale pour l'année 2011

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

19/10/2006 75autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

09/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.79981.8 sont autorisées comme suit :
SESSAD du CSES Alfred Peyrelongue

(N° Finess )

R
ec

et
te

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissable

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

74 100,00 €

1 156 177,00 €

112 250,00 €

0,00 €

25 000,00 €

0,00 €

1 367 871,00 €

1 367 871,00 €

0,00 €

25 344,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €
1 367 871,00 €

ARTICLE 2 -

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de financement du SESSAD du CSES Alfred Peyrelongue

est fixée à
 

1 367 871,00 €

Le montant du prix unitaire (Cf Art. R314-112 du CASF) s'élève à 169,73 €

La fraction forfaitaire égale, en application, de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au douzième 

113 989,25 €de la dotation globale de financement est égale à

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 3 -

Pour l'exercice budgétaire 2012, la dotation globale de financement du SESSAD du CSES Alfred Peyrelongue

est fixée à
 

1 317 527,00 €

Le montant du prix unitaire (Cf Art. R314-112 du CASF) s'élève à 163,49 €

La fraction forfaitaire égale, en application, de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au douzième 

109 793,92 €de la dotation globale de financement est égale à
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Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 6 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale
de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.

09/12/2011
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

SESSAD DE BLAYE

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la dotation globale pour l'année 2011

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

31/12/1996 20autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

09/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.79375.3 sont autorisées comme suit :
SESSAD DE BLAYE

(N° Finess )

R
ec

et
te

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissable

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

24 245,00 €

169 011,00 €

19 586,00 €

0,00 €

0,00 €

2 940,00 €

220 576,00 €

220 576,00 €

0,00 €

7 734,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €
220 576,00 €

ARTICLE 2 -

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de financement du SESSAD DE BLAYE

est fixée à
 

220 576,00 €

Le montant du prix unitaire (Cf Art. R314-112 du CASF) s'élève à 168,25 €

La fraction forfaitaire égale, en application, de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au douzième 

18 381,33 €de la dotation globale de financement est égale à

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 3 -

Pour l'exercice budgétaire 2012, la dotation globale de financement du SESSAD DE BLAYE

est fixée à
 

209 902,00 €

Le montant du prix unitaire (Cf Art. R314-112 du CASF) s'élève à 160,11 €

La fraction forfaitaire égale, en application, de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au douzième 

17 491,83 €de la dotation globale de financement est égale à
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Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 6 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale
de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.

09/12/2011
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

SAMSAH ARI

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation du forfait global annuel de soins pour l'année 2011

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

26/07/2011 20autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

09/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.02646.9 sont autorisées comme suit :
SAMSAH ARI

(N° Finess )

R
ec

et
te

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissable

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

8 588,00 €

100 000,00 €

8 720,00 €

0,00 €

27 592,00 €

0,00 €

117 308,00 €

117 308,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €
117 308,00 €

ARTICLE 2 -

Pour l'exercice budgétaire 2011, le forfait global annuel de soins du SAMSAH ARI

est fixé à 117 308,00 €

Le montant du prix de journée (Cf Art. R314-112 du CASF) s'élève à 37,24 €

La fraction forfaitaire égale, en application, de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au douzième 
9 775,67 €de la dotation globale de financement est égale à

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 3 -

Pour l'exercice budgétaire 2012, le forfait global annuel de soins du SAMSAH ARI

est fixé à 201 093,00 €

Le montant du prix de journée (Cf Art. R314-112 du CASF) s'élève à 37,24 €

La fraction forfaitaire égale, en application, de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au douzième 
16 757,75 €de la dotation globale de financement est égale à
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Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 6 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale
de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.

09/12/2011
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

SESSAD Macanan

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la dotation globale pour l'année 2011

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

29/08/2008 12autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

09/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.01473.9 sont autorisées comme suit :
SESSAD Macanan

(N° Finess )

R
ec

et
te

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissable

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

10 856,00 €

237 006,00 €

32 513,00 €

0,00 €

30 288,00 €

0,00 €

280 375,00 €

269 672,00 €

703,00 €

0,00 €

0,00 €

10 000,00 €

0,00 €
280 375,00 €

ARTICLE 2 -

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de financement du SESSAD Macanan

est fixée à
 

269 672,00 €

Le montant du prix unitaire (Cf Art. R314-112 du CASF) s'élève à 119,43 €

La fraction forfaitaire égale, en application, de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au douzième 

22 472,67 €de la dotation globale de financement est égale à

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 3 -

Pour l'exercice budgétaire 2012, la dotation globale de financement du SESSAD Macanan

est fixée à
 

249 384,00 €

Le montant du prix unitaire (Cf Art. R314-112 du CASF) s'élève à 110,44 €

La fraction forfaitaire égale, en application, de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au douzième 

20 782,00 €de la dotation globale de financement est égale à
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Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 6 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale
de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.

09/12/2011
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

SESSAD de Castillon

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la dotation globale pour l'année 2011

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

16/08/2011 50autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

09/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.01468.9 sont autorisées comme suit :
SESSAD de Castillon

(N° Finess )

R
ec

et
te

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissable

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

31 526,00 €

312 293,00 €

55 646,00 €

0,00 €

2 791,00 €

0,00 €

399 465,00 €

339 353,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

60 112,00 €

0,00 €
399 465,00 €

ARTICLE 2 -

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de financement du SESSAD de Castillon

est fixée à
 

339 353,00 €

Le montant du prix unitaire (Cf Art. R314-112 du CASF) s'élève à 231,17 €

La fraction forfaitaire égale, en application, de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au douzième 

28 279,42 €de la dotation globale de financement est égale à

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 3 -

Pour l'exercice budgétaire 2012, la dotation globale de financement du SESSAD de Castillon

est fixée à
 

896 347,00 €

Le montant du prix unitaire (Cf Art. R314-112 du CASF) s'élève à 416,91 €

La fraction forfaitaire égale, en application, de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au douzième 

74 695,58 €de la dotation globale de financement est égale à
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Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 6 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale
de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.

09/12/2011
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

EHPAD CH Libourne

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/10/2008

12/12/2011

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr
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ARTICLE PREMIER -

330785114(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de EHPAD CH Libourne

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,5 172 943,00 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,150 000,00 €

- pour l'accueil de jour,109 003,00 €

pour l'hébergement permanent,431 078,58 €

- pour l'accueil de jour,9 083,58 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

52,14 €

40,16 €

28,18 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,5 022 943,00 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'accueil de jour,109 003,00 €

pour l'hébergement permanent,418 578,58 €

- pour l'accueil de jour,9 083,58 €

-

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Fontaudin à Pessac

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/07/2004

12/12/2011

27/07/2009

102

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

91 places en HP,dont 5 places en HT,6 places en AJ,
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ARTICLE PREMIER -

330803669(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Fontaudin à Pessac

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,675 218,63 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,20 480,00 €

- pour l'accueil de jour,65 400,00 €

- pour l'hébergement temporaire.57 235,00 €

pour l'hébergement permanent,56 268,22 €

- pour l'accueil de jour,5 450,00 €

pour l'hébergement temporaire.4 769,58 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

24,69 €

18,25 €

11,80 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

- 

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,654 738,63 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'accueil de jour,65 400,00 €

- pour l'hébergement temporaire.57 235,00 €

pour l'hébergement permanent,54 561,55 €

- pour l'accueil de jour,5 450,00 €

pour l'hébergement temporaire.4 769,58 €

-

- 
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Tropayse à Bassens

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/12/2004

12/12/2011

01/12/2004

49

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

49 places en HP,dont
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ARTICLE PREMIER -

330803321(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Tropayse à Bassens

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,668 375,23 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,76 700,00 €

pour l'hébergement permanent,55 697,94 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

38,57 €

30,61 €

22,16 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

dont pour l'expérimentation des médicaments,103 533,08 €

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,591 675,23 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,49 306,27 €-

dont pour l'expérimentation des médicaments,103 533,08 €
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Les Jardins de l'Iroise Blaye

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/05/2007

12/12/2011

20/07/2005

33

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

33 places en HP,dont
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ARTICLE PREMIER -

330800228(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Les Jardins de l'Iroise Blaye

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,337 627,30 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,28 917,50 €

pour l'hébergement permanent,28 135,61 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

31,90 €

24,32 €

16,74 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,308 709,80 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,25 725,82 €-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Les Charmilles à Libourne

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/01/2011

12/12/2011

27/07/2009

33

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

33 places en HP,dont
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ARTICLE PREMIER -

330800087(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Les Charmilles à Libourne

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,378 579,56 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,30 000,00 €

pour l'hébergement permanent,31 548,30 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

33,81 €

25,53 €

17,26 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,337 152,56 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,28 096,05 €-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Les Bois de Landecotte LALANDE DE FRONSAC

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/11/2005

12/12/2011

25/07/2006

52

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

52 places en HP,dont
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ARTICLE PREMIER -

330799925(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Les Bois de Landecotte LALANDE DE 
FRONSAC

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,389 447,32 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,20 000,00 €

pour l'hébergement permanent,32 453,94 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

28,45 €

22,36 €

16,28 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,379 447,32 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,31 620,61 €-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Le Verger d'Anna à Sainte Terre

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/01/2008

12/12/2011

20/07/2010

75

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

66 places en HP,dont 9 places en HT

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 319



ARTICLE PREMIER -

330799784(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Le Verger d'Anna à Sainte Terre

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,676 739,66 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,40 000,00 €

- pour l'hébergement temporaire.95 400,00 €

pour l'hébergement permanent,56 394,97 €

pour l'hébergement temporaire.7 950,00 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

35,64 €

27,32 €

19,01 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

- 

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,635 759,66 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'hébergement temporaire.95 400,00 €

pour l'hébergement permanent,52 979,97 €

pour l'hébergement temporaire.7 950,00 €

-

- 
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Le Bois de Semignan à Lacanau

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/07/2004

12/12/2011
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ARTICLE PREMIER -

330799776(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Le Bois de Semignan à Lacanau

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,586 218,99 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,78 791,00 €

pour l'hébergement permanent,48 851,58 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

40,00 €

24,92 €

9,77 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,558 693,99 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,46 557,83 €-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Tiers Temps Bordeaux Résid. des Carmes

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/09/2007

12/12/2011

28/03/2006

86

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

79 places en HP,dont 2 places en HT,5 places en AJ,
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ARTICLE PREMIER -

330799412(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Tiers Temps Bordeaux Résid. des Carmes

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,1 260 113,95 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,7 730,00 €

- pour l'accueil de jour,54 500,00 €

- pour l'hébergement temporaire.22 894,00 €

pour l'hébergement permanent,105 009,50 €

- pour l'accueil de jour,4 541,67 €

pour l'hébergement temporaire.1 907,83 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

46,77 €

38,53 €

30,30 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

- 

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,1 259 914,53 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'accueil de jour,54 500,00 €

- pour l'hébergement temporaire.22 894,00 €

pour l'hébergement permanent,104 992,88 €

- pour l'accueil de jour,4 541,67 €

pour l'hébergement temporaire.1 907,83 €

-

- 
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Edyllis à Bordeaux

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/01/2009

12/12/2011

14/03/2008

60

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

60 places en HP,dont
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ARTICLE PREMIER -

330799404(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Edyllis à Bordeaux

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,396 169,01 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,3 300,00 €

pour l'hébergement permanent,33 014,08 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

23,62 €

18,86 €

14,10 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,392 869,01 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,32 739,08 €-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Résidence Vermeil à Bordeaux

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/12/2006

12/12/2011

16/03/2006

40

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

40 places en HP,dont
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ARTICLE PREMIER -

330799347(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Résidence Vermeil à Bordeaux

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,436 080,83 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,21 512,71 €

pour l'hébergement permanent,36 340,07 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

32,44 €

25,19 €

17,94 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,388 148,12 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,32 345,68 €-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Résidence Henri Dunant Bordeaux

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/07/2005

12/12/2011

09/01/2009

59

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

59 places en HP,dont
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ARTICLE PREMIER -

330799297(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Résidence Henri Dunant Bordeaux

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,711 955,79 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,130 924,00 €

pour l'hébergement permanent,59 329,65 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

35,68 €

25,90 €

16,13 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,581 031,79 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,48 419,32 €-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Les Graves à Illats

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/06/2004

12/12/2011

21/07/2008

32

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

31 places en HP,dont 1 places en HT
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ARTICLE PREMIER -

330798711(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Les Graves à Illats

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,290 216,43 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,16 128,00 €

- pour l'hébergement temporaire.11 447,00 €

pour l'hébergement permanent,24 184,70 €

pour l'hébergement temporaire.953,92 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

29,79 €

22,58 €

15,36 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

- 

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,274 088,43 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'hébergement temporaire.11 447,00 €

pour l'hébergement permanent,22 840,70 €

pour l'hébergement temporaire.953,92 €

-

- 
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

La savane GUJAN

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/11/2004

12/12/2011

26/10/2004

40

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

40 places en HP,dont
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ARTICLE PREMIER -

330798646(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de La savane GUJAN

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,441 815,67 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,23 599,00 €

pour l'hébergement permanent,36 817,97 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

38,03 €

30,92 €

23,81 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,418 216,67 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,34 851,39 €-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Home Marie Curie Villenave d'Ornon

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/03/2007

12/12/2011

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 335



ARTICLE PREMIER -

330798331(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Home Marie Curie Villenave d'Ornon

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,558 785,72 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,12 791,79 €

pour l'hébergement permanent,46 565,48 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

27,63 €

20,84 €

14,06 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,545 993,93 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,45 499,49 €-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Ma Maison à Saint Aubin du Médoc

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/03/2005

12/12/2011

27/07/2009

53

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

53 places en HP,dont
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ARTICLE PREMIER -

330798281(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Ma Maison à Saint Aubin du Médoc

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,775 080,05 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,36 575,74 €

- pour l'hébergement temporaire.53 000,00 €

pour l'hébergement permanent,64 590,00 €

pour l'hébergement temporaire.4 416,67 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

30,51 €

23,89 €

17,30 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

- 

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,738 504,31 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'hébergement temporaire.53 000,00 €

pour l'hébergement permanent,61 542,03 €

pour l'hébergement temporaire.4 416,67 €

-

- 
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

La Clairière de Bel Air au Haillan

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/08/2004

12/12/2011

29/12/2010

49

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

49 places en HP,dont

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 339



ARTICLE PREMIER -

330798273(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de La Clairière de Bel Air au Haillan

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,675 416,51 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,56 284,71 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

40,90 €

32,89 €

24,88 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,675 416,51 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,56 284,71 €-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Les Erables à Pessac

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/12/2006

12/12/2011
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ARTICLE PREMIER -

330798232(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Les Erables à Pessac

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,394 190,85 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,30 000,00 €

- pour l'hébergement temporaire.11 447,00 €

pour l'hébergement permanent,32 849,24 €

pour l'hébergement temporaire.953,92 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

31,77 €

20,85 €

17,12 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

- 

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,362 780,85 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'hébergement temporaire.11 447,00 €

pour l'hébergement permanent,30 231,74 €

pour l'hébergement temporaire.953,92 €

-

- 
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Les MAGNOLIAS BIGANOS

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/09/2008

12/12/2011

31/10/2003

60

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

60 places en HP,dont
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ARTICLE PREMIER -

330797960(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Les MAGNOLIAS BIGANOS

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,477 080,45 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,39 756,70 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

31,54 €

25,33 €

19,12 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,477 080,45 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,39 756,70 €-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Les Jardins d'Eléonore à Monségur

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/12/2007

12/12/2011

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 345



ARTICLE PREMIER -

330793159(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Les Jardins d'Eléonore à Monségur

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,611 729,37 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,8 321,43 €

- pour l'hébergement temporaire.22 893,83 €

pour l'hébergement permanent,50 977,45 €

pour l'hébergement temporaire.1 907,82 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

34,06 €

26,42 €

18,77 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

- 

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,560 882,94 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'hébergement temporaire.22 893,83 €

pour l'hébergement permanent,46 740,25 €

pour l'hébergement temporaire.1 907,82 €

-

- 
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

EHPAD DU CENTRE HOSPITALIER Ste FOY

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/01/2009

12/12/2011

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 347



ARTICLE PREMIER -

330792649(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de EHPAD DU CENTRE HOSPITALIER Ste FOY

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,2 936 994,01 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,20 376,00 €

pour l'hébergement permanent,244 749,50 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

51,29 €

39,28 €

28,41 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,2 916 618,01 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,243 051,50 €-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

EHPAD public de Bazas

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/05/2005

12/12/2011
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ARTICLE PREMIER -

330792631(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de EHPAD public de Bazas

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,1 674 420,00 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,150 000,00 €

pour l'hébergement permanent,139 535,00 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

43,49 €

35,47 €

28,19 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,1 524 420,00 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,127 035,00 €-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Résidence les Côteaux à Sainte Croix du Mont 

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/01/2008

12/12/2011

10/06/2006

31

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

31 places en HP,dont
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ARTICLE PREMIER -

330791120(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Résidence les Côteaux à Sainte Croix du Mont 

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,358 973,93 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,41 907,49 €

pour l'hébergement permanent,29 914,49 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

32,44 €

25,22 €

17,99 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,317 066,44 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,26 422,20 €-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Résidence du Centre à Guitres

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/07/2007

12/12/2011

14/11/2005

40

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

40 places en HP,dont
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ARTICLE PREMIER -

330791062(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Résidence du Centre à Guitres

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,411 196,60 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,30 000,00 €

pour l'hébergement permanent,34 266,38 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

29,79 €

23,66 €

17,53 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,381 196,60 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,31 766,38 €-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Le Clos des Acacias à Caudrot

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/10/2006

12/12/2011
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ARTICLE PREMIER -

330791054(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Le Clos des Acacias à Caudrot

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,753 278,24 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,42 375,00 €

- pour l'accueil de jour,21 800,00 €

- pour l'hébergement temporaire.34 341,00 €

pour l'hébergement permanent,62 773,19 €

- pour l'accueil de jour,1 816,67 €

pour l'hébergement temporaire.2 861,75 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

38,46 €

31,36 €

24,26 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

- 

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,710 903,24 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'accueil de jour,21 800,00 €

- pour l'hébergement temporaire.34 341,00 €

pour l'hébergement permanent,59 241,94 €

- pour l'accueil de jour,1 816,67 €

pour l'hébergement temporaire.2 861,75 €

-

- 
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Le Clos Lafitte à Fargues St Hilaire

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/11/2005

12/12/2011

14/11/2005

87

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

87 places en HP,dont

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 357



ARTICLE PREMIER -

330786252(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Le Clos Lafitte à Fargues St Hilaire

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,1 319 532,22 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,18 734,00 €

pour l'hébergement permanent,109 961,02 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

43,94 €

36,75 €

29,56 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,1 300 798,22 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,108 399,85 €-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Hospice Hubert Lalanne à Préchac

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/12/2005

12/12/2011

23/07/2008

29

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

29 places en HP,dont
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ARTICLE PREMIER -

330786211(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Hospice Hubert Lalanne à Préchac

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,482 540,05 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,151 429,00 €

- pour l'accueil de jour,18 166,60 €

- pour l'hébergement temporaire.26 500,00 €

pour l'hébergement permanent,40 211,67 €

- pour l'accueil de jour,1 513,88 €

pour l'hébergement temporaire.2 208,33 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

34,13 €

23,82 €

13,51 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

- 

dont pour l'expérimentation des médicaments,56 756,78 €

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,328 447,05 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'accueil de jour,18 166,60 €

- pour l'hébergement temporaire.26 500,00 €

pour l'hébergement permanent,27 370,59 €

- pour l'accueil de jour,1 513,88 €

pour l'hébergement temporaire.2 208,33 €

-

- 

dont pour l'expérimentation des médicaments,56 756,78 €
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Fait à Bordeaux, le 12/12/2011
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

COS Villa Pia à Bordeaux

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VUVUVUVU la demande de candidature pour la labellisation d’un PASA au sein de la structure,

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la décison de labellisation du 10/08/2011

VUVUVUVU l’avis favorable émis après instruction administrative, financière et architecturale du dossier et visite sur 
site,

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/09/2007

12/12/2011

22/07/2009

111

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

93 places en HP,dont 5 places en HT,13 places en AJ,
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ARTICLE PREMIER -

330786203(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de COS Villa Pia à Bordeaux

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,1 807 957,33 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour le fonctionnement d’un Pôle d’Activité de Soins Adaptés (PASA),31 899,00 €

dont en Crédits Non Reconductibles,524 000,00 €

- pour l'accueil de jour,141 700,00 €

- pour l'hébergement temporaire.57 235,00 €

pour l'hébergement permanent,150 663,11 €

- pour l'accueil de jour,11 808,33 €

pour l'hébergement temporaire.4 769,58 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

42,18 €

35,39 €

26,04 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

dont 

- 

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,1 262 875,59 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour le fonctionnement d’un Pôle d’Activité de Soins Adaptés (PASA),31 899,00 €

- pour l'accueil de jour,141 700,00 €

- pour l'hébergement temporaire.57 235,00 €

pour l'hébergement permanent,105 239,63 €

- pour l'accueil de jour,11 808,33 €

pour l'hébergement temporaire.4 769,58 €

-

dont 

- 
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Fait à Bordeaux, le 12/12/2011
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Résidence Saint-Georges LA TESTE

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/06/2006

12/12/2011

29/06/2007

28

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

28 places en HP,dont
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ARTICLE PREMIER -

330786005(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Résidence Saint-Georges LA TESTE

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,533 227,85 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'accueil de jour,32 700,00 €

- pour l'hébergement temporaire.26 500,00 €

pour l'hébergement permanent,44 435,65 €

- pour l'accueil de jour,2 725,00 €

pour l'hébergement temporaire.2 208,33 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

33,72 €

26,35 €

18,97 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

- 

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,533 227,85 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'accueil de jour,32 700,00 €

- pour l'hébergement temporaire.26 500,00 €

pour l'hébergement permanent,44 435,65 €

- pour l'accueil de jour,2 725,00 €

pour l'hébergement temporaire.2 208,33 €

-

- 
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Notre Dame - Les Roses de Saint Caprais

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/05/2005

12/12/2011

23/03/2005

38

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

38 places en HP,dont
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ARTICLE PREMIER -

330785965(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Notre Dame - Les Roses de Saint Caprais

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,385 108,43 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,22 400,00 €

pour l'hébergement permanent,32 092,37 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

29,53 €

22,71 €

15,89 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,345 923,43 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,28 826,95 €-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Abélia à Carbon Blanc

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/12/2007

12/12/2011
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ARTICLE PREMIER -

330799461(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Abélia à Carbon Blanc

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,958 906,07 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,70 678,00 €

pour l'hébergement permanent,79 908,84 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

36,56 €
29,44 €
22,33 €

0,00 €

GIR 1-2 :
GIR 3-4 :
GIR 5-6 :
Résidents de moins de 60 ans :

-

dont pour l'expérimentation des médicaments,128 285,54 €

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,741 592,53 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,61 799,38 €-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Le Foyer de Retraite du combattant Blaye

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/09/2007

12/12/2011

23/07/2007

96

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

94 places en HP,dont 2 places en HT
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ARTICLE PREMIER -

330783481(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Le Foyer de Retraite du combattant Blaye

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,1 228 133,71 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour le fonctionnement d’un Pôle d’Activité de Soins Adaptés (PASA),15 949,50 €

dont en Crédits Non Reconductibles,60 453,51 €

- pour l'hébergement temporaire.21 200,00 €

pour l'hébergement permanent,102 344,48 €

pour l'hébergement temporaire.1 766,67 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

20,29 €

12,88 €

5,46 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

dont 

- 

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,1 167 680,20 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour le fonctionnement d’un Pôle d’Activité de Soins Adaptés (PASA),15 949,50 €

- pour l'hébergement temporaire.21 200,00 €

pour l'hébergement permanent,97 306,68 €

pour l'hébergement temporaire.1 766,67 €

-

dont 

- 
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Seguin à Cestas

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/01/2006

12/12/2011

16/02/2006

92

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

80 places en HP,dont 6 places en HT,6 places en AJ,
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ARTICLE PREMIER -

330783333(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Seguin à Cestas

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,1 696 497,50 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,368 922,23 €

- pour l'accueil de jour,65 400,00 €

- pour l'hébergement temporaire.68 682,00 €

pour l'hébergement permanent,141 374,79 €

- pour l'accueil de jour,5 450,00 €

pour l'hébergement temporaire.5 723,50 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

47,16 €

37,05 €

26,95 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

- 

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,1 327 575,27 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'accueil de jour,65 400,00 €

- pour l'hébergement temporaire.68 682,00 €

pour l'hébergement permanent,110 631,27 €

- pour l'accueil de jour,5 450,00 €

pour l'hébergement temporaire.5 723,50 €

-

- 
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Saint Léonard à Lesparre

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/07/2005

12/12/2011
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ARTICLE PREMIER -

330782871(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Saint Léonard à Lesparre

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,935 435,53 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,82 040,00 €

pour l'hébergement permanent,77 952,96 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

22,19 €

14,08 €

5,97 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,853 395,53 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,71 116,29 €-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Résidence Bellecroix à Floirac

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/05/2007

12/12/2011

27/12/2006

67

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

67 places en HP,dont
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ARTICLE PREMIER -

330782848(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Résidence Bellecroix à Floirac

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,928 918,64 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,267 827,00 €

- pour l'hébergement temporaire.24 733,31 €

pour l'hébergement permanent,77 409,89 €

pour l'hébergement temporaire.2 061,11 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

41,62 €

31,38 €

21,14 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

- 

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,640 446,64 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'hébergement temporaire.24 733,31 €

pour l'hébergement permanent,53 370,55 €

pour l'hébergement temporaire.2 061,11 €

-

- 
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Notre dame de Bonne espérance Bordeaux

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/01/2008

12/12/2011

31/12/2004

93

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

93 places en HP,dont
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ARTICLE PREMIER -

330782756(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Notre dame de Bonne espérance Bordeaux

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,1 029 790,79 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,30 000,00 €

pour l'hébergement permanent,85 815,90 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

24,48 €

15,54 €

6,59 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,999 790,79 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,83 315,90 €-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Association Bèglaise Bon Secours Bègles

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/01/2006

12/12/2011

01/01/2006

83

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

80 places en HP,dont 3 places en HT
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ARTICLE PREMIER -

330782723(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Association Bèglaise Bon Secours Bègles

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,908 633,81 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,142 455,00 €

- pour l'hébergement temporaire.34 341,00 €

pour l'hébergement permanent,75 719,48 €

pour l'hébergement temporaire.2 861,75 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

36,08 €

28,51 €

20,95 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

- 

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,757 792,29 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'hébergement temporaire.34 341,00 €

pour l'hébergement permanent,63 149,36 €

pour l'hébergement temporaire.2 861,75 €

-

- 
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Saint Dominique à Arcachon

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/01/2008

12/12/2011

01/11/2002

99

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

99 places en HP,dont
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ARTICLE PREMIER -

330782707(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Saint Dominique à Arcachon

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,1 545 111,63 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,500 000,00 €

pour l'hébergement permanent,128 759,30 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

26,23 €

16,20 €

7,07 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,1 039 167,63 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,86 597,30 €-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Saint Jacques de Compostelle à Soulac

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/12/2004

12/12/2011

10/12/2008

120

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

116 places en HP,dont 2 places en HT,2 places en AJ,
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ARTICLE PREMIER -

330782640(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Saint Jacques de Compostelle à Soulac

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,1 434 716,92 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,159 151,73 €

- pour l'accueil de jour,21 800,00 €

- pour l'hébergement temporaire.21 200,00 €

pour l'hébergement permanent,119 559,74 €

- pour l'accueil de jour,1 816,67 €

pour l'hébergement temporaire.1 766,67 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

33,32 €

27,61 €

21,34 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

- 

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,1 275 565,19 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'accueil de jour,21 800,00 €

- pour l'hébergement temporaire.21 200,00 €

pour l'hébergement permanent,106 297,10 €

- pour l'accueil de jour,1 816,67 €

pour l'hébergement temporaire.1 766,67 €

-

- 
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

EHPAD  Public de Saint Macaire 

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/09/2007

12/12/2011

05/02/2009

114

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

102 places en HP,dont 5 places en HT,7 places en AJ,
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ARTICLE PREMIER -

330782608(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de EHPAD  Public de Saint Macaire 

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,1 268 431,66 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,70 000,00 €

- pour l'accueil de jour,76 300,00 €

- pour l'hébergement temporaire.57 235,00 €

pour l'hébergement permanent,105 702,64 €

- pour l'accueil de jour,6 358,33 €

pour l'hébergement temporaire.4 769,58 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

37,12 €

29,59 €

23,67 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

- 

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,1 198 431,66 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'accueil de jour,76 300,00 €

- pour l'hébergement temporaire.57 235,00 €

pour l'hébergement permanent,99 869,31 €

- pour l'accueil de jour,6 358,33 €

pour l'hébergement temporaire.4 769,58 €

-

- 
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Le Hameau de la Pelou à Créon

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/05/2005

12/12/2011

30/11/2005

105

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

84 places en HP,dont 6 places en HT,15 places en AJ,
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ARTICLE PREMIER -

330782558(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Le Hameau de la Pelou à Créon

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,1 281 483,28 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,352 088,07 €

- pour l'accueil de jour,163 500,00 €

- pour l'hébergement temporaire.68 682,00 €

pour l'hébergement permanent,106 790,27 €

- pour l'accueil de jour,13 625,00 €

pour l'hébergement temporaire.5 723,50 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

44,01 €

36,18 €

27,55 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

- 

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,929 932,24 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'accueil de jour,163 500,00 €

- pour l'hébergement temporaire.68 682,00 €

pour l'hébergement permanent,77 494,35 €

- pour l'accueil de jour,13 625,00 €

pour l'hébergement temporaire.5 723,50 €

-

- 
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

John Talbot à Castillon

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/07/2008

12/12/2011

27/07/2009

106

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

91 places en HP,dont 1 places en HT,14 places en AJ,
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ARTICLE PREMIER -

330782533(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de John Talbot à Castillon

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,1 083 370,19 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,157 696,00 €

- pour l'accueil de jour,152 600,00 €

- pour l'hébergement temporaire.11 447,00 €

pour l'hébergement permanent,90 280,85 €

- pour l'accueil de jour,12 716,67 €

pour l'hébergement temporaire.953,92 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

40,75 €

30,48 €

20,26 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

- 

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,935 674,19 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'accueil de jour,152 600,00 €

- pour l'hébergement temporaire.11 447,00 €

pour l'hébergement permanent,77 972,85 €

- pour l'accueil de jour,12 716,67 €

pour l'hébergement temporaire.953,92 €

-

- 

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 392



le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Manon Cormier à Bègles

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/01/2005

12/12/2011

01/01/2005

97

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

97 places en HP,dont
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ARTICLE PREMIER -

330782509(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Manon Cormier à Bègles

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,1 566 989,00 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,321 155,00 €

pour l'hébergement permanent,130 582,42 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

48,49 €

41,62 €

34,75 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,1 245 834,00 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,103 819,50 €-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Fondation Escarraguel  à Ambès

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/09/2008

12/12/2011

01/09/2008

52

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

52 places en HP,dont
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ARTICLE PREMIER -

330782483(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Fondation Escarraguel  à Ambès

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,821 078,04 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,233 172,50 €

pour l'hébergement permanent,68 423,17 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

61,50 €

46,33 €

31,20 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,588 905,54 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,49 075,46 €-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Espace La Tour du Pin St André de Cubzac

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 31/12/2009

12/12/2011
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ARTICLE PREMIER -

330781857(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Espace La Tour du Pin St André de Cubzac

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,2 774 535,59 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,231 211,30 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

32,36 €

28,53 €

24,69 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,3 003 599,10 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,250 299,93 €-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

 Bon Pasteur St Brice

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/04/2007

12/12/2011

17/04/2003

42

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

42 places en HP,dont
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ARTICLE PREMIER -

330781659(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de  Bon Pasteur St Brice

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,381 013,42 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,2 000,00 €

pour l'hébergement permanent,31 751,12 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

33,74 €

25,25 €

16,77 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,391 352,17 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,32 612,68 €-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Terre Nègre à Bordeaux

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/06/2009

12/12/2011
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ARTICLE PREMIER -

330781428(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Terre Nègre à Bordeaux

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,6 247 373,63 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,668 638,00 €

pour l'hébergement permanent,520 614,47 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

47,96 €

39,70 €

31,44 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,5 578 735,63 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,464 894,64 €-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Résidence EDILYS à Arcachon

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/01/2009

12/12/2011

14/03/2008

68

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

68 places en HP,dont
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ARTICLE PREMIER -

330057746(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Résidence EDILYS à Arcachon

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,358 322,40 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,10 710,00 €

pour l'hébergement permanent,29 860,20 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

22,67 €

17,35 €

12,04 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,347 612,40 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,28 967,70 €-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

MAPAD Résidence Anna Hamilton Targon

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/09/2007

12/12/2011

26/03/2008

62

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

60 places en HP,dont 2 places en HT
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ARTICLE PREMIER -

330057076(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de MAPAD Résidence Anna Hamilton Targon

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,618 241,11 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,3 000,00 €

- pour l'hébergement temporaire.23 008,47 €

pour l'hébergement permanent,51 520,09 €

pour l'hébergement temporaire.1 917,37 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

32,82 €

26,16 €

19,50 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

- 

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,607 760,11 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'hébergement temporaire.23 008,47 €

pour l'hébergement permanent,50 646,68 €

pour l'hébergement temporaire.1 917,37 €

-

- 
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Résidence de Bouliac à BOULIAC

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

12/12/2011

10/07/2008

85

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

77 places en HP,dont 3 places en HT,5 places en AJ,
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ARTICLE PREMIER -

330025099(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Résidence de Bouliac à BOULIAC

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,728 668,09 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,30 000,00 €

- pour l'accueil de jour,54 500,36 €

- pour l'hébergement temporaire.31 800,00 €

pour l'hébergement permanent,60 722,34 €

- pour l'accueil de jour,4 541,70 €

pour l'hébergement temporaire.2 650,00 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

33,01 €

24,91 €

16,81 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

- 

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,693 048,09 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'accueil de jour,54 500,36 €

- pour l'hébergement temporaire.31 800,00 €

pour l'hébergement permanent,57 754,01 €

- pour l'accueil de jour,4 541,70 €

pour l'hébergement temporaire.2 650,00 €

-

- 
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Le Bois Gramond à  Eysines 

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

12/12/2011

10/07/2008

89

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

86 places en HP,dont 3 places en HT
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ARTICLE PREMIER -

330022138(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Le Bois Gramond à  Eysines 

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,1 053 565,64 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,128 373,00 €

- pour l'hébergement temporaire.34 341,00 €

pour l'hébergement permanent,87 797,14 €

pour l'hébergement temporaire.2 861,75 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

24,34 €

15,45 €

6,55 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

- 

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,925 192,64 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'hébergement temporaire.34 341,00 €

pour l'hébergement permanent,77 099,39 €

pour l'hébergement temporaire.2 861,75 €

-

- 
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

La Mémoire des Ailes MARCHEPRIME

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

12/12/2011

06/12/2010

60

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

50 places en HP,dont 6 places en HT,4 places en AJ,
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ARTICLE PREMIER -

330021049(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de La Mémoire des Ailes MARCHEPRIME

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,805 640,09 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,20 000,00 €

- pour l'accueil de jour,43 600,00 €

- pour l'hébergement temporaire.68 682,00 €

pour l'hébergement permanent,67 136,67 €

- pour l'accueil de jour,3 633,33 €

pour l'hébergement temporaire.5 723,50 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

48,27 €

45,06 €

41,86 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

- 

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,785 640,09 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'accueil de jour,43 600,00 €

- pour l'hébergement temporaire.68 682,00 €

pour l'hébergement permanent,65 470,01 €

- pour l'accueil de jour,3 633,33 €

pour l'hébergement temporaire.5 723,50 €

-

- 
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Le Bois du Loret à Cenon

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/01/2011

12/12/2011

29/06/2007

84

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

78 places en HP,dont 4 places en HT,2 places en AJ,
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ARTICLE PREMIER -

330020678(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Le Bois du Loret à Cenon

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,815 530,09 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'accueil de jour,21 800,00 €

- pour l'hébergement temporaire.45 788,00 €

pour l'hébergement permanent,67 960,84 €

- pour l'accueil de jour,1 816,67 €

pour l'hébergement temporaire.3 815,67 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

31,37 €

24,81 €

18,25 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

- 

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,815 530,09 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'accueil de jour,21 800,00 €

- pour l'hébergement temporaire.45 788,00 €

pour l'hébergement permanent,67 960,84 €

- pour l'accueil de jour,1 816,67 €

pour l'hébergement temporaire.3 815,67 €

-

- 

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 414



le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Résidence Bellevue à Cambès

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/01/2007

12/12/2011

14/06/2006

68

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

62 places en HP,dont 3 places en HT,3 places en AJ,
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ARTICLE PREMIER -

330019209(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Résidence Bellevue à Cambès

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,648 280,09 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,10 500,00 €

- pour l'accueil de jour,32 700,00 €

- pour l'hébergement temporaire.34 341,00 €

pour l'hébergement permanent,54 023,34 €

- pour l'accueil de jour,2 725,00 €

pour l'hébergement temporaire.2 861,75 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

30,61 €

23,93 €

17,58 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

- 

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,637 780,09 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'accueil de jour,32 700,00 €

- pour l'hébergement temporaire.34 341,00 €

pour l'hébergement permanent,53 148,34 €

- pour l'accueil de jour,2 725,00 €

pour l'hébergement temporaire.2 861,75 €

-

- 
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Simone de Beauvoir St Médard en Jalles

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/07/2007

12/12/2011

11/08/2005

92

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

82 places en HP,dont 5 places en HT,5 places en AJ,
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ARTICLE PREMIER -

330017179(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Simone de Beauvoir St Médard en Jalles

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,866 255,57 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,63 000,00 €

- pour l'accueil de jour,54 500,00 €

- pour l'hébergement temporaire.57 235,00 €

pour l'hébergement permanent,72 187,96 €

- pour l'accueil de jour,4 541,67 €

pour l'hébergement temporaire.4 769,58 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

30,85 €

22,88 €

16,50 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

- 

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,803 255,57 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'accueil de jour,54 500,00 €

- pour l'hébergement temporaire.57 235,00 €

pour l'hébergement permanent,66 937,96 €

- pour l'accueil de jour,4 541,67 €

pour l'hébergement temporaire.4 769,58 €

-

- 
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Jacqueline Auriol à Saint Seurin sur l'Isle

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/06/2006

12/12/2011

30/01/2006

70

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

60 places en HP,dont 10 places en HT
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ARTICLE PREMIER -

330015728(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Jacqueline Auriol à Saint Seurin sur l'Isle

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,846 557,17 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,159 206,00 €

- pour l'hébergement temporaire.114 470,00 €

pour l'hébergement permanent,70 546,43 €

pour l'hébergement temporaire.9 539,17 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

53,77 €

43,48 €

33,22 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

- 

dont pour l'expérimentation des médicaments,180 656,26 €

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,687 351,17 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'hébergement temporaire.114 470,00 €

pour l'hébergement permanent,57 279,26 €

pour l'hébergement temporaire.9 539,17 €

-

- 

dont pour l'expérimentation des médicaments,180 656,26 €
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Résidence Bossège à St Laurent du Médoc

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/09/2005

12/12/2011

29/07/2005

30

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

30 places en HP,dont
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ARTICLE PREMIER -

330015678(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Résidence Bossège à St Laurent du Médoc

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,448 249,81 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,82 396,00 €

pour l'hébergement permanent,37 354,15 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

51,12 €

39,26 €

27,40 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,333 468,81 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,27 789,07 €-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Les Jardins d'Aliénor à Bruges

La Directrice Générale

de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/04/2004

12/12/2011

12/03/2004

57

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

57 places en HP,dont
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ARTICLE PREMIER -

330012238(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Les Jardins d'Aliénor à Bruges

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,580 603,76 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,2 645,25 €

pour l'hébergement permanent,48 383,65 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

28,43 €

23,39 €

13,36 €

0,00 €

GIR 1-2 :

GIR 3-4 :

GIR 5-6 :

Résidents de moins de 60 ans :

-

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,577 958,51 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,48 163,21 €-
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Les Baccharris à Lanton

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

ConsidérantConsidérantConsidérantConsidérant la visite de conformité effectuée le 24/10/2011,

12/12/2011

10/07/2008 autorisant le fonctionnement de la structure,VUVUVUVU l’arrêté en date du
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ARTICLE PREMIER -

330025008(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Les Baccharris à Lanton

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,156 000,00 €-

Fait à Bordeaux, le 12/12/2011

Pour l'année 2011 et à titre transitoire, la fraction forfaitaire est égale pour 3 mois à :

- pour l'hébergement temporaire.5 300,00 €

pour l'hébergement permanent,52 000,00 €

pour l'hébergement temporaire.1 766,67 €
-
- 

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,156 000,00 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'hébergement temporaire.5 300,00 €

pour l'hébergement permanent,13 000,00 €

pour l'hébergement temporaire.441,67 €
-
- 
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

La Maison des Cotonniers à Audenge

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

VUVUVUVU la demande de candidature pour la labellisation d’une UHR au sein de la structure,

Délégation Territoriale
de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la décison de labellisation du 24/10/2011

VUVUVUVU l’avis favorable émis après instruction administrative, financière et architecturale du dossier et visite sur 
site,

12/12/2011

10/07/2008

84

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

80 places en HP,dont 4 places en HT
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ARTICLE PREMIER -

330019118(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de La Maison des Cotonniers à Audenge

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,493 533,33 €-

12/12/2011

La fraction forfaitaire est égale pour 4 mois à :

pour le fonctionnement d'une Unité d'Hébergement Renforcée (UHR),97 533,33 €
dont en Crédits Non Reconductibles,140 000,00 €

- pour l'hébergement temporaire.14 133,33 €

pour l'hébergement permanent,123 383,33 €

pour l'hébergement temporaire.3 533,33 €
-

dont 

- 

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,353 533,33 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour le fonctionnement d'une Unité d'Hébergement Renforcée (UHR),97 533,33 €

- pour l'hébergement temporaire.14 133,33 €

pour l'hébergement permanent,29 461,11 €

pour l'hébergement temporaire.3 533,33 €
-

dont 

- 
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La Directrice Générale de l’Agence Régionale de San té d’Aquitaine, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite, 
 
 
VU le Code de la santé publique, notamment les articles L. 1114-1 et R. 1114-1 à R. 1114-16 ; 
 
VU l’avis de la Commission nationale d’agrément réunie le 25 novembre 2011 ; 
 
 

Arrête  
 
Article 1 er : A obtenu le renouvellement de son agrément au niveau régional pour représenter 
les usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique, pour une période de cinq 
ans, l’association suivante : 
 

A compter du 20 mars 2012. 
 
« COORDINATION DES ASSOCIATIONS DE MALADES ET HANDICAPES D'AQUITAINE - 

COLLECTIF INTER ASSOCIATIF SUR LA SANTE EN AQUITAINE » 
 
Article 2  : La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine est 
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Aquitaine. 
 
 
      Fait à Bordeaux, le 14 décembre 2011 
 

 
Pour la Directrice générale de l’ARS Aquitaine, 

Par délégation,  
La Directrice générale adjointe, 

 

 
Anne BOUYGARD-BARON 

 

     DIRECTION GENERALE  

 
 

       

 

 

 
 

Arrêté du 14 décembre 2011 portant 
renouvellement d’agrément régional des 

associations et unions d’associations 
représentant les usagers dans les instances 

hospitalières ou de santé publique 
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La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

 
VU le livre II de la sixième partie du Code de Santé Publique et notamment les articles 
 R.6212-72 à R 6212-92 ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réfor me de l’hôpital et relative aux patients, 
 à la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
VU l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative  à la biologie médicale et 
 notamment son article 7 relatif aux dispositions transitoires et finales ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les consé quences, au niveau 
 règlementaire, de l’intervention de la loi n° 2009 -879 du 21 juillet 2009 portant réforme 
 de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 
 208 ;  
 
VU le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences 
 régionales de santé ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 16 février 2006 modifié portant agrément de la Société d'Exercice 
 Libéral en Commandite par Actions ou SELCA dénommée « EXALAB » dont le siège 
 social est situé au 208 avenue Pasteur à PESSAC (33600) ; 
 
VU l’arrêté du 6 août 2010 modifié pris par la Directrice Générale de l’Agence Régionale 
 de Santé d’Aquitaine autorisant le regroupement de laboratoires de biologie 
 médicale en un laboratoire multi sites dénommé « EXALAB » dont le siège social se 
 trouve au 208 avenue Pasteur à PESSAC (33600) ; 
 
VU les arrêtés préfectoraux modifiés d'autorisation de fonctionnement de chacun des trois
 laboratoires de biologie médicale concernés se transformant en sites d'un laboratoire 
 de biologie médicale multi sites ; 
 

 

DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS  

MISSION PHARMACEUTIQUE ET BIOLOGIQUE 
 

 

 

 

 

 

Arrêté du 14 Décembre 2011 
portant modification de l’autorisation de 
regroupement de laboratoires de biologie médicale 
en un laboratoire multi sites dénommé  
«EXALAB» 

 
 
 

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex 
Standard : 05.57.01.44.00 
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VU la demande présentée le 18 octobre 2011 par Maître GIRAULT du Cabinet 
 GIIRAULT ASSOCIES concernant une modification dudit laboratoire de 
 biologie médicale multi sites par l'acquisition de la totalité des parts détenues par les 
 différents biologistes des trois laboratoires de biologie médicale et la confusion de 
 patrimoine entre les sociétés "SEL DE DIRECTEURS DE L.A.B.M.G. DENNERY - 
 JF CROCKETT" et "EXALAB". 
 
CONSIDERANT que le laboratoire de biologie médicale sis 208 avenue Pasteur à PESSAC 
(33600) résulte désormais de la transformation de vingt quatre (24) laboratoires de biologie 
médicale existants et autorisés préalablement à la publication de l'ordonnance du 13 janvier 
2010 sus visée 
 

ARRETE 
 
Article 1er : A compter du 2 janvier 2012, l'arrêté du 6 août 2010 modifié portant 
autorisation du laboratoire de biologie médicale multi sites dénommé "EXALAB" implanté  
au 208 avenue Pasteur à PESSAC (33600) est modifié ; 
 
Article 2  : La composition du laboratoire de biologie médicale multi sites dénommé 
"EXALAB" est modifiée comme suit : 
 
 Par l'apport des trois (3) laboratoires de biologie médicale suivants : 
 
 1) Le laboratoire de biologie médicale situé 27 rue Emile Zola au BOUSCAT (33110) 
enregistré sous le numéro 33-035 sur la liste préfectorale des laboratoires de biologie 
médicale de la Gironde et inscrit sous le numéro FINESS 610 : 33 079 560 0 ; 
 
 2) Le laboratoire de biologie médicale situé 50 avenue Jean Jaurès à BASSENS 
(33520) enregistré sous le numéro 33-169 sur la liste préfectorale des laboratoires de 
biologie médicale de la Gironde et inscrit sous le numéro FINESS 610 : 33 000 940 8 ; 
 
 3) Le laboratoire de biologie médicale situé 25 route de Créon à LANGOIRAN 
(33550) enregistré sous le numéro 33-179  sur la liste préfectorale des laboratoires de 
biologie médicale de la Gironde et inscrit sous le numéro FINESS 610 : 33 004 259 9. 
 
Article 3 :  Sont retirés : 
 
 Les autorisations préfectorales des laboratoires  de biologie médicale enregistrées 
sous les numéros : 33-035, 33-169 et 33-179 ; 
 
 Les numéros FINESS catégorie 610 : 33 079 560 0, 33 000 940 8 et 33 004 259 9. 
 
 
Article 4 :  Le laboratoire de biologie médicale multi sites dénommé "EXALAB" implanté au 
208 avenue Pasteur à PESSAC (33600) est désormais composé de vingt quatre (24) sites 
dont les adresses respectives avec les numéros FINESS catégorie 611 sont :  
 

- 23 sites ouverts au public 
 

1) 208 avenue Pasteur à PESSAC (33600 )  
 numéro FINESS : 33 003 000 8 
 
2) 114 avenue d’Arès à BORDEAUX (33000)  
 numéro FINESS : 33 003 009 9 
 
3) 14/15 place Pey Berland  à BORDEAUX (33000) 
 numéro FINESS : 33 003 019 8 
 
4) 1 avenue du Truc à MERIGNAC (33700) 
 numéro FINESS : 33 003 028 9 
 
5) avenue Maryse Bastié  à BRUGES (33520) 
 numéro FINESS : 33 003 038 8 
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6) 61 rue Dantagnan à SAINT ANDRE DE CUBZAC  (33240)  
 numéro FINESS :  33 003 052 9 
 
7) 51 avenue de la Côte d’Argent à BIGANOS (33380)  -  
 numéro FINESS  : 33 003 057 8 
 
8) 221  cours du Gal de Gaulle à GRADIGNAN (33170) 
 numéro  FINESS : 33 003 066 9 
 
9) 51  avenue du Général Leclerc  à PESSAC (33600)  
 numéro FINESS : 33 003 076 8 
 
10) 2 allée Montaigne à GUJAN-MESTRAS  (33470) 
 numéro  FINESS :  33 003 071 9 
 
11) 56 rue du 14 juillet à BISCAROSSE (40600)  
 numéro FINESS : 40 001 150 8 
 
12) 10-12 avenue du Maréchal Galliéni à MERIGNAC (33700) -  
 numéro  FINESS : 33 003 189 9   
 
13) 504 avenue du Mal de Lattre de Tassigny à BORDEAUX  (33200) 
 numéro  FINESS  : 33 003 194 9 
 
14) 64 avenue des Pyrénées à VILLENAVE DORNON (33140)  
 numéro  FINESS :  33 003 199 8 
 
15) 4 bis rue Jacques Beaumont à MONTENDRE (17130) 
 numéro FINESS : 17 002 322 0 
 
16) 93 avenue de Paris à CAVIGNAC (33620) 
 numéro FINESS : 33 003 811 8 
 
17) 42 route de Léognan à VILLENAVE D'ORNON (33140) 
 numéro FINESS : 33 003 815 9 
 
18) 57 avenue Thiers à BORDEAUX (33100) 
 numéro FINESS : 33 003 820 9 
 
19) 118 rue de l'Hôpital à BLAYE (33390) 
 numéro FINESS : 33 003 806 8 
 
20) 16 avenue du Baron Haussmann à CESTAS (33610) 
 numéro FINESS : 33 003 825 8 
 
21)  27 rue Emile Zola au BOUSCAT (33110) 
 numéro FINESS : 33 004 245 8 
 
22) 50 avenue Jean Jaurès à BASSENS (33530) 
 numéro FINESS : 33 004 250 8 
 
23) 25 route de Créon à LANGOIRAN  (33550) 
 numéro FINESS : 33 004 259 9 
 

- 1 site fermé au public : 
 

24) 75 rue de la Morandière au HAILLAN (33185) 
 numéro FINESS 33 003 047 9 

 
Article  5 : Ce laboratoire multi sites reste exploité   par la Société d’Exercice Libéral en 
Commandite par Actions  (SELCA)  dénommée « EXALAB » dont le siège social est situé au  
208 avenue Pasteur à PESSAC  (33600) et enregistrée sous le numéro FINESS EJ  
33 002 996 8.  
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Article 6  :  Les biologistes exerçant au sein du laboratoire multi sites «EXALAB » sont : 
 
- M. Bernard LE MOIGNE, biologiste coresponsable, cogérant et associé, pharmacien 

biologiste   inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens  sous le numéro 44847 ; 
 
- M. Jean-Philippe BROCHET,  biologiste coresponsable, cogérant et associé, 

pharmacien biologiste inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens  sous le numéro 
71359 ; 

 
- M. Pascal BONNIN, biologiste coresponsable, cogérant et associé, pharmacien 

biologiste  inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens  sous le numéro 89458 ; 
 
- Melle Laurence RICHARD,  biologiste coresponsable, cogérante et associée, 

pharmacien biologiste  inscrite à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens  sous le 
numéro 97980 ; 

 
- M.  Maurice DE BARRAU DE MURATEL, biologiste coresponsable, cogérant et associé 

médecin biologiste, inscrit à l'Ordre des Médecins de la Gironde sous le numéro 8819 ; 
 
- M. Richard DELPECH biologiste coresponsable, cogérant et associé, pharmacien 

biologiste inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens sous le numéro 82293 ; 
 
- Mme  Delphine BORAUD, biologiste, coresponsable, cogérante et associée médecin 

biologiste inscrite à l'Ordre des Médecins de la Gironde sous le numéro 33/11622 ; 
 
- M. Franck DOERMANN, biologiste coresponsable, cogérant et associé, pharmacien 

biologiste inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens  sous le numéro 113504 ; 
 
- M. Pierre DAVID, biologiste coresponsable, cogérant et associé, médecin biologiste 

inscrit à l’Ordre des Médecins de la Gironde   sous le numéro 3310120 ; 
 
- Mme Anne PEDEBOSCQ,  biologiste coresponsable, cogérante et associée, 

pharmacien biologiste inscrite à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens  sous le 
numéro 123.818 ;  

 
- M. Olivier MARQ biologiste coresponsable, cogérant et associé, pharmacien biologiste 

inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens sous le numéro  98.515 ; 
 
- Mme Valérie MARAZANOF  biologiste coresponsable, cogérante et associée, 

pharmacien biologiste inscrite à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens sous le 
numéro 106.683  

 
- M. Hervé WALRYCK,  biologiste coresponsable, cogérant et associé, pharmacien 

biologiste inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens  sous le numéro 101692 ; 
 
- M. Philippe MAREL, biologiste coresponsable, cogérant et associé, pharmacien 

biologiste inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens  sous le numéro 94006 ; 
 
- Mme Laurence MARTIN-MERCIE biologiste coresponsable, cogérante et associée 

médecin biologiste inscrite à l'Ordre des Médecins de la Gironde sous le numéro  
      33-10686 ; 
 
- M.  Christian  BORDURE  biologiste coresponsable, cogérant et associé, médecin 

biologiste  inscrit à l'Ordre des Médecins de la Gironde sous le numéro 33-9579 ;  
 
- Mme Magali LEON, biologiste coresponsable, cogérante et associée, pharmacien 

biologiste inscrite à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens  sous le numéro 122.140 ; 
 
- Melle Corinne ACCARDI,  biologiste coresponsable, cogérante et associée, médecin 

biologiste  inscrit à l'Ordre des Médecins des Landes sous le numéro 2196 ;  
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- Mme Françoise FERRARI,  biologiste coresponsable, cogérante et associée, 
pharmacien biologiste inscrite à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens  sous le 
numéro 65.434 ; 

 
- Mme  Françoise WIBART biologiste coresponsable, cogérante et associée  médecin 

biologiste inscrite  à l'Ordre des Médecins de la Gironde sous le numéro 33/11272 ; 
 
- M. Pierre CANTET, biologiste coresponsable, cogérant et associé, pharmacien 

biologiste  inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens sous le numéro 59774 ; 
 
- Mme Françoise BOUFFANT-BRANA  biologiste coresponsable, cogérante et associée, 

pharmacien biologiste inscrite à la Section G de l’Ordre des Pharmaciens sous le 
numéro 97400 ; 

 
- Mme Françoise LE LAN-CLAUS  biologiste coresponsable, cogérante et associée, 

pharmacien biologiste inscrite à la Section G de l’Ordre des Pharmaciens sous le 
numéro 97401 ; 

 
- M. Patrick NOURY  biologiste coresponsable, cogérant et associé, pharmacien 

biologiste inscrit à la Section G de l’Ordre des Pharmaciens sous le numéro 98 056 ; 
 
- Mme Claudine FLORENTIN biologiste coresponsable, cogérante et associée, 

pharmacien biologiste inscrite à la Section G de l’Ordre des Pharmaciens sous le 
numéro 98512 ; 

 
- M. François RECHENMANN   biologiste coresponsable, cogérant et associé, 

pharmacien biologiste inscrit à la Section G de l’Ordre des Pharmaciens sous le numéro 
77822 ; 

 
- M. Michel KERCKHOVE biologiste coresponsable, cogérant et associé, pharmacien 

biologiste inscrit à la Section G de l’Ordre des Pharmaciens sous le numéro 86776 ; 
 
- Mme Joséphine HORNYCH biologiste coresponsable, cogérante et associée  médecin 

biologiste inscrite  à l'Ordre des Médecins de la Gironde sous le numéro 33/10 655 ; 
 
- Mme Sophie ZAFFREYA-FOURMAUX biologiste coresponsable, cogérante et associée, 

pharmacien biologiste inscrite à la Section G de l’Ordre des Pharmaciens sous le 
numéro 103059  ; 

 
-  M. Onnaly MOUSSETAFA, biologiste coresponsable, cogérant et associé, pharmacien 

biologiste inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens sous le numéro  
10001549715 ; 

 
- Mme Monique AMAT, biologiste coresponsable, cogérante et associée, pharmacien  
 biologiste inscrite à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens sous le numéro 65777 ; 
 
- M. Paul DUMAS, biologiste coresponsable, cogérant et associé, pharmacien biologiste 

inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmacies sous le numéro 94 679 ; 
 
- Mme Michèle KERCKHOVE, biologiste coresponsable, cogérante et associée, 

pharmacien biologiste inscrite à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens sous le 
numéro 87175 ; 

 
- Mme Catherine PAUCHET, biologiste coresponsable, cogérante et associée, 

pharmacien biologiste inscrite à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens sous le 
numéro 91368 ; 

 
- M. Jean-François CROCKETT, biologiste coresponsable, cogérant et associé, 

pharmacien biologiste inscrit à la section G de l'Ordre des Pharmaciens sous le numéro 
77-398 ; 

 
- M. Pierre LAZARRE, biologiste médical, médecin biologiste inscrit à l'Ordre des 

Médecins de la Gironde ; 
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-  Mme Sophie MAUTALEN, biologiste médicale, pharmacien biologiste inscrite à la 

Section G de l'Ordre des Pharmaciens sous le numéro 10001578649 ; 
 
- Mme Ines HAMADI biologiste médicale, pharmacien biologiste inscrite à la Section G de 

l'Ordre des Pharmaciens ; 
 
-  Mme Jacqueline SOUBY biologiste médicale, pharmacien biologiste inscrite à la Section 

G de l'Ordre des Pharmaciens ; 
 
Article 7 :  Toute modification relative à l’organisation générale du laboratoire ainsi que toute 
modification apportée à sa structure juridique et financière devront faire l’objet dans le délai 
prévu par voie règlementaire, d’une déclaration à Madame la Directrice Générale de 
l’agence régionale de santé d’Aquitaine (Direction de l’Offre de soins) et d’une modification 
du présent arrêté  ; 
 
Article 8 :  Le présent arrêté peut être déféré auprès du tribunal administratif de 
Bordeaux dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication ; 
 
Article 9 :  Cet arrêté sera notifié à : 
 

- M. le Président de la Section G de l’Ordre National  des Pharmaciens, 
- M. le Président du Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins, 
- M. le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde 
- Mme la Directrice de la Mutualité Sociale Agricole de la Gironde  
- M. le Directeur du Régime Social des Indépendants d’Aquitaine. 
- M. le Directeur Général de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits de 

Santé 
- M. le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Poitou-Charentes, 
- Melle Corinne ACCARDI, médecin biologiste coresponsable,  
- M. Pascal BONNIN  pharmacien biologiste coresponsable, 
- Mme Delphine BORAUD, médecin biologiste, coresponsable, 
- M. Christian BORDURE, médecin biologiste, coresponsable, 
- M. Jean-Philippe BROCHET, pharmacien biologiste coresponsable, 
- M. Pierre DAVID,médecin biologiste coresponsable,  
- M.  Maurice DE BARRAU DE MURATEL, médecin biologiste coresponsable,   
- M. Richard DELPECH, pharmacien biologiste coresponsable, 
-  M. Franck DOERMANN, pharmacien  biologiste coresponsable, 
- M. Bernard LE MOIGNE  pharmacien biologiste coresponsable, 
- Mme Magali LEON, pharmacien biologiste coresponsable,  
- Mme Valérie MARAZANOF pharmacien, biologiste coresponsable,  
- M. Philippe MAREL, pharmacien biologiste coresponsable,  
- M. Olivier MARQ pharmacien  biologiste coresponsable, 
- Mme Laurence MARTIN-MERCIE médecin biologiste coresponsable,  
- Mme Anne PEDEBOSCQ, pharmacien biologiste coresponsable,  
- Melle Laurence RICHARD, pharmacien biologiste coresponsable, 
- M. Hervé WALRYCK, pharmacien biologiste coresponsable, 
- Mme  Françoise WIBART,  médecin biologiste coresponsable, 
- M. Pierre CANTET, pharmacien biologiste coresponsable, 
- Mme Françoise BOUFFANT-BRANA, pharmacien biologiste coresponsable, 
- Mme Françoise  LE LAN-CLAUS, pharmacien biologiste coresponsable, 
- M. Patrick NOURY, pharmacien biologiste coresponsable, 
- Mme Claudine  FLORENTIN, pharmacien biologiste coresponsable, 
- M. François  RECHENMANN, pharmacien biologiste coresponsable, 
- M. Michel  KERCKHOVE, pharmacien biologiste  coresponsable, 
- Mme Joséphine  HORNYCH, médecin biologiste  coresponsable, 
- Mme  Sophie ZAFFREYA-FOURMAUX, pharmacien biologiste  coresponsable, 
- M Onnaly  MOUSSETAFA, pharmacien biologiste coresponsable, 
- Mme Monique  AMAT pharmacien biologiste coresponsable, 
- M. Paul DUMAS, pharmacien biologiste coresponsable, 
- Mme Michèle KERCKHOVE pharmacien biologiste coresponsable, 
- Mme Catherine PAUCHET pharmacien biologiste coresponsable, 
- Mme Françoise FERRARI, pharmacien biologiste coresponsable, 
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- M. Jean-François CROCKETT, pharmacien biologiste coresponsable  
- M. Pierre LAZARRE, médecin biologiste, biologiste médical, 
- Mme  Sophie MAUTALEN, pharmacien biologiste, biologiste médical,  
- Mme Inès HAMADI, pharmacien biologiste, biologiste médical,  
- Mme Jacqueline SOUBY, pharmacien biologiste, biologiste médical 
- La Société d’avocats GIRAULT & Associés en charge du dossier. 
 

Article 10 : La Directrice générale adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le 
Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 
 
 
 
 
 
 
      Fait à Bordeaux, le 14 décembre 2011 
 
     La Directrice Générale de l’Agence Régionale 
      de Santé d’Aquitaine  
 
 
 
 
      signé :Nicole KLEIN  
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La Directrice générale 
de l’Agence Régionale de santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 

VU le Code de la Santé Publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réfor me de l’hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
VU l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative  à la biologie médicale et 
 notamment son article 7 relatif aux dispositions transitoires et finales ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les consé quences, au niveau 

réglementaire, de l’intervention de la loi n° 2009- 879 du 21 juillet 2009 portant la réforme 
de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 
208 ;  

 
VU le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences 

régionales de santé ; 
 
VU  l’arrêté préfectoral en date du 23 mai 1989 modifié portant autorisation de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale sis à ARCACHON (33120)  
7 boulevard Deganne ; 

 
VU l'arrêté préfectoral en date du 30 mars 2010 portant agrément d'une Société d'Exercice 

Libéral sise 7 boulevard Deganne à ARCACHON (33120) ; 
 
VU la demande réceptionnée le 24 octobre 2011 à l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine 

(Direction de l'Offre de Soins), formulée par M. MARTIN Didier pharmacien biologiste 
sollicitant la transformation de ladite Société d'Exercice Libéral à Responsabilité Limitée 
en une Société d'Exercice Libéral par Actions Simplifiée ; 

 
VU les statuts de la SELAS établis en date du 6 octobre 2011 ; 
 
VU le procès verbal de l'assemblée générale mixte en date du 6 octobre 2011 ; 

 

 

DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS  

 Mission Pharmaceutique et Biologique  
 

 

 

 

 

 

Arrêté du 14 décembre 2011  
 
portant modification de l’autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale 
n° 33-129 exploité par la SELAS "BIOBASSIN" 
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ARRETE 
 

Article 1 er : Les dispositions de l'article 1er de l’arrêté préfectoral du 23 mai 1989 modifié sont 
remplacées par les dispositions suivantes : 
 
 Le laboratoire de biologie médicale situé 7 boulevard Deganne à ARCACHON (33120), 
enregistré sous le numéro 33-129 sur la liste préfectorale de la GIRONDE et inscrit sous le 
numéro FINESS 610 33 005 350 5 est désormais exploité par une Société d'Exercice Libéral 
par Actions Simplifiée ou SELAS ayant pour dénomination "BIOBASSIN " dont le siège est fixé 
au 7 boulevard Deganne à ARCACHON (33120);  
 
 Il a pour biologistes : 
 
 M. Didier MARTIN biologiste coresponsable, Président du directoire de la SELAS 
pharmacien biologiste inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens ;  
 
 Mme Véronique BARRE biologiste coresponsable, Directeur Général et membre du 
directoire de la SEL, pharmacien biologiste inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens ; 
 
Article 2 :  Toute modification relative à l’organisation générale du laboratoire ainsi que toute 
modification apportée à sa structure juridique et financière devront faire l’objet dans le délai 
prévu par voie règlementaire, d’une déclaration auprès la Directrice Générale de l’Agence 
Régionale de Santé d’Aquitaine (Direction de l'Offre de soins) et d’une modification du présent 
arrêté. 
 
Article 3 : Le présent arrêté peut être déféré auprès du tribunal administratif de Bordeaux dans 
les deux mois suivant sa notification. 
 
Article 4 :  Cet arrêté sera notifié à : 
 
-  M. le Directeur Général de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits de 
Santé 
- M. le Président de la Section G de l’Ordre National  des Pharmaciens, 
- M. le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde, 
- Mme la Directrice de la Caisse de la  Mutualité Sociale Agricole de la  Gironde, 
- M. le Directeur du Régime Social des Indépendants d’Aquitaine, 
- Mme BARRE pharmacien biologiste 
- M. MARTIN, pharmacien biologiste  
 
Article 5 :  La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le 
Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
 

       Fait à Bordeaux, le 14 décembre 2011 
 

       La Directrice Générale de l’Agence Régionale 
         de Santé d’Aquitaine,  

 
 
 

        signé : Nicole KLEIN  
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La Directrice générale 
de l’Agence Régionale de santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 
 
 

VU  le Code de la Santé Publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
VU  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réfor me de l’hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative  à la biologie médicale et 
 notamment son article 7 relatif aux dispositions transitoires et finales ; 
 
VU  le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les consé quences, au niveau 

réglementaire, de l’intervention de la loi n° 2009- 879 du 21 juillet 2009 portant la réforme 
de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 
208 ;  

 
VU le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences 

régionales de santé ; 
 
VU  l’arrêté préfectoral en date du 7 février 1985 modifié portant autorisation de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale sis centre commercial de Saint-Géry 
à GRADIGNAN (33170) ; 

 
VU l'arrêté préfectoral en date du 30 mars 2010 modifié portant agrément d'une Société 

d'Exercice Libéral sise Centre commercial Saint-Géry à GRADIGNAN (33170) ; 
 
VU la demande réceptionnée le 21 novembre 2011 et complétée le 21 novembre 2011 à 

l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine (Direction de l'Offre de Soins), formulée par  
M. SARTHOU, pharmacien biologiste sollicitant la transformation de la Société 
d'Exercice Libéral à Responsabilité Limitée en une Société d'Exercice Libéral par 
Actions Simplifiée ; 

 

 

DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS  

 Mission Pharmaceutique et Biologique  
 

 

 

 

 

 

Arrêté du 14 décembre 2011 
 
portant modification de l’autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale 
n° 33-113 exploité par la SELAS «GERYLAB» 
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ARRETE 
 

Article 1 er : Les dispositions des articles 1er et 2 de l’arrêté préfectoral du 7 février 1985 modifié 
sont remplacées par les dispositions suivantes : 
 
 Le laboratoire de biologie médicale situé centre commercial Saint-Géry à GRADIGNAN 
(33170), enregistré sous le numéro 33-113 sur la liste préfectorale de la GIRONDE et inscrit 
sous le numéro FINESS (catégorie 610) 33 079 599 8 est désormais exploité par une Société 
d'Exercice Libéral par Action Simplifiée ou SELAS dénommée "GERYLAB" dont le siège est fixé 
au centre commercial Saint-Géry à GRADIGNAN (33170) ;  
 
 Il a pour biologistes : 
 
 M. Eric BERGER biologiste coresponsable, Président de la SELAS pharmacien biologiste 
inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens ; 
 
 M. Jean-Pierre SARTHOU biologiste coresponsable, Directeur Général de la SELAS 
pharmacien biologiste inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens 
 
 Mme Murielle TIETARD, biologiste médicale, pharmacien biologiste inscrite à la Section 
G de l'Ordre des Pharmaciens. 
 
Article 2 :  Toute modification relative à l’organisation générale du laboratoire ainsi que toute 
modification apportée à sa structure juridique et financière devront faire l’objet dans le délai 
prévu par voie règlementaire, d’une déclaration auprès la Directrice Générale de l’Agence 
Régionale de Santé d’Aquitaine (Direction de l'Offre de soins) et d’une modification du présent 
arrêté. 
 
Article 3 : Le présent arrêté peut être déféré auprès du tribunal administratif de Bordeaux dans 
les deux mois suivant sa notification. 
 
Article 4 :  Cet arrêté sera notifié à : 
 
-  M. le Directeur Général de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits de 
 Santé 
- M. le Président de la Section G de l’Ordre National  des Pharmaciens, 
- M. le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde, 
- Mme la Directrice de la Caisse de la  Mutualité Sociale Agricole de la  Gironde, 
- M. le Directeur du Régime Social des Indépendants d’Aquitaine, 
- M. SARTHOU, pharmacien biologiste 
- M. BERGER, pharmacien biologiste  
- Mme TIETARD, pharmacien biologiste  
 
Article 5 :  La Directrice générale adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le 
Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
 

       Fait à Bordeaux, le 14 décembre 2011 
 
      La Directrice Générale de l’Agence Régionale 
        de Santé d’Aquitaine,  
 
 
 
        signé : Nicole KLEIN  
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La Directrice générale 
de l’Agence Régionale de santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU   le Livre II de la sixième partie du code santé publique et notamment les articles 
 R.6212-72 à R 6212-92 ; 
 
VU la Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réfo rme de l’hôpital et relative aux patients, 
 à la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
VU l’Ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative  à la biologie médicale et 
 notamment son article 7 relatif aux dispositions transitoires et finales ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les co nséquences, au niveau 

réglementaire, de l’intervention de la loi n° 2009- 879 du 21 juillet 2009 portant 
réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et notamment 
son article 208 ;  

 
VU le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences 

régionales de santé ; 
 
VU les arrêtés préfectoraux modifiés d’autorisation de fonctionnement de chacun des 

deux laboratoires de biologie médicale concernés se transformant en sites d’un 
laboratoire de biologie médicale multi sites ; 

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 20 décembre 2006 portant agrément de la Société 

d'Exercice Libéral par Actions Simplifiée ou SELAS dénommée "BIOCEAN33" domiciliée 
 7 avenue du Maréchal Lerclerc à LESPARRE-MEDOC (33340) ; 
 
VU la demande déposée le 28 octobre 2011 par le représentant légal de la SEL à 

l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine – Direction de l’Offre de Soins en vue de 
regrouper plusieurs laboratoires en un laboratoire multi sites ; 

 

 DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS  

MISSION PHARMACEUTIQUE ET BIOLOGIQUE 
 

  

 

 

 

 

Arrêté du 14 DECEMBRE 2011 
 
portant autorisation de regroupement de 
laboratoires de biologie médicale en un laboratoire 
multi sites dénommé «BIOCEAN 33» 
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 Considérant que  le laboratoire de biologie médicale sis 7 avenue du Maréchal Leclerc à 
LESPARRE-MEDOC (33340) résulte de la transformation de deux (2) laboratoires existants 
et autorisés préalablement à la publication de l’Ordonnance du 13 janvier 2010 susvisée. 

 
ARRETE 

 
Article 1 er : 
 
 A compter du 2 janvier 2012, sont regroupés en un laboratoire de biologie médicale 
multi sites dénommé «BIOCEAN 33» implanté au 7 avenue du Maréchal Leclerc à 
LESPARRE-MEDOC (33340) les laboratoires de biologie médicale suivants : 
 

- Le Laboratoire de biologie médicale situé 7 avenue du Maréchal Leclerc à LESPARRE-
MEDOC (33340) inscrit sous le N° 33-046 sur la list e préfectorale des laboratoires  

 de la Gironde et enregistré sous le numéro FINESS ET: 33 079 566 7 (catégorie 610) ; 
 
- Le Laboratoire de biologie médicale situé 2D route de Grayan à SOULAC-SUR-MER 

(33780) inscrit sous le n° 33-180 sur la liste préf ectorale des laboratoires de la Gironde 
et enregistré sous le numéro FINESS ET 33 001 987 8 (catégorie 610) ; 

 
 
Article 2 : 
 
 A compter du présent arrêté, sont retirés   : 
 

- les autorisations préfectorales des laboratoires inscrits sous les numéros 33-046 et  
 33-180 
- les numéros FINESS (catégorie 610) 33 079 566 7 et 33 001 987 8 

 
délivrés antérieurement à la publication de l’Ordonnance du 13 janvier 2010, aux laboratoires de 
biologie médicale sus cités  
 
Article 3 :  
 
 Le laboratoire multi sites «BIOCEAN 33» est composé de deux sites ouverts au public 
dont les adresses et les numéros FINESS catégorie 611 sont les suivants : 
 

1. 7 avenue Maréchal Leclerc à LESPARRE-MEDOC (33340) 
 numéro FINESS 33 004 269 8 

 
2. 2 D route de Grayan à SOULAC-SUR-MER (33780) 

 numéro FINESS 33 004 274 8. 
 
Article 4 : 
 
 Le laboratoire de biologie médicale multi sites est exploité par la Société d’Exercice 
Libéral par Actions Simplifiée ou SELAS, dénommé "BIOCEAN 33" dont le siège social est fixé 
au  
7 avenue du Maréchal Lerclerc à LESPARRE-MEDOC (33340) ; 
 
 Cette société est inscrite sous le numéro d'entité juridique FINESS catégorie 611  
33 004 264 9. 
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Article 5 : 
 
 Les biologistes exerçant au sein du laboratoire multi sites «BIOCEAN 33» sont : 
 

- M Mokhtar NACEF biologiste responsable, Président de la SELAS, associé 
professionnel, pharmacien biologiste inscrit à la Section G de l'Ordre des 
Pharmaciens sous le numéro 74 711 ; 

 
- Mme Jany LEBLOND, biologiste médicale, associée professionnelle, pharmacien 

biologiste inscrite à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens sous le numéro 
47605 ; 

 
- Mme Françoise TARASCON, biologiste médicale, associée professionnelle, 

pharmacie biologiste inscrite à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens sous le 
numéro 97168 ; 

 
- M. Yvan SANCHIS, biologiste médical, associé professionnel, médecin biologiste 

inscrit à l'Ordre des Médecins de la Gironde sous le numéro 33/12847. 
 
Article 6 : 
 
 Toute modification relative à l’organisation générale du laboratoire ainsi que toute 
modification apportée à sa structure juridique et financière devront faire l’objet dans le délai 
prévu par voie réglementaire, d’une déclaration à la Directrice Générale de l’Agence 
Régionale de Santé d’Aquitaine,  Direction de l’Offre de soins et d’une modification du 
présent arrêté. 
 
Article 7 : 
 
 Le présent arrêté peut être déféré auprès du tribunal administratif de Bordeaux 
dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication. 
 
Article 8 : 
 
 Cet arrêté sera notifié à : 
 

- M. le Directeur Général de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits 
de Santé, 

- M. le Président de la Section G de l’Ordre National  des Pharmaciens, 
- M. le Président du Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins de la Gironde,  
- M. le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde,  
- Mme la Directrice de la Mutualité Sociale Agricole de la Gironde,  
- M. le Directeur du Régime Social des Indépendants d’Aquitaine, 
- M. NACEF, biologiste responsable 
- Mme LEBLOND, biologiste médicale 
- Mme TARASCON biologiste médicale 
- M.SANCHIS biologiste médical  

 
Article 9 : 
 
 La Directrice générale adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le 
Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.    
     Fait à Bordeaux, le 14 décembre 2011  
     La Directrice Générale de l’Agence Régionale 
      de Santé d’Aquitaine, 
 
 
       signé :Nicole KLEIN  
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